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lnsurance Economies 
by 

Georges Dionne 
and 

Scott E. Harringlon • 

Grâce r:2 l'aimable autorisation des auteurs et éditeurs. 
nous sommes heureux d'offrir aux lecteurs les introductions 
extraites de deux ouvrages, parus conjointement, sur l'économie 369 
et l'assurance. Le premier ouvrage. « Contributions to Insurance 
Economies», regroupe des textes de recherches et des essais 
préparés par divers collaborateurs. Le professeur Dionne le 
décrit ainsi: « The purpose of this book is to fi// this gap in 
literature ... The contributions ojjer basic reference, new material 
and teaching supplement to gradWJte students and researchers in 
economics,finance and insurance. » 

Le deuxUme ouvrage, "Foundations of lnsurance 
Economies» collige également les recherches de divers 
collaborateurs sur La notion de risque, la demande d'assurance, 
les structures de marché, la tarification, la réglementation et 
autres aspects. 

Contributions to lnsurance Economies•• 

In the Arrow-Debreu economy, different market 
arrangemcms are imroduced to obtain efficient risk shifting. The 
role of insurance is to transfer individual risks to panics with 
comparative advantage in risk bearing. For cxamplc, risk-avcrse 

• Georges DioMe est professeur ùtulaire au département des Sciences 
économiques cl chercheur associé au Centre de n:cherche sur les transports de 
l'Urûversil.é de Mon11é.al. Scoa E. HarringlOn est professeur de finance à l'Université de 
la Caroline du Sud. 

•• Introduc:üon • Co11trib.uio,u to /,uiuance Eco11omics, Edi1ed by Georges 
Dionne, K.luwer Ac.ademie .Publishcn, 1992. 
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individuals pay a fixed price to a more diversified insurer who 
offcrs to bcar the risk al that price. Under well known 
assumptions of basic insurance models, an equilibrium is 
characterized by full insurance coveragc. The two standard 
thcorems of welfarc cconomics hold and market priccs of 
insurance arc cqual to social opponunity costs. 

However, risk is not complctcly shifted in any market. The 
contributions publishcd in lhis book discuss many of the reasons 
lhat cxplain incomplcte insurance coverage. C. Gollier's anidc 

370 is concemed with transaction costs and insurers' risk aversion. 
Coinsurance is explaincd by either insurcrs' risk aversion or 
convcxity of transaction costs. Transaction costs arc also shown 
to be a motivation for deductihlcs. The rolc of the tcchnical 
constraint that covcrage must be nonncgative is also discussed. 
Another assumption in the standard models of optimum 
insurancc com;ems the implicit agreement of both panics on the 
probabililics of loss. J.M. Marshall relaxes that assumption and 
considers the case whcre the insurcd is more optimistic than the 
insurcr. The rcsults arc functions of how optimism is delinec.l. 
Whcn optimism is dcfïncd broadly, the optimum risk bcaring 
contracts can have almost any fonn and may not rcscmble 
insurancc contracts. Howcver. under a condition that restricts 
disagrccmcnt, the optimum contracts arc insurance 
arrangements. 

Extcmalities bctwcen individuals' tosses arc suflicicnt to 
justify the cmcrgence of liability rules for injuries causcd to third 
panics and risk aversion can explain the presence of liability 
insurance. P. Danzon and S. Harrington introducc the litcraturc 
on the dcmand for and the supply of liability insuranœ. 
Emphasis is put on lhe relationships betwecn liability law. 
liability insurance. and risk rcduction. Asymmelric infonnation 
on individuals' actions that affect olher panics' welfare resulL~ in 
a tradcoff bctwcen care and risk bcaring in liability insurance as 
in any f onn of insu rance con tracts. R. Winter synthesizcs and 
cxtends the gencral thcory of optimal insurance under moral 
hazard. He distinguishes ex-ante moral hazard on the probabilily 
of an accident f rom ex-ante moral hazard on Lhe size of the toss. 
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The distinction generates predictions as to when deductibles, 
coinsurance, and coverage limits are observed. Moral hazard, 
howcver, does not only affect the nature of insurance contracts 
but also allers the positive and nonnative properties of 
competitive equilibrium. R. Arnott shows how moral hazard may 
givc rise to nonconvex indifference curves, for example, and 
may alter the definition of competitive equilibrium. At one 
extremc, competitive equilibrium may not exist, whilc, at the 
other, there may be an infinity of equilibria. With moral hazard, 
neithcr the first nor the second theorem of welfare economics 
holds, and market priccs do not correspond to social opportunily 
costs. 

From the above theorctical contributions, we retain that 
insurance is not only an income transfcr betwcen diff erent agents 
in the economy. Under moral hazard, it is prcdicted that 
insurance alters incentives for care. This prediction is empirically 
invcstigaced by four papers in this volume. Moore and Yiscusi 
analyze the net e.ffect of job safety insurance programs where, on 
one hand, there are positive incentives for safety when the costs 
of the program are tied to the firm 's safety records and, on the 
other hand, there are disincentives to maintain both safety (ex
ante moral hazard) and recovery periods (ex-post moral hazard) 
at levels corresponding to full information. From their data set, 
01cy found that net workers' compensation insurance provides 
incentives for safety to firms that outweigh the moral hazard 
cffects. They also obtained that the insurancc provided to 
workcrs on unsaf e jobs redu ces the net compensation paid to 
lhese workers. 

The other thrce empirical contributions on moral hazard 
investigate the effects of no-fault automobile insurance. The 
main finding of D. Cummins and M. Weiss is that no-fault 
insurance induces drivers to shift property daims from property 
damage liability coverage imo collision coverage. However, the 
cffcct of no-fault on total claims is less conclusive. Their results 
were obtained by using data f rom the United States. M. Gaudry 
and R. A. Devlin analyze the cffccts of the introduction of a pure 
no-fault system for all bodily-injury accidents in Quebec (1978). 

371 
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Allhough they used differcnt methodologies and data, they 
obtained similar results concerning lhe increascs of accidents in 
ilie new system. However, thcir interpretations of ilic resuhs 
differ. While R. A. Devlin attributes significant variations to lhe 
reduction in liability, M. Gaudry argues that very little 
significance is explained by that factor. 

Adverse selection is another problcm of information that 
explains panial insurance. G. Dionne and N. Doheny rcview 
some of the significant results in lhe literature. Panicularly, they 

372 discuss lhe issues that multi-pcriod contracting raiscs: time 
horizon. diseounting, commitmcnt of the parties. contract 
renegotiation, and underreponing of accidents. They also show 
that diffcrent prcdictions on lhe evolution of insurcr profits over 
time can be obtained from differcnt assumptions conccrning the 
sharing of information bctween insurers in compelitivc markets. 
Commitment bctween the panics to the comract is another 
imponant factor. The rolc of risk catcgorization 10 improve 
resourcc allocation is also discussed and lhc last section of lhe 
paper presents modcls that considcr moral hazard and adverse 
selcction simultaneously. One of lhc prcdicted results from ilie 
literature on adverse sclcction is tcstcd by B. Dalhby wiili data 
on collision insurance in Canada: if lhc market is subject 10 
adverse selection. an incrcase in an insurancc pofü:y's premium 
holding lhe coverage constant should incrcase lhc average daim 
frequency. He obtains that, in gcneral, the statistic,ù results arc 
consistent wilh lhc prcsence of adverse selccùon. 

ln lhe litcrature on adverse selection. panial covcrage is 
gcnerally intcrprcted as a monetary deductiblc. However, as 
poimed out by C. Fluet, in many insurancc markets ilie insurancc 
coverage is cxcludcd during a probationary pcriod, which can be 
interprctcd as a soning dcvice. In fact, he dcmonstratcs that 
contracts with timc-depcndcnt coveragc provide a dcsirablc 
scrcening mcchanism. The prcsencc of adverse sclcction is also a 
sufficicnt condilion for risk categorization. ln panicular, costlcss 
impcrfect categorization is known 10 enhance effü:icncy. 
Howcver, when categorization entails somc costs, the resulLS arc 
ambiguous. S. Rea shows that lhc gains from separation may be 
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small and the market may give ovcrinvesunent in information. 
The author also obtains that il may be efficient to deterrnine the 
individu al 's risk even when nciùier the insurer nor the insured 
knows the expected Joss ex-ante. 

In his survey. D. Cummins reviews the theory of financial 
pricing of insurance and proposes some extensions ùiat includc 
an option model of the insurance rïrrn and an analysis of 
insurance company cquity as a down-and-out option. By using a 
mode] of financial insurance pricing, H. Kunrcuther and R. 
Hogarth show evidcnce of the importance of ambiguity on the 373 
insurance premium setting process. Their ana}ysis is based on 
recently completed national surveys of both actuaries and 
underwriters. The papcr also explores whcther new institutional 
arrangements are required to replace traditional insu rance 
mcchanisms for providing protection that is currently 
unavailable. 

The last survey article (Boyer, Dionne, Vanassc) deals with 
the econometrics of accident distributions wiU1 an application of 
the diffcrem modcls to automobile accidents. The authors have 
estimatcd four categorical models (linear probability, probit, 
Jogit, and multinomial !agi t) and four cou nt data models (Poisson 
and negative binomial modcls wiU1 and without individual 
characteristics in the rcgression component). Il is shown ùiat the 
ncgative binomial modcl wilh a regression componcnt produces 
a rcasonablc approximation of ùie truc distribution of accidents. 
In the last section of this anicle, lhey apply the statistical rcsults 
to a modcl of insumncc rating in prescncc of moral hazarcJ. 

The lincar cxpected utility model has been a vcry uscful 
tool in the stucJy of optimal insurancc decisions. Umil reccmly, it 
was the standard paradigm uscd to anal yz.c cconomic behavior 
under uncerrninly. The lincarity in probabilitics is directly 
associatcd wilh the indepcndcnce axiom. This axiom has bccn 
challengcd by many rcscarchcrs and somc of thcm have 
proposed altemaùvc models. E. Kami revicws some of the reccnt 
cJcvclopments in the ùicory of decîsion maldng undcr unccnainty 
and apply thcm to the choice of oplimal insurance covcragc and 
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Lhe associaled comparative statics analysis wilh respect to Lhc 
insured 's risk aversion. The contribution highlights the 
melhodology of local cxpcctc<l utility analysis. 

Howcvcr, for many contributors in this volume, the 
classical cxpcctc<l utility modcl rcmains a uscful approach for 
applications in insurancc. L. Ecckhoudt and M. Kimball show 
how the concept of absolutc prudence can be useful to derive 
comparative statics rcsults of optimal insurance in presencc of 
uninsurablc background risk. ln panicular, thcy show that 

374 background indcpendent risk may raise Lhe optimal coinsurance 
rate and rcduce Lhe optimal lcvcl of Lhe deductible. Gcncrally, 
the prcsence of multiple risks is associated with incompktc 
markets. B. Ramaswami and T. Roc considcr Lhc cffcct of pricc 
risk on Lhc crop insurance dccision. They show Lhat incrcasing 
demand unccrtainty rcduces optimal crop insurance whcncver 
risk aversion is constant or dccreasing. They also considcr Lhe 
spccial cases whcn cilher output risk or dcmand uncenaimy is 
the sole cause of pricc risk. The optimal insurance covcragc can 
also be affeclcd by increases in the risk of the insurablc asset. 
lntuitivcly, one may anticipacc Lhat a risk-averse agent faced with 
an cxogenous mcan prcserving spread in Lhc loss distribution will 
dcmand more insurance. Y. Alaric, G. Dionne and L. Ecckhoudt 
show that this widespread bclief does not always tum out to be 
truc. They then present subclasscs of mean prcserving increases 
in risk Lhat makc il possible to obtain intuitivcly acceptable 
rcsults and apply Lhcir analysis to Lhe coinsurance coveragc. 

One of Lhe common conclusions of Lhese contributions is 
Lhc absence of pcrfcct risk shifling in any market. Many limiting 
elements have bcen identificd and analyzed in differcnt chapters: 
transaction costs, moral hazard, adverse sclcction, imperfcct 
infonnation, ambiguity, extemalities, deviant bcliefs, absence of 
pcrfcct diversification on the supply side, and nonindependcnce 
of individual risks. A next imponant step in the understanding of 
the functioning of differcnt markets is to propose a gcncral 
f ramework Lhat would intcgrate Lhcsc clcmems. As indicatcd by 
some author.;, a promising way is Lhc integration of economics 
and financial mudels of insurance dccisions. 
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Foundatlons of lnsurance Economies .. * 

Allhough the prcvalence of risk in economic activity has 
always been recognizcd (Green, 1984), dctenninistic models 
dominatcd economic cxplanations of observed phenomcna for 
many ycars. As a result, the economics of insurance bas a 
relativcly short history. In early work lhat fonnally introduccd 
risk and uncertainty in cconomic analysis (von Neumann and 
Morgenstern, 1947; Friedman and Savage, 1948; Allais, 1953; 
Arrow, 1953; Dcbreu, 1953), insurance was vicwed either as a 
contingent good or was discussed in relation to gambling. Before 375 
1960, economic literature was largely void of analyses of the 
nature of insurance markets or of the economic behavior of 
individual agents in these markets. 

During lhc early 1960s, Kenneth Arrow and Karl Borch 
published several important articles (Arrow, 1963, 1965: Borch, 
1960, 1961, 1962) that can be vicwcd as the beginning of 
modern economic analysis of insurance activity. Two of thcsc 
papcrs arc reprinted in this volume. Arrow was a leader in the 
dcvclopment of insurance economics, and more generally, in the 
dcvclopment of lhc cconomics of unccrtainty, information, and 
communication. Arrow {1965) prescntcd a framework of analysis 
lhat cxplains lhe rolc of different institutional arrangements for 
risk-shifting, such as insurancc markets, stock markets, implicit 
contracts, cost-plus contracts, and futures markets. Ail of lhese 
institutions transfcr risk to parties with comparative advantage in 
risk bearing. In the usual insurance examplc, risk averse 
individuals confrontcd with risk are willing to pay a fixcd pricc 
to a less risk averse or more diversified insurcr who offers to 
bcar the risk at that price. Sincc both panies agrcc to the 
contract, lhey are bolh bcncr off. 

Risk is scldom completcly shifted in any market. Arrow 
(1963) discussed three of the main rcasons lhat risk shifting is 
limitcd: moral hazard, adverse selcction, and transaction costs. 
Arrow {1965) emphasized the problem of moral hazard and 

*"* Introduction • Fowtdatio11S of [J'I.SMTOnce Economies, Editcd by Georges 
Dionne and Scou E. Haningloo., Kluwcr Acadcmic Publishen. 1992. 
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suggestcd that coinsurance arrangements in insurance contracts 
can be explained by this information problem. Arrow (1963) 
showed in the absence of moral hazard that full insurance above 
a deductible is optimal when the premium contains a fixed
perccntage loading. He al.so proved that risk aversion on the pan 
of the insurer is another explana1ion for coinsurance. Bolh results 
were extended by Raviv (1979) and others. 

Borch (1960, 1961, 1962) also made significant 
contributions to lhe t:heory of optimal insurance. He developed 

376 necessary and sufficicnt conditions for Pareto optimal exchangc 
in risk pooling arrangements. He also showed, in a general 
framework, how risk aversion affects the optimal coverage (or 
optimal shares) of panicipants in the pool. Although his fonnal 
analysis was in tcnns of reinsurance contracts, it was shown by 
Moffct (1979) that the same result applies for contracts between 
policyholcJers and direct insurcrs. Borch 's formulation of risk 
exchange intluenced lhe development of principal-agent models 
(Ross, 1973; Holmstrom, 1979), and it has led to many other 
applications in the insurancc literature. More generally, Borch 
made many contributions to the application of expected utility 
lheory to insurance and influenced the development of ponfo1io 
lheory and its applicability to the insurance industry. FinalJy, 
Borch's contributions estab1ished some imponant links between 
actuarial science and insurance economics (Loubergé, 1990). 

Outline of thls Volume. 

The remainder of this introduclory essay reviews lhe main 
developmcnts of iosurancc economics subsequent to the 
pathbreaking work of Arrow and Borch. In the process, the 
anicles included in this volume are introduccd. The remaining 
eight sections include anicles on (1) utility, risk, and risk 
aversion, (2) the demand for insurance, (3) insurancc and 
resource allocation (in which we include Borch. 1962. aod 
Arrow. 1965). (4) moral hazard, (5) adverse selection, (6) 
insurance market structure and organizational form, (7) 
insurancc pricing, and (8) insurancc regulation. 
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The selection of articles was based on several criteria 
including the significancc of the contribution, the 
rcprcsentativeness of the work, and the desire to include 
empirical as well as theoretical articles. The selection process 
also considered whether the level of mathematics cmployed was 
likcly to be accessible to most readers. In a fcw instances, we 
showed a slight preferencc for articles in books that are not as 
readily available as lhose published in journals. 

For the most pan, neither lhis introductory cssay nor the 
remainder of the volume ancmpts to caver the widc variety of 377 
applications of insurance economics in lhe areas of heallh 
insurance, life insurance and annuities, social insurance, and in 
lhe law and economics literature. lnstead, we review significant 
applications and include several articles dealing wilh propeny
liability insurance. This approach is at least panially due to our 
taste (and expertise). Howevcr, these anicles and our 
introductory discussion hclp to illustrate issues, concepts, and 
methods that are applicable in many arcas of insurance. 

Demand for lnsurance 

Basic Models of Colnsuranca and Deductlble Choice. 

Messin. (1968) and Smilh (1968) proposed a simple model 
of insuranœ demand in which a risk averse decision makcr has a 
total wealth (Y) equal to W - L where W is nonstochastic 
weallh and Lis an insurable loss. To illustrate lhis mode!, first 
assume that the individual can buy coveragc aL(O ~as 1) for a 
premium aP where a is the rate of insurancc coveragc (the 
coinsurance rate),..t ( ..t ~ 1) is lhc premium loading factor, E(L) 
is the expected loss, and P = ..tE(L). lt can be shown that the 
optimal insurance cover~e is such that 
0 ~ a· s 1 for P ~ P ~ E(L) where P e Â E (L) solves 

E[ U(Y + a·(L-f E(L))] = EU(Y) 

and whcrc U is a von Neumaru1-Morgcnstcm utility function 
(U'(*) > 0, UH(•) < 0) and EU(Y) is the level of utility 
corresponding to no insurance. Hcncc, if the prcmium loading 
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factor cx.ceeds one bul is Jess than I, partial coverage 
(o < a·< 1) is dcmanded. 

When À= I. a·, is equal to one and lhe maximum premium 
that a risk averse individual is willing to pay over and above the 
actuarially fair value of full insurance is the Arrow-Pratt risk 
premium (Du) Tus premiwn solvcs 

U(W - E(L) - I1u) = EU(Y) 

As shown by Pratt {l 964 ), a more risk averse individual 
wi th utility V such that V = k(U), Je'> O. and k" < 0 will have a 
risk premium nv greater than n u. 

Anothcr importmll result in Mossin (1968) is that insurance 
covcragc is an inferior good if the insured has decreasing 
absolute risk aversion. Under this assumption, there arc two 
opposite effects on the demand for insurance whcn the loading 
factor ( ~) increases : a negativc substitution effect and a positive 
wcalth eff ect. Hoy and Robson (1981) proposed an cxplicil 
theoretical condition undcr which insurancc is a Giffcn good for 
the class of constant relative risk aversion functions. More 
rcccntly, Briys, Dionne, and Ecckhoudt (1989) generalizcd lhc 
Hoy and Robson (1981) analysis and provided a necessary and 
sufficicnl condition for insurancc nol to be a Giffcn good. This 
condilion bounds lhe variation of absolute risk aversion so Lhat 
the wealth cffcct is always dominated by the substitution cffcct. 
Finally, Alaric, Dionne and Ecckhoudt (1990) prcscnt sufficient 
conditions to obtain the intuilive rcsult that an insured will 
incrcasc his demand for insurance when a mean prcserving 
increase in risk is introduccd in the initial Joss distribution. 

Anothcr form of partial insurance is a policy with a 
dcductible (Mossin. 1968; Gould 1969; Pashigian, Schkade, and 
Mencfcc, 1966; Schlesinger, 1981). For the above modcl, 
considcr a general indemnity function I(L} and prcmium 
P = ;. J I(L)dF(L) whcrc À.(> 1) is again a proportional loading 
factor. Tuen it can be shown un der the constraint I (L):?: 0 for all 
L, lhat for cvery P. 
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.. (L)={L-o·if L-o· .!: 0 
0 ifL-0.<0 

wherc o· is lhe optimal deductible. Since an insured bcars some 
risk wilh the optimal contract it is reasonablc to expect that a 
more risk averse insured would prefer a policy wilh a smaller 
deductible and highcr premium. This result was proved by 
Schlesinger (1981) and Kami (1985). Morcover, under 
decreasing absolutc risk aversion, do· / d.W > O (Mossin, 1968). 
Also, it is possible to infer ù1e degrce of risk aversion of 379 
insurance buyers by obscrving their choices of deductibles 
(Drèze, 1981). The above rcsulrs are gencrated undcr the 
assumption that the contract is free of default risk. With 
insolvency risk Lhc above results do not in gencral hold but some 
qualitative results can be obtained with stronger utilily 
assumptions (Doherty and Schlesinger, 1990). 

Self-lnsurance and Self-Protection. 

Retuming to Lhe case of a single random variable L, market 
insurance can be analyzcd in relation to other risk-miligation 
activities. Ehrlich and Becker ( 1972) introduced the concepts of 
self-insurance and self-protection. Self-insurance refers 10 
actions (y) that reduce the size (sevcrity) of losscs (i.e., 
L'(y) < 0 wilh L"(y) > 0) while self-protection rc fers to actions 
(x) that reduce the probability (frequency) of accidents 
(p' (x) < O with p"(x) > o). Ehrlich and Becker gave conditions 
under which self-insurance and market insurance are substitutcs 
and conditions under which self-protection and market insurance 
arc complements. In both cases, self-protection and scJf. 
insuranœ activities were assumed to be observable by insurers. 

While Ehrlich and Becker 0972) focused on lhe interaction 
between market insurance and activilies involving eilher sclf
insurance or self-protection, they did not study in detail 
interactions between self-insurance and self-protection with and 
wilhout the existence of market insurance. Boyer and Dionne 
(1983, 1989) and Chang and Ehrlich (1985) presented 
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propositions conceming the choices among all tllree aclivities. 
When full insurance is not available, risk aversion affects the 
optimal choice of sclf-insurance and self-protection. While it 
seems intuitive Ülat increased risk aversion should induce a risk 
averse decision mak.er to choose a higher level of both activities, 
Dionne and Eeckhoudt (1985) showed in a model with cwo slates 
of the world that tllis is not always Ûle case: more risk averse 
individuals may undenake less self-protection. 

Corporate Demand for lnsurance. 

Portfolio decisions also have implications for the demand 
for insurance by corporations. When corporations are owned by 
shareholders who can reduce their investment risk at low cost 
through diversification of their own ponfolios, risk aversion by 
owners is insufficient to generate demand for insurancc .. 
Specifically, if shareholders can cosUessly eliminale the risk of 
corporale losses in their own portfolio's through portfolio 
diversification, the purchase of insurance by corporations can 
only increase shareholdcr wealtll if it increases cxpccted net cash 
nows by an amount that excceds any loading in insurance 
premiums. Mayers and Smith (1982) analyzed me corporate 
demand for insurance from ù1e perspective of modem finance 
theory (also sec Main, 1982; Maycrs and Smith, 1990, and 
MacMinn, 1990). They discussed how bankruptcy costs; risk 
aversion by managers, employecs, customers, and suppliers; 
efficiencies in claims administration by insurers; and a number 
of otllcr factors each can provide an incenlive for me purchasc of 
insurance even when shareholders can costlessJy eliminate risk 
through portfolio diversification. In a later study, Mayers and 
Smith (1987) considered the possible abilily of insurance to 
increase shareholder wealth by mitigating Ûle underinvesLment 
problem that was originally analyzed by Myers (1977). 

lnsurance and Resource Allocation 

Allais ( 1953) and Arrow (1953) introduced general 
cquilibrium modcls of resource allocation in the presence of 
uncenainty at a meeting on the subject in Paris during 1952. A 
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year later, Debreu (1953) extended Arrow's (1953) contribution 
to a general framework of resource allocation under uncenainty. 
In this framework, physical goods are redefined as fonctions of 
states of the world and a consomption plan speci fies me quantity 
of each good consumed in each state. Preferences among 
consumption plans reflect tastes, subjective beliefs about ùie 
likelihoods of states of me world, and attitudes towards risk. 
However, bcliefs and attitudes towards risk do not affect 
producer behavior since for given contingent prices, there is no 
uncertainty about the prescnt value of production plans. TI1e 
existence of a competitive equilibrium that entails a Pareto 381 
optimal allocation of goods and services can be demonstrated for 
mis cconom y. 

lnsurance markeLS can be viewed as markets for contingent 
goods. Borçh 0962) proposed the first fonnal model of optimal 
insurance contracts. He presented a very elegant comparison 
between a general model of reinsurance and the Arrow-Debreu 
model with pure contingent goods and contingent prices for 
every statc of the world. As noted earlicr, Borch's insurance 
model can be reinterpreted in tenns of standard insurance 
contracts. Two of his major contributions were to provide 
conditions for Pareto optimal exchange of risk and to show how 
risk aversion by insurers can ex.plain panial coverage. Arrow 
(1963) used the same argument to introduce some element of 
coinsurance in optimal insurance contracts. Moreover, Arrow 
(1963) showed that if a risk neutral insurcr offers a policy with a 
premium equal to the expected indemnity plus a proponional 
loading then tllc optimal contract provides full coverage of losscs 
above a deductiblc. These forms of panial insurance limit the 
possibilities of risk shifting between economic agents (Arrow, 

~ 
Raviv (1979) extended thcse results and showed that a 

Pareto optimal contract involves both a deductible and 
coinsurance of lasses above me deductible. He also showed chat 
the optimal contract docs not have a dcductible if the 
administrative cost of providing insurance does not depend on 
me amount of coveragc. Coinsu.rance was explaincd either by 
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insurer risk aversion or convcxily of insurcr costs. Conditions for 
an optimal contract with an uppcr limit of eoverage also werc 
prcsented. All these resuHs wcre obtained under Ùle constraint 
iliat coverage be nonncgative. 

Kihlstrom and Roili (1982) studicd the nature of negotiated 
insurance contracts in a non-competitivc contcxt in which there 
is bargaining over the amount and pricc of coverage. They 
showed that a risk neutral insurcr obtains a higher expected 
income when bargaining against a more risk averse insured and 

382 that the competitive equilibrium allocation is not affectcd by the 
insured 's risk aversion. Many of ilieir results arc rcpresented in 
an Edgeworth Box diagram. 

Moral Hazard 

The concept of moral hazard was introduced in the 
economics literarurc by Arrow (1963), Drèze (1961), and Pauly 
(1968) (see also Kihlstrom and Pauly, 1971, and Spcnce and 
Z.Cchauser, 1971). Two types of moral hazard have been defined 
according to the timing of an individual's actions in relation to 
ilie determination of the statc of nature. They can be called ex 
ante and ex post moral hazard. In the first case ilic action is taken 
bcfore ilie realization of the statc of nature whilc in ilie second 
case the acùon is takcn after. 

Ex Ante Moral Hazard 

Paul y (1974 ), Marshall ( 1976), and Shavell (1979) 
considcrcd ilie case in wtùch the occurrence of an accident (or 
the output of ilie consumption good) can be observed by the 
insurer and whcre neiilier ilic insured's actions nor the states of 
nature are observed. Undcr this structure of asymmetric 
information, the provision of insurance rcduccs (in general) the 
incentive to takc care comparcd to the case of full information. 
Thus, therc is a trade-off bctween risk sharing and inccntives for 
care. 

Moral hazard may alter the nature of competitive 
equilibrium by, for examplc, imroducing nonconvcxities in 
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indifferencc curves. A compeliLîve equilibrium may not cxist, 
and when il does, insurance markets for some risks may fail to 
cxist. More imponanùy, neiilier lhc first nor second lheorems of 
wclfare cconomics hold under moral hazard. Since market priccs 
will not rcllect social opponunity costs, theory suggests lhat 
govemmental intervention in somc insurance markets possibly 
could improve welfare if govemment has superior information 
(Amott and Sùglitz, 1990; Amolt 1990). 

Moral hazard also can affect standard analyses of 
govemment rcsponses to extemalities. An important examplc 383 
involvcs liability rules and compulsory insurance. Wiili strict 
liability and risk averse victims and injurers, Shavell (1982) 
showcd with perfect infonnation that bolh first-party and liability 
insurance produce an efficient allocation of risk bctween panics 
in a model of unilateral accidents (wiili pccuniary lasses orùy). 
When insurers cannot observe dcfendants care, moral hazard 
resulrs in a trade-off bctwcen care and risk sharing (as in Ùle case 
of first-pany coverage). Shavell (1982) noted that if the 
government has no bettcr information than insurers, its 
imervention in liability insurance does not improve wclfarc. This 
conclusion assumed that defendants were not judgment proof 
(i.e .. they had sufficient assets to fully satisfy a judgmcnt). 
Otherwise, lhcir incentives to purchase liability insurance are 
reduced (Keeton and Kwercl, 1984; Shavell. 1986). Undcr strict 
Liability, Shavell (I 986) showed lhat if insurers cannot observe 
carc, insureds buy panial insurancc and the level of care is nol 
optimal. He also showed that making liability insurance 
compulsory under these conditions need not rcstore efficient 
incentives. In fact, compulsory insurance could rcduce care. and 
it is evcn possible that prohibiting insurance covcrage could 
improve the level of care. 

Ex Poat Moral Hazard 

The second type of moral hazard was first suggested by 
Spence and Zeckhauser ( 1971) who showed that an optimal 
contract between a principal and agent depends on the principal's 
ability to monitor ù1e state of nature, the ex ante action laken by 
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the agent, and the nature of the accident. The previous discussion 
of ex ante moral hazard assumed that the principal knew the 
nature of the accident. Marshall (1976a). Dionne (1984), and 
Townsend ( 1979) invcstigated the case in which the nature of an 
accident is not perfectly observable by the principal. Townscnd 
(1979) considered the case in wtùch the nature of the accident is 
known by the agent and verification is costly to the principal. 
One intcrprctation of such costly verification is auditing. 

Adverse Selectlon 

Adverse selection occurs in insurance markets whcn 
information is asymmetric, i.e., whcn the insurer cannot observe 
an individual's risk at the time policies arc issued and the 
individual has supcrior information about his or hcr risk. 
Akerloff (1970) proposcd that if insurers have impcrfcct 
information about differences in risk for prospective insurcds, 
then somc insurance markets may fail to exisl and others may be 
inefficicnt. Studics have analysed the ability of panial insurance 
coverage, expcriencc rating, and risk catcgorization to rcduce the 
negative effects of adverse selcction. 

Partial lnsurance and Sortlng 

Partial insurance coveragc can rcsult frorn two types of 
insurancc pricing: "price only" policics (Pauly, 1974) and "price
quantity" policics (Rothschild and Stiglitz. 1976; Stiglitz, 1977). 
In the first case, insurcrs charge a uniform premium rate pcr unit 
of coverage to ail applicants. Pauly's model ruled out pricc
quantity competition by asswning that insurcrs could not observe 
ilie total arnount of coverage purchascd by a client. ln the second 
case, insurers offer a menu of policies with different prices and 
quantities so that diffcrent risks choose diff erent insurance 
poli ci es. These pricing strategics have bcen studied for single vs. 
mulù-pcriod comracts, for competiûon vs. monopoly, and, when 
assuming compctition, for scvcral different equilibrium concepts. 

Dahlby (1983) provided some empirical cvidcncc of 
adverse seleclion in the Canadian automobile insurance market. 



Insurancc Economies G. Dionne & S.E. Harrington 

He suggcsted Lhat his empirical resuJcs were consistent wilh Lhe 
WMS modcl with cross-subsidization bctween individuals in 
each class of risk. However, Riley (1983) argued that Dahlby's 
results wcre also consistent wilh Wilson's (1977) anticipatory 
equili brium and Riley' s (1979) reactive equili bri um. Cross
subsidization is not feasible in ciLher of Lhese models. 

Experience Rating 

Experience rating can be viewed as ciLher a substitute or a 
complcment to bath risk categorization and sorting contracts 385 
with self-sclection constraints when adverse selection is present. 
One polar case is when infinile lenglh contracts yicJd the same 
solution as with full infonnation. In this case, ex ante risk 
categorization is useless. The other polar case is when costless 
risk categorization pennits full observation of an individual risk 
so that information on past experience is irrelevant. While 
expcriencc rating, risk categorization, and sorting contracts are 
used simultaneously in most markets, economic analysis to date 
has considered the three mechanisms inde_pendenUy (see Dionne 
and Doheny, 1990, for a more detailed review). 

Dionne (1983). Dionne and Lasserre (1985), and Cooper 
and Hayes 0987) extended Stiglitz's monopoly model (1977) to 
multi-period contracts. Dionne (1983) considered infinite length 
comracts without discounting while Cooper and Hayes O 987) 
mainly dealt with a finite horizon model (without discounting). 
While findings in both cases suggested that experience rating 
induced soning or risk disclosure, the analyses differ in many 
respecL<;. In Dionne O 983), a simple statistical rcview strategy is 
proposed along with risk announcement in the first period. The 
insurer offers a buyer full coveragc at Lhe full information price 
unless Lhe observcd avemge loss is greater lban the truc expectcd 
loss plus a statistical margin of error. Olhcrwise, full covcrage is 
offercd at a premium that includes a penalty. Bath elements -
announccment of risk and pena1ties - are necessary to obtain 
the same solution as wilh full information. They have the same 
rolc as the self-selcction constraint and ·the premium adjustment 
mechanism of Cooper and Hayes {1987). In ·Lheir model, the 
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prcmium adjustment mcchanism served to relax the self
selcction constraints and to increase ù1e monopolist's profits. 
Finally, in bolh aniclcs lhc monopolist commits to lhc tcnns of 
lhe contract. 

Risk Categorlzatlon 

In most types of insurance, insurcrs classify risks using 
many variables. In auto insurance, for cxample, evidence 
indicates lhat driver age and sex are significanûy rclated to 

386 accident probabilities (Dionne and V anasse, 1988). ln panicular, 
evidcnce suggests that young male drivers (less lhan age 25) 
have much higher accident probabilities lhan the average driver. 
Sincc age and sex can be obscrved at very low cost, compctition 
will force insurers 10 charge highcr premiums to young males. 
Categorization using panicular variables is prohibited in many 
markets, and the efficiency of catcgorization is an imponant 
policy issue. 

Is statistical classification efficient in the presence of 
asymmetric info11T1ation and adverse sclcction? Cracker and 
Snow (1985, 1986; also see Hoy, 1982, and Rca, 1987, 1990) 
showcd that cosùess impcrfcct categorization always enhances 
efficiency whcn efficicncy is defined as in Harris and Townscnd 
(1981): second-bcst efficiency gi vcn the self-select ion 
constraims imposed by asymmetric infonnation. Howcver, if 
classification is costly, the cfficiency implications werc 
ambiguous. Crocker and Snow 0986} also considered the 
existence of a balanced-budget tax-subsidy policy that provides 
privatc inccntives to use risk categorization. Wilh appropriate 
taxes, lhcy showed lhat no agent would lose from classification. 
ln their 1986 article, the results were shown using a WMS 
equilibrium, but a tax system also may sustain an efficient 
allocation wilh a Nash equilibrium. Thcir results can also be 
applied to a Wilson (1977) anticipatory equilibrium, or to a Riley 
(1979) reactive equilibrium (sec Cracker and Snow, 1985). 
Thesc results suggest lhat prohibiting statistical discrimination 
will impose efficiency lasses in insurance markets whcn 
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classification is vinually costless (e.g., age and sex classification 
in auto insurance). 

Market Structure and OrganlzaUonal Form 

The seminal study by Joskow 0973) on market structure, 
conduct, and pcrfonnance in the U.S. property-liability insurance 
industry considered market concentration and barriers to entry, 
estimated retums to scale, analyzed direct writer (exclusive 
agency/salaried employee) and independent agency (multiple 
insurer representation) distribution systems, and discussed 387 
possible effects of rate regulation on prices and availability of 
coverage. While written when rate regulation was prcdominant 
and when rating bureaus had a greater impact on lhe market than 
Iater in the 1970s and in the 1980s, this study nonetheless 
provided a basis for later work on a variety of subjecLS. 

Concentration, Ease of Entry, and Consumer Search. 

Joskow concluded lhat market concentration lcvels were 
low, especially for lhe national market, and that significant entry 
barricrs did not exist. He estimated simple models of insurer 
opcrating expense ratios and concluded that the industry was 
characterized by constant retums to scale. He did find, howevcr, 
lhat expense ratios wcrc much lower for direct writers lhan for 
independent agency insurers. Çummins and VanDerhei {1979) 
estimated more elaborate models than those employcd by 
Joskow using pooled cross•section and timc-series data. Thcir 
results again indicated significantly lower expense ratios for 
direct writers, but lhey suggested increasing retums to scalc 
lhroughout the range of output. 

While the resulcs of olher studics that have estimated cost 
functions with cross-sectional accounting data also suggest 
incrcasing retums to scalc (e.g., Doheny, 1981; Johnson, 
Flanigan, and Weisbart, 1981), the use of accounting data Lo 
infer retums to scale is problematic. Among othcr limitations. 
available data on insurance company operating expenses 
aggregate capital (e.g., product and market devclopment) 
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expenditurcs and current costs. Firrn output also cannot be 
mcasured aeeurately. Appel, Worrall, and Buùcr (1985) analyzcd 
changes in the size distribution of insurers over time. Their 
results were inconsistent with incrcasing retums for small 
insurers over time, Their rcsults wcre inconsistcnt with 
increasing rctums for small insurers and chus more in linc wilh 
cvidence on cnlry and levcls of concentration. 

Joskow argued Lhat differences in operating costs between 
direct writers and indepcndent agency insurers could not be 

388 explained by differences in service. In order to explain why 
direct writers had not grown more rapidly, hc suggested Lhat 
prior approval rate rcgulation had discouraged pricc cuts by 
direct writcrs, that difficulty in raising capital and obtaining 
consumer recognition slowed lheir expansion, and lhat it would 
be costly for indepcndcnt agency insurers to become direct 
writers. As a result. hc concludcd chat direct writers bchaved as 
oligopolists subject to shon-run capacity constraints and Lhal 
constrained profit max.imization involved sclcction of risks wich 
lowcr Lhan average expccted claim costs. 

Joskow also conjectured Lhat eosùy consumer search for 
low prices impedcd direct writcr growth. Joskow and others 
(e.g., Kunreulher, Klcindorfcr, and Pauly, 1983) have suggested 
lhat search for low prices is cosùy bccause of differenccs among 
insurers in risk selection criteria and because information 
providcd by friends and neighbours thal have diffcrcnt risk 
characteristics may convey littlc information. In an empirical 
analysis, Dahlby and West (1986) eoncluded that prcmium 
dispersion in Canadian auto insurance was consistent wilh a 
modcl of costly consumer search. This conclusion was 
contingent on their argument Lhat risk classilïcation could not 
accounc for prcmium variation. Berger, Kleindorfer, and 
Kunrculher (1989) modelcd word of moulh transmission of pricc 
infonnation in auto insurance in eonjunction with consumer 
switch costs. 



Insurance Economies G. Dionne & S.E. Hanington 

Returns to Scare and Underwrltlng Rlsk 

The previously discussed studies of rerums to scale and 
entry conditions focuscd primarily on insurer underwriting (risk 
selection), administrative, and commission expenses. Basic 
analysis of the relationship between insu.rcr underwriting risk 
and scale of operations suggests lhat increasing retums to scale 
aJso could be associated wil.h capital costs. If claim costs are not 
pcrfectly correlated across insured exposures, the standard 
deviation of an insurer's average claim cost will decline, ceteris 
paribus. as l.he number of insured exposures increases (e.g., 389 
Houston, 1964; Cummins, 1974; Venezian, 1983). If holding 
financial capital to reduce insurer default risk is costly (see 
bclow), this reduction in risk implies decreasing costs per 
insured exposure for any given probability of default becausc the 
required amount of capital per exposure will decline as the 
number of exposu.res increases. Low levels of market 
concentration and cvidence on cntry suggest that decrcasing 
capital costs do not produce a large minimum efficient scale 
relative to market size. Undcrwriting risk declines at a 
decrcasing rate with increases in scale, and the marginal 
rcduction cou.Id be small relative to rlsk that cannot be reduced 
by writing more exposures (or by writing coverage in diffcrent 
lincs of insurance). 

Possible efficiency enhancing and anti·competitivc aspecLc; 
of institutional arrangements for pooling information among 
insurers have been analyzed in a number of studies (e.g., 
Danzon, 1983; Eisenach. 1985; also see Wintcr, 1988). Absent 
mechanisms for pooling data among insurers, cJaim cost 
forecasts might be expected to be more accurate for large finns 
due to their superior infonnation. The costs of ratemaking and 
of complying with rate regulation also are likely to have a large 
fixed componcnt. Hence, arrangements for pooling infonnation 
and data analysis, some of which are made possible by the 
insurance industry's limited antitrust exemption under fedcral 
law and l.he laws of many states, are likely to reduce these costs 
and facilitate entry. 
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Alternative Organlzationel Forms. 

ln addition LO significant variation in distribulion methods, 
insurance markets generally are characterizcd by a variety of 
organizationa1 forms. Most important, mutua1 organizations 
commonly have a significant market sharc. Maycrs and Smith 
(1981) briefly considercd the abili ty of alternative forms of 
insurance company ownership to minimize the cost of conflicts 
bctween owners, policyholders, and managers (also see Fama 
and Jensen, 1983). Mayers and Smith argued 1hat whilc mutual 

390 organization climinatcs owner-policyholdcr conflict, il can 
increase the cost of controlling manager-policyholder conflict 
compared to stock organization. They predictcd that mutuals will 
spccializc in lincs of insurance whcre managers have limited 
discretion to pursuc thcir own interests at the expensc of 
policyholders. 

Mayers and Smith 0988) provided funher discussion of the 
ability of stock, murual, and other organizational forms used in 
propeny-llabilily insurancc to control conflict efficiemly, and 
they developed and tcsted hypotheses conccrning product 
spccialization and geographic concentration across ownership 
types (also see Mayers and Smith, 1986). They obtained some 
evidcncc consistent with their prcdictions, including si1,rnificant 
variation in product mb, across owncrshi p types. In othcr 
analysis, Hansmann (1985) providcd dctailed discussion of the 
possible rolc of mutual ownership in rcducing conf1icts betwecn 
owners and policyholders over the lcvcl of insurer default risk 
(also see Garven, 1987). He aJso considered the possible ability 
of mutual ownership to facilitate risk scleclion du ring the 
formative years of U .S. insu rance markets. 

lnsurance Priclng 

Economie and financia1 analysis of insurancc pricing has 
largcly focused on two issues: (]) the determinants of long-run 
cquili brium prices in view of modem financial theory, and (2) 
the existence and possible causes of temporal volatility in 
insurance prices and in the availability of coverage that cannot 
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be explained by changes in expccted costs. Both areas have 
important policy implications. 

Oetermlnants of Long-run Equlllbrlum Prlces. 

Using the equilibrium risk-rerum relation implied by the 
Capital Assct Pricing Model (CAPM), Biger and Kahane (1978) 
showed that equilibrium insurance underwriting profit margins 
(and thus premiums) were a linear function of the riskless rate of 
interest and the systcmatic risk (bcta) of underwriting in the 
absence of incarne taxes. They also provided estimates of 39 J 
underwriting bctas using accounting data for different lines of 
insurance (also sce Cummins and Harrington, 1985). Fairlcy 
(1979) (also see Hill, 1979, and Hill and Modigliani, 1986) 
developed a similar model and showed that with income taxes 
equilibrium prcmiums also increased with the tax rate and the 
amount of financial capital invested to support the sale of 
insu rance. 

Mycrs and Cohn (1986) criticized the ad hoc approach uscd 
by Fairlcy and others to apply the CAPM to contracts with 
multiperiod cash flows. They proposed a discounted cash flow 
model that would leave insurance company owners indiffcrent 
between selling policies and operating as an investment 
company. Key variables affecting equilibrium prcmiums again 
included tax rates on investment income, the amount of capital 
invested, and the requircd compensation to owners for risk 
bearing. Kraus and Ross (1982) considered application of 
arbitrage pricing theory to insurance pricing using both discrete 
and continuous time models. 

The prcceding studies either ignored default risk or 
implicitly assumed unlimitcd liabilily for insurance company 
owners. Dohcny and Garven (1986) analyzed long-run 
equilibrium prcmiums with limited liability using discrcte time 
options pricing thcory under conditions in which stochastic 
investment retums and claim costs could be valued using risk 
neutral valuation functions. They used numerical cxamples to 
illustratc the eff ects of changing various parameters. Among 



Octobre 1992 ASSURANCES 

oLher implications, premiums increased and defaull risk dcclincd 
as invested capital incrcascd. Cummins (]988) illustratcd the 
application of continuous time options pricing theory to 
calculation of risk-based prcmiums for insurance guaranty funds. 
Agam, numerical cxamples wcrc used to illustratc the sensitivicy 
of prcmiums to changes in underlying paramctcrs. 

An important implication of rcsearch on long-run 
cquilibrium prices is that variability in claim costs that cannot be 
climinated by insurer diversification raises prices (prcmium 

392 loadings) for any givcn level of defaull risk and Lhus reduces the 
gains from trade in insurance markets (also sec Danzon, 1984, 
1985; Dohcny and Dionne, 1989}. Hencc. undiversifiablc risk 
providcs a possible cxplanation of why some risks may be 
uninsurable in addition to Lhe effects of adverse sclcction, moral 
ha.zard, and insurer sales and administrative costs. 

Prlce Volatlllty and Underwritlng Cycles 

Many lincs of insurancc appear to be charactcrizcd by 
"soft" market,;;, in which prices are stable or falling and covcrage 
is readily available, followed by "hard" markets, in which prices 
rise rapidly and the numbcr of insurers offcring covcrage for 
some types of risk declines substantially. Popular wisdom holds 
that soft and hard markets occur cyclically with a period of about 
six years. Scvcral studics have provided cmpirical cvidcncc that 
reponcd underwriting and total opcrating profit margins follow a 
sccond-ordcr autoregressive process that is consistent with a 
cycle (Venezian, 1985; Cummins and Outreville, 1987; Doherty 
and Kang, 1988; also sec Smith, 1989). lnterest in this area was 
stimulatcd by the Jiability insurance "clisis" of the mid- l 980s, 
which was characterized by dramatic increases in prcmiums for 
many commercial liability risks and by reductions in the 
availability of coveragc. 

The tr.tditional view of undcrwriting cycles by insurance 
industry analysts emphasizcs fluctuations in capacity to write 
coverage. According to this view, which assumes an inclastic 
suppl y of capital, compctition drives prices down until capital is 
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depleted, insurers ultimately constrain supply in order to prevcnt 
dcfoult, and attendant increases in prices and retained eamings 
thcn rcplcnish capital until price-cutting ensues again. Berger 
(1988) presented a simple model of this scenario that assumed 
lhat insurcrs were unable to add new capital and that pricing 
decisions werc bascd on bcginning of period surplus. 

Severa! studies have qucstioncd lhe existence of true cycles 
in prices. Cummins and Outreville (1987) considcred whcther 
cycles in rcponcd underwriting rcsults could simply rcflcct 
insurer financial rcponing procedurcs in conjunction with 393 
infonnation, policy renewal, and regulatory lags. They also 
provided evidcnce that rcponed operating margins follow a 
cyclîcal process for many lines of insurancc in lhe United States 
and othcr countries. Doheny and Kang (1988) essentially argued 
that cycles in insurer operating results reflectcd slow adjusbnent 
of premiums to changes in the prcsent value of expected future 
costs. Howevcr, lhe causes of slow adjustment and the influence 
of slow adjustmcnt versus charges in costs were not clear in lhcir 
analysis. 

Harrington 0988) analyzcd industry financial results 
surrounding the liability insurancc crisis of the mid-1980s and 
discussed possible causes of the crisis including cyclical effects. 
This study also provided evidcnce lhat rapid premium growlh in 
gencral liability insurance was associated with upward revisions 
in insurer loss rescrves for prior years' business and rapid growth 
in rcponed lasses for new business. The results suggested lhat 
much of lhc total growlh in premiums during 1980~86 could be 
cxplaincd by growth in expected losses and changes in intcrcst 
rates (i.e., by detenninants of long-run equilibrium premiums). 
Howcver, prcmiums grew slower than discounted rcported lasses 
during lhc early 1980s and faster than discounted reponcd losses 
during 1985-86, a result that is consistent with cyclical effccts. 

McGec (1986) suggestcd that heterogeneous expectations 
of future claim costs among insurers could lead ta price-cutting 
that characterizes soft markets. Hanington 0988) qucstioned 
whether aggressive bchavior by finns with litllc to lose in the 



394 

Octobre 1992 ASSURANCES 

event of dcfault could lcad to excessive pricc-cuuing. Wintcr 
(1988 .md 1989) dcvelopcd a modcl in which undivcrsilïablc risk 
and constrainLs on cxtcmal capital nows (such as chose that 
might arise from asymmctric information betwcen insurer 
managers and invcstors or from income tax treatment of 
shareholder dividends) and solvency (which could be imposed 
by regulators or reflect policyholder preferenccs) could lcad to 
periods of son markets followed by sharp increascs in priccs. His 
mode! prcdicts a negativc relation bctwccn pricc and capital. He 
rcportcd (l 989) some evidence consistent with this prcdiction 
using aggregatc industry data prior to Lhe crisis of l 985-86. at 
which time Lhc relaùonship bccame posiùve. 

Volatility in the commercial liability insurancc market 
during Lhc 1980s has lcd to a number of recent working papen; 
(sevcral of which only contain preliminary analysis and results). 
Subjccts covered include insurer responses to exogenous shocks 
to capiLal (Gron, 1989; Cummins and Dam~on, 1990). the 
sensitivity of premiums to interest rates (Doheny and Garven, 
1990). the possible cffects of rcgulation (Wintcr, 1988a; 
Tennyson, 1989), and possible causes of pricc-cutting in son 
markcL<; (Hanington and Daro.on, 1990). 

lnsurance Regulatlon 

Most cconomic analyses of rcbJUlation of insurance markets 
have focused on solvcncy rcgulaùon and regulation of premium 
rates and Lhe availabilily of coverage. Theoretical work has had 
bolh positive and nonnativc aspects. Most cmpirical work has 
focuscd on estimating the effccts of regulation. 

Default Rlsk and Solvency Regulalion 

Solvency regulation in the United States has lhree major 
facets: (]) direct controls on certain activities and financial 
reporting, (2) monitoring of insurcr bchavior, and (3) a system 
for paying claims of insolvent insurers (see Harrington and 
Danzon, 1986, for dctails). Direct controls include minimum 
capital rcquiremcnts and limitations on investment acûviùes. The 
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principal monitoring system is administered by the National 
Association of Insurance Commissioners. Guaranty funds exist 
to pay claims of insolvent propeny-liability insurcrs in all statcs; 
many states have similar arrangements for other types of 
insurancc. The traditional ralionale for solvency regulation is that 
consumers are unable to monitor the risk of insurcr default. 

Acruarial literature (see Kastelijn and Remmerswaal, 1986, 
for a survey) has analyzed default risk as a function of various 
operating and financial decisions or analyzed dccisions ncccssary 
to achievc a given probability of default (which generally is 395 
presumed to be choscn by regulators or management). Portfolio 
models of property-liability insurance company behavior (c.g., 
Michaelscn and Goshay, 1967; Kahane and Nye, 1975; 
Hammond and Shilling, 1978) have eiùier treated dcfault risk as 
exogenously determined or subject to insurer choicc. Economie 
factors Lllat could influence Lllis choice have not been the focus 
of Lllis litcrature. 

More recently, economic analysis of insurer dcfault risk has 
focused on factors Ülat influence insurer capital decisions under 
default risk. Building on ÙlC work of Borch (c.g .• Borch, 1982; 
also see DcFinetti, 1957), Munch and Smallwood (1982) and 
Finsinger and Pauly (1984) model insurcr default risk assuming 
that insurers maximize value to shareholders, Ùlal dcmand is 
inelastic wiÙl respect to default risk, and Lllat investing financial 
capital to support insurancc operations is cosùy. The principal 
implication is that optimal capital is positively rclated to the 
amount of loss Lllat shareholders would suffer if daim costs wcre 
to cxceed the firm's financial assets. Munch and Smallwood 
(1982) considered possible loss of goodwill in the cvent of 
default; Finsinger and Pauly (1984) assumed that an entry cost 
would be forfeited that otherwise would allow the firm lO 

continue operating (also sec Tapiero, Zuckerman, and Kahane, 
1978). If sharcholders have noLlling lO losc, they will not commit 
any capital. If ùiey are exposed to loss, and if it is assumcd that 
firms cannot add capital after claims are realized, firms will 
commit some capital ex ante. 
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In an cmpirical analysis of the cffects of solvency 
rq,rulation using cross-state data, Munch and Smallwood {1980} 
cstimatcd lhe impact of minimum capital rcquiremcnts and olher 
forms of solvency regulation on lhc numbcr of insure~ selling 
coverage and the number of insolvencies. While subjcct to 
significam data limitations, lheir rcsults providcd some cvidcncc 
that minimum capital requircments reduced insol vcncics by 
reducing lhe numbcr of small domestic insurers in lhe market. 
They also comparcd characteristics of solvent and insolvcnt 
firms and concluded that the results were consistent with 

396 selcclJon of default risk to maximizc lirm value. 

Other cmpi ri cal studies gcncrally have focused on 
predicling insurcr defaults using financial data wilhout closcly 
relating U1c variables chosen to lhe lhcory of default risk (e.g., 
Pinches and Triesctunann, 1973; Harrington and Nelson, 1986; 
McDonald, 1988). Nol much is prcsently known about the 
magnitude of the cffects of rcgulatory monitoring and guaranty 
funds on default risk. 

Rate Ragulatlon 

Rel,rulation of rates, which is uscd primarily in propeny
liability insurance, can affect an insurer's average rate lcvel or 
overall percentage change in ilS rates during a given period. It 
also can affect rate differcntials betwcen groups of consumers by 
imposing limits on voluntary or involuntary market rates for 
particular groups or by restricting risk classification. 

Voluntary market rates for most U.S. propcrty-liability 
lines prcscnUy are subjecl to prior approval rq,rulation in about 
half of lhc states. Most states had prior approval rcgulation 
during lhe 1950s and 1960s. and rate regulation was likcly to 
have encouragcd insurcrs to use rates developed by rating 
bure a us (J oskow. 1973: Harrington, 1984; also sec Danzon, 
1983). A trend towards dcregulation began in lhe latc 1960s and 
continued until lhc carly 1980s. A number of statcs reregulatcd 
commercial liahility insurance rates following the liabilîty 
insurancc crisis of 1985-86. Califomia adopted prior approval 
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regulaâon for propcrty.Jiability insurance wilh the enacuncnt of 
Proposilion 103 in 1988. Severa} additional states either have 
reenacted or are considering reenactment of prior approval 
regulation. 

Most studies of rate regulation have estimated the impact of 
voluntary market rate regulation in auto insurance on average 
rate levels for Lhe overall (voluntary and involuntary) market. 
Major hypolheses have bcen that regulaùon raises rates due to 
capture by industry, Lhat regulation has shon-run effects duc to 
rcgulatory lag. and lhat regulation persistenùy rcduccs rates due 397 
to consumer pressure (see Harrington. 1984). Most studies have 
rcgrcssed cither Lhe statewide ratio of premiums to Iosses (or of 
tosses to premiums) on a rate regulation dummy variable and on 
a variety of control variables. Harrington (1987) used Lhis 
procedure and maximum likclihood estimation to providc 
evidence of cross·state variation in the impact of regulation. The 
results of this and other studies using data from the latc 1970s 
and early 1980s (e.g., Pauly, Klcindorfer, and Kunreuther. 1986; 
Grabowski, Viscusi, and Evans, 1989) suggested that on average 
prior approval regulation reduced tllc ratio of premiums to 
tosses. 

Sorne cvidencc of variation in tllc impact of prior approval 
regulation across states was provided in Harrington (1987) and 
scveral otller studies, but causes of such variation gencrally wcrc 
not addressed. A large amount of anecdotal evidence suggcsts 
Lhat substantial rcgulatory intervention in insurancc pricing tends 
Lo occur in statcs whcrc Lhe uruegulated cost of coverage would 
be relatively high, Lhat rcgulation favors high risk groups, and 
tllat exits eventually have occurred in rcsponse to restrictive 
regulation. Pauly. Kleindorfer. and Kunrcutller (1986) provided 
evidence lhat direct writer market share was significanUy lower 
in states with prior approval regulation. Building on U1ë work of 
Ippolito (1979). they also providcd evidence tllat restrictive rate 
regulation was associated with Iowcr operating cxpenses (and 
presumably lowcr quality; also see Braeutigam and Pauly, 1986). 
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Involumary markets in auto insurance have been found to 
be signilïcanlly largcr in states wilh prior approval regulation of 
voluntary market rates (c.g., Ippolito, 1979; Grabowski, Viscusi, 
and Ev,ms, 1989). Involuntary market rate regulation and state 
restrictions on risk classification (c.g, unisex rating rules) also 
will affect involuntary market sizc (as was implied by Joskow. 
1973). The relative effects of lhesc influences and of voluntary 
market rate rcgulation would be dif1icult to son out. Voluntary 
and involuntary market regulation of auto liability insurancc 
rates could reduce lhe numbcr of uninsurcd drivers by lowering 
rates to drivers who olhcrwisc would fail to buy coverage (see 
Kunreuilier, Klcindorfer, and Pauly, 1983; Keeton and Kwcrel, 
1984). If so, lhe eflïciency loss lhat olherwisc would be expectcd 
from rate rchrulation would be mitigatcd. Not ruuch is known 
about lhc magnitude of these effects or lhc cffccts of insurancc 
rate regulation on dccisions to drive and lhe frequency and 
severity of accidents. 



Le rôle de l'agent et du courtier en assurance• 
par 

André J. Clermont•• 

Courts are placing a greater burden of responsibility on 
insurance agents and brokers, with respect to potential liability. 
First, the author discusses the difference between the terms 
"agent" and "broker" /rom a legal standpoint, then he analyzes 399 
current issues such as the crue role of the agent as an 
intermediary, the "two hat syndrome" of insurance agents and 
brokers and, lastly, their emerging new dutie.r. 

Problème d'identification: agents vs counler 

Avant d'entrer dans le vif du sujet pour tenter de clarifier 
quel est, entre l'assuré et l'assureur, celui qui agi t comme 
intermédiaire, il nous semble utile de distinguer auparavant le 
rôle de l'agent d'assurance et celui du courtier d'assurance el cc, 
plus particulièrement, au niveau de la souscription des risques. 

Plusieurs études exhaustives ont déjà été faites sur la 
question de la nature du mandat détenu par l'agent et le courtier. 
En présumant que les notions juridiques de base vous sont 
cormues, nous nous bornerons donc à souligner certains aspects 
panicwicrs du rôle de l'agent et du courtier dans le contexte du 
nouveau droit civil québécois. 

Comme vous le savez, le rôle d 'agent tout comme celui de 
counicr d'assurance en tant qu 'intermédiaires , puise sa source 
dans le mandat. Bien quel 'ancien article 1701 C.c., ne faisait pas 

• Tcll:le abrégé et remanié de l'u.posé prononcé par Me André I. Ocrmont, c.r., 
lors de la oonférencc du Canadi.sn Institutc qui a eu lieu à Moouéal le 27 mai 1992. 

•• L'auteur en membn: Cl associé du cabinet Martine.au, Walkcr, avocats. 
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spécifiquement mention du domaine de l'assurance comme tel, 
cet article a toujours été invoqué pour définir les droits et les 
obligations de l'agent et du counier en cas de conflit entre 
assureur et assuré et même parfois entre assureur, agent et 
counier. 

L'ancien aniclc 1701 C.c., ou devrions-nous dire 
<< l'actuel » aniclc 1701 C.c., qui sera prochainement remplacé 
par le nouvel article 2130 C.c.Q., se lit textuellement comme 
suit: 

400 Anicle 1701 C.c. (ancien) 

Le mandat est un contrat par lequel une personne, qu'on 
appelle le mandant, confie la gestion d'une affaire licite à 
une autre personne qu'on appelle mandataire. et qui, par le 
fait de son acccpration, s'oblige de l'cx&mcr. 

L'acceptation peut s'inférer des actes du mandataire, et 
même de son silence en certains cas. 

En regard de I 'anicle 1701 C.c., précité, le nou vcl anicle 
2130 C.c.Q .• se lit de la façon suivante: 

Anicle 2130 C.c.Q. (nouveau) 

Le mandat est le contrat par lequel une personne, le 
mandant, donne le pouvoir de la représenter dans 
l'accomplissement d'un acte juridique avec un tiers, à une 
autre personne, le mandarairc qui, par le fait de son 
acccptaLion, s'oblige à l'exercer. 

Cc pouvoir et, le cas échéant, l'tcrit qui Je constate, 
s'appellent aussi procuration. 

Alors 4ue sous l'ancien régime, l'aniclc 1701.1 C.c., 
précisait que l'objet du mandat pouvait être l'accomplissement 
de toute espèce d'acte juridique se rapponant aux affaires du 
mandant, le nouvel anicle 2130 C.c.Q., semble prendre pour 
acquis qu'ipso facto, le simple fait par le mandataire d'accepter 
le mandal, lui confère les mêmes capacités que possède le 
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mandant et, en quelque sorte, l'investit des mêmes pouvoirs vis
à-vis de l'autre panic contractante. 

Ce n'est pas notre intention de faire ici l'étude analytique 
des conséquences que pourrait avoir ce changement dans la 
rédaction de ce nouveau texte. Chose certaine, il est à prévoir 
que le.s nombreux changements dans les articles que contient le 
Olapitrc Quinzième ~ Des Assurances » du nouveau Code civil, 
dc,meront lieu à d 'inté~ssants débats judiciaires, justement en 
r.ri6on des mu.,enes notions iruoduilles par le législateur. 

Ceci est d'autant plus vrai que la peninence de nos 401 
références au passé ainsi qu'aux précédents judiciaires (stare 
decisis) pourra toujours être remise en cause justement en raison 
des différences de textes contenus dans l 'ancieMe et la nouvelle 
législation. 

Pour en revenir au sujet qui nous préoccupe, ce qui impone 
de retenir est que tant sous l'ancien que sous le nouveau régime, 
l'agent tout comme le counier d'assurance puise à l'origine ses 
pouvoirs dans le mandat qu'il reçoit de son mandant, qu'il soit 
l'assure, l'assureur ou les deux à la fois. 

« Les deux à la fois» car, en vertu du texte de l'article 
1735 C.c., le courtier et l'agent de commen:e pouvaient être le 
mandataire des deux panies et par leurs actes les obliger toutes 
deux relativement à l'affaire pour laquelle elles les employaient. 

Il est intéressant de souligner ici que, sous le nouveau 
régime qui entrera en vigueur prochainement. tout le chapitre V 
« Couniers, facteurs et autres agents de commerce» du titre VIII 
du « Mandat ,. est disparu et, pour auwit que nous le sachions, 
l'équivalent comme tel ne se retrouve pas dans le texte du 
nouveau Code civil. 

Cette carence ne devrait cependant pas remettre en question 
la possibilité pour l'agent et le counier de représenter en même 
temps l'assureur et l'assuré comme cela était le cas auparavant 
sous l'empire de l'ancien anicle 1735 C.c. 
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Il nous apparaît indéniable que ce droit du courtier existe, 
indépendamment de l'ancien article 1735 C.c., ne serait~ce qu'en 
vertu des dispositions de la Loi sur les intermédiaires de 
marchés 1. 

Au sujet de cette loi, qui est relativement récente, nous 
croyons très important d'ouvrir ici wie parenthèse pour souligner 
un élément nouveau qui vient modifier cenains concepts que 
nous avions jusqu'ici sur le rôle de l 'agcnt par rapport à celui du 
courtier. Dans un but manifeste de clarification d'une situation 

402 ambiguë où le commun de:s mortels et même les spécialistes en 
la matière utilisaient sans distinction les termes « agent 
d'assurance » et « courtier d'assurance », le législateur dans 
l'article de la Loi sur les intermédiaires de marchh, précise de 
façon l'on ne peut plus claire, ce que signifient maintenant ces 
deux expressions. Voyons ces dtfüùtions : 

« Agellt en assurance » : La personne qui offre directement 
au public des produits d'assurance de personnes ou de 
dommages pour le compte d'un seul assurew ou qui est lié 
par contrat d'exclusivité d un assureur ; 

« Courtier en assurance » ; La personne qui offre 
directement au public ou à d'autres intermédiaires de 
marchés en assurance des produits d'assurance de 
personnes ou de dommages de plus d'un assureur et qui 
n'est pas liée par contrat d'exclusivité à l'un de ces 
assureurs. 

(Soulignés de l'au.Je UT) 

À la lecture de ces deux définitions, nous réalisons qu'il 
existe dorénavant une véritable distinction de base entre le rôle 
de l'agent et celui du courtier et qui n'est pas uniquement une 
question de sémantique. L'agent représente exclusivement un 
seul assureur, ce qui n'est pas le cas pour le eounier. 

Ceci dit, nous pouvons maintenant prendre pour acquis que, 
dans Je cas de l'agent, celui·ci sera par défüùtion mandataire de 

1LR.Q. c. 1-15.1. 
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l'assureur qu'il représente en exclusivité et dont il est le porte
parole, ce qui n'est pas le cas pour le counier qui peut 
représenter à la fois plusieurs assureurs à qui il n'est lié par 
aucun contrat d'exclusivité. 

Cependant, ceci n'empêchera pas le courtier d'avoir un 
mandat spécifique d'un assureur pour négocier, en son nom, la 
vente d'un de ses produits d'assurance avec conune résultat qu'il 
deviendra alors l'intermédiaire entre l'éventuel assuré et 
l'assureur en question. 

Pour éviter toute confusion à ce sujet, nous utiliserons 403 
sciemment l'ancienne expression bien connue ~ agent 
d'assurance» plutôt que celle de « agent en assurance» que tout 
puriste devrait dans l'avenir apprendre à se servir et également 
l'expression « courtier d'assurance» plutôt que celle de 
« courtier en assurance » qui est maintenant officielle en verru de 
la loi. 

Cependant, dans l'un et l'autre cas, le lecteur devra s'en 
remettre aux définitions précitées qui donnent à ces deux 
expressions la signification très précise que leur confère la loi. 
Pour connaître les devoirs et obligations respectifs de l'agent et 
du courtier envers le public et leurs clients, le lecteur devra 
également se référer aux deux décrets pertinents adoptés en vertu 
de la Loi sur les intermtdiaires de marchés, à savoir les décrets 
1015~91 et 1017-91 du 17 juillet 1991. 

Nonobstant tous les changements apportés par l'adoption 
du texte du nouveau Code civil, l'essentiel de la doctrine sur le 
sujet -des mandats des agents et courtiers d'assurance demeurera 
inchangt. U nous apparaît donc superflu d'analyser ici en détail 
~ MOdificatiens qve nous devrions apporter à notre schème de 
pens~ ~f: ~a P.Q\ipp.. di.t ,q,.~~ all\1i qQe sur celle de l'agent et 
Ql.l,.~µrq,r4:~~. p ~Qt (f'aü.\fu~ aow.ignçr que les ageots ,uç~_ q1µ,ni~~ Q'.~wanç~ ~PÛl)~lli. éviderament d'être régis 
par les lois spécifiques qui leur sont applicables telles que la Loi 
sur les assurances2 ainsi que la Loi sur les intermédiaires de 

~.R. chapi1.re A-32. 
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march és3, adoptée le 21 juin 1989 et entrée en vigueur le 1er 
septembre 1991, laquelle a abrogé et remplacé la Loi sur les 
courtiers d' assurances4. 

De crainte d'être accusé de plagiat en empruntant ccnaines 
idées exposées par Mc Nicholl, nous préférons vous référer au 
texte de son allocution prononcée dans le cadre d'un séminaire 
organisé par la Faculté de droit de l'Université McGill sous le 
thème « Le rôle du counier : nouvelles tendances et 
responsabilitéss » dans lequel cc dernier a couven 
judicieusement le sujet. Cependant, comme nous l'avons 
exprimé plus tôt, il faudra maintenant tenir compte de la nouvelle 
législation qui définit expressément le rôle de l'agent en 
assurance par rapport au rôle du courtier, pour faire la part des 
choses, lorsque l'on parlera de l'un et de l'autre intermédiaire de 
marchés. 

Celte étude, qui est bien documentée, distingue le rôle du 
courtier de celui de l'agent d'assurance lorsque ceux-ci agissent 
comme « agent double » ponant les deux chapeaux à la fois (the 
rwo hat syndrome). lorsque ceux-ci engagent la responsabilité de 
leur mandant et lorsque, dans cenains cas, ceux-ci se retrouvent 
l'un face à l'autre à titre d'intermédiaires entre l'assureur et 
l'assuré. 

Tout ceci étant dit, qui a-t-il de vraiment changé sur le plan 
lhéoriquc dans la situation des ag,ents et courtiers d'assurance, 
telle qu'elle existait auparavant ? A vrai dire, pas grand chose si 
ce n'est que les notions de base que l'on retrouve au titre des 
obligations devront être repensées dans le contexte d'un code 
civil nouveau dont la formulation donnera lieu, il est possible, à 
une interprétation nouvelle par nos tribunaux. Plus que jamais 
l'expression le droit en voie de se faire sera d'actualité et il faut 
s'attendre à ce que la mise en vigueur du nouveau Code civil du 
Québec, qu'on le veuille ou non, générera de multiples 
problèmes d'application de règles de droit non encore éprouvées 

3s.R. chapitre 1-15.1, voir article 250. 
4S.R. chapitre C-74. 
5Cf. A1sur1211ces, 56e année, Mon1161l, juillet 1988, N° 2, p. 221. 
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par ! 'expérience du temps. Une nouvelle jurisprudence, pas 
nécessairement inspirée de l'ancienne, naîtra cenainement au 
cours des prochaines années. Le moins que l'on puisse dire est 
que nous sommes à l'aube d'une ère nouvelle. 

Sur le plan pratique, nous sommes d'avis que depuis un 
certain temps déjà nos tribunaux ont donné des signaux « clairs, 
précis et concordants » à tous les membres de l'industrie de 
l'assurance à l'effet que les assureurs ne peuvent plus espérer 
trouver d'échappatoires à leurs obligations contractuelles à 
moins de siruations qui leur sont totalement favorables. Un bon 405 
exemple de ce virage idéologique survenu au début des années 
'80 se retrouve dans les jugements rendus par la Cour suprême 
du Canada dans la cause de Consolidated-Bathurst Export ltd. c. 
Mutual Boiler and Machinery lnsurance Company6 et, quelque 
temps avant, dans la cause de Commerce & lndustry Insurance 
Company et al c. West-End lnvestment Company?. 

Il ne faudrait pas croire que la disparition dans le Chapitre 
Quinzième« Des Assurances» du nouveau Code civil de la règle 
« contra proferentem », édictée dans l'ancien article 2499 C.c. de 
façon expresse pour le contrat d'assurance crée un réel 
changement à la situation. Cette règle se retrouve maintenant 
englobée tout simplement dans le texte général traitant de 
l'interprétation des contrats. Le nouvel article 1432 C.c., contient 
la même règle d'interprétation favorable à l'assuré dans des mots 
quelque peu différents, à savoir: 

Article 1432 C.c.Q. (nouveau) 

Dans le doute, le contral s'interprète en faveur de celui qui 
a conlract.é l 'obligaùon et contre celui qui l'a stipulée. Dans 
tous les cas, il s'interprète en faveur de l'adhérent ou du 
consommaleur. 

6(1980), 1 R.C.S., p. 888. 
7(1977), 2 S.C.R., p. 1036. 
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Comme vous êtes à même de le constater, il nous faudra un 
cenain temps pour nous familiariser avec la « géographie » du 
nouveau Code civil, a priori un peu déroutante. 

Ceci nous amène maintenant à répondre succinctement et 
ce de façon non exhausùve aux interrogations suivantes : 

Quelques questions toujours d'actualité 

a) L'agent est-li un simple Intermédiaire? 

Parler du rôle de l'agent, c • est nécessairement devoir parler 
du rôle qu'il est appelé à jouer en vertu de son mandat. Il faut 
donc, a priori, établir par qui l'agent est mandaté et la nature du 
mandat qu'il a ainsi reçu de son mandant. 

L'on se souviendra que, dans l'affaire Fine' s Flowers Ltd. 
c. General Accident Assurance Company of Canada Ltd.8 , 

J'Honorablc juge Wilson, J.A., alors de la Cour d'appel de 
!'Ontario, a fait grand étal du rôle de l'agent d'assurance mieux 
désigné par le juge Haines dans l'affaire Lahey c. Hartford Fire 
lnsurance Company9 comme the intelligent insurance agent. 

À titre de rappel, nous croyons devoir citer ici un ex.trait du 
commentaire fait par ]'Honorable juge Wilson nous permettant 
de mieux saisir le cheminement subséquent de sa pensée et cc 
après qu'elle soit devenue juge à la Cour suprême du Canada : 

The main ground of appeal from lhe judgment of the 
leamcd trial Judge is thaL he put far too broad and sweeping 
a duty of insurancc agents. They arc noL insurcrs. IL is not 
part of thcir duty 10 know everylhing about thcir clients' 
businesses so as 10 be in a position to amicipatc evcry 
conccivable fonn of loss to which they might be subjcct. 
The agenl's duly, counscl submits, is "to exercisc a 
rcasonablc degree of skill and carc to obtain poHcies in the 

8(1978), 81 D.L.R. (3d), p. 139. 
9[19681, 1 O.R .• 729. 67 D.L.R. (2d) 506, voir p. 508. 
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terms bargained for and to service thosc policies as 
circumstances might require". 

I take no issue wilh counsel's statement of lhe scope of the 
insurance agent's duty except to add that the agent a1so has 
a duty to advise his principal if he is unable to obtain lhe 
policies bargained for so that his principal may takc such 
fwther stcps to proiect himself as he deems desirable. The 
opcrative words, howevcr, in counsel's dcfinition of Lhe 
scope of Lhe agcnt's duty, arc "policics in the tenns 
bargained for". 407 

ln many instances, an insurance agent will be asked to 
obtain a spccific type of coveragc and lus duty in those 
circumst.ances will be to use a reasonable degree of skill 
and care in doing so or, if hc is unable to do so, "co infonn 
the principal promptly in order to prevcnt him from 
suffering loss through relying upon the successful 
completion of the transaction by the agem": Ivamy, General 
Principles of InsW'allce Law, 2nd ed (1970), at p. 464. 

But Lhere are olher cases, and in my view this is one of 
them, in which the client gives no such specific insLructions 
but rathcr relies upon his agent to see Lhat he is protectcd 
and, if the agent agrees to do business wilh him on thosc 
tenns, then he cannot afterwards, whcn an uninsured Joss 
arises, shrug off the rcsponsibility he has assumed. If Lhis 
rcquires him to infonn himself about his client's business in 
order to assess the foresecable risks and insure his client 
against Lhem, then this he must do. It goes wilhout saying 
that an agent who does not have the requisite skills to 
underst.and the natwe of his clicnt's business and assess the 
risks that should be insurcd against should not be offering 
Lhis Jcind of service. As Mr. Justice Haines said in Lahey v. 
Hartford Fire Ins. Co. (1968) 2 O.R. 727 at p. 729, 67 
D.L.R. (2d) 506 at p. 508; varied (1969) 2 O.R. 883, 7 
D.L.R. (3d) 315 : 

The solution lies in the intelligent insurancc agent who 
inspccts the risks when he insures them, knows what 
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his insurer is providing, discovers Üle arcas Ùlat may 
givc rise lO dispute and ciùter arranges for Lhe covcrage 
or makes certain the purchases is aware of the 
exclusion. 

I do not think this is too high a Slandard to impose upon an 
agent who knows Lhat his client is relying upon him to see 
Ùlat hc is protectcd against aJI foresccable, insurable risks. 

La force de cc texte fera certes frémir certains agents et 
courtiers d'assurance. Il fait appel non seulement au degré de 
leur intelligence mais également à l'ampleur de leur tâche 
lorsque leur mandat n'est pas limitatif. 

Cette décision a de plus le mérite d'établir justement la 
règle de définir le mandat. L'obligation de l'agent est donc 
d'établir, sans ambiguïté aucune, ce qu 'auend exactement de lui 
son client : « ln terms bargainedfor and ta service those policies 
as circwnstances might require » dit! 'Honorable juge Wilson. 

À la lumière de cc jugement, l'on serait porté à croire que 
chaque situation est un cas d'espèce, l'obligation de l'agent et du 
courtier dépendant de ! 'étendue plus ou moins précise de leur 
mandat, sans jamais oublier également de qui provient cc 
mandat, de l'assureur ou de l'assuré « potentiel » ou des deux à 
la fois. 

Douze ans après avoir participé à la décision rendue dans 
l'affaire Fine' s Flowers Ltd.10, l'Honorable juge Wilson profitait 
de l'occasion qui lui était donnée dans la cause Fletcher c. 
Manitoba Public lnsurance Company! 1 pour ajouter une 
nouvelle dimension à toute la question du rôle de l'agent et du 
courtier et des relations pouvant exister entre l'assureur et 
l'assuré. 

Même s'il s'agissait en l'occurrence d'un plan (U.M.C.) 
d'assurance appartenant et op~ré par une compagnie publique 
(M.P.I.C.), nous soumettons que cette décision récente a une 

lOCf. supra. 

11[1991], 7q O.LR. (4th) 636. 
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extrême importance pour définir le rôle de l'agent et du counier 
lorsque ceux-ci chaussent les souliers de l'assureur, comme c'est 
le cas dans la majorité des situations. 

Depuis la décision rendue dans l'affaire Fine' s Flowers 
L,td.12, nous savions que les agents et couniers d'assurance 
avaient l'obligation d'informer leurs clients de la nature de la 
couvenure d'assurance offerte en fonction de certains besoins 
exprimés, s'il s'agissait d'un mandat« restrictif» ou de tous ses 
besoins prévisibles (ail foreseeable risks) s'il s'agissait d'un 
mandat« non restrictif». 409 

Jusque là, le crit~re pour juger l'exécution ou non du 
mandat reposait en quelque sone sur la demande faite par 
l'assuré à son agent ou à son courtier, laquelle qualifiait ses 
besoins d'assurance. 

L'affaire Fletcher13 vient. selon nous, ajouter un élément 
de plus au rôle déjà important des agents et des courtiers qui sont 
tenus maintenant non seulement d'informer leurs clients mais de 
les aviser et de les conseiller de façon intelligible pour leur 
pcnnettre de prendre une décision réfléchie et éclairée. Il s'agit 
évidemment d'un service personnalisé. 

Pour bien saisir la pensée de !'Honorable juge Wilson, rien 
de mieux que de lire attentivement l'extrait suivant de son 
jugement dans l'affaire Fletcher traitant cette question: 

(i) The duty on private agents and brokers 

In my view, Fine's Flowers stands for lhe proposition lhat 
privatc insurance agents owc a duty lO lheir customers to 
providc not only infonnalion about available coverage, bul 
also advice about which fonns of coverage lhey require in 
ordcr 10 meet Lhcir nccds. I note Lhat Prof essor H. Snow has 
summarizcd lhe effect of Fine 's Flowers in "Liability of 
Insurance Agenis for Failure to Obtain Effective Covernge: 

12cj. supra. 
13Cj. supra, p. 653, (i) « The duty on private agents and brolcers ». 



410 

Octobre 1992 ASSURANCES 

Fine's Flowers Ltd. v. General Accident Assurance Co." 
(1979), 9 Man. LJ. 165, in rhe following tenns (at p. 169): 

The implication of rhis case and many orhers lilce it in 
recent years seems clear. Consumers who place rheir 
faith in insurance agents holding rhemselves out as 
competent and find their faith misplaced, will 
frequently be able to find recourse against the 
agent .. The extent of the duty owed by an insurance 
agent, borh in placing inswance and in indicating lO the 
insured which risks are covered and which are not, as 
set out in this case, is a fairly stringent one for rhe 
agent. moreover, givcn rhe general situation of the 
principal rclying very heavily on the expcnise of the 
agent, it docs not seem to be an unreasonable burden 
for an insurance agent to bear. 

The duty of care owed by an insurance agenL was f unher 
elaborated in G.K.N. Keller Canada Ltd. v. Harûord Fire 
Insurance Co. (1983). 1 C.C.L.I. 34, «1983» I.L.R. 1·1656 
(Ont H.C.) (confmned on appeal (1984), 4 C.C.L.I. xxxvii 
(Ont. C.A.)). lt was held in rhat case rhat rhere where the 
customcr adequately describes rhe nature of his or her 
business to rhe agent, rhe onus is then on rhe agent to 
review rhe insurance needs of rhe customcr and provide the 
full coverage rcquested. Should an uninsured loss occur, rhe 
agent will be liablc unless he or she has pointed out rhe 
gaps in coverage to the customer and advised him or hcr 
how to protcct against those gaps. 

Il is clear that wirhin rhe insurance industry, as also within 
the courts, private insurance agents and broJcers are viewed 
as more rhan mere salespeople. The Continuing Legal 
Education Society of British Columbia's 1985 Seminar on 
Insurance Law focused on the services rhey provide (at p. 
6.1.03): 

The services of a competent agenl or broker will 
includc, in addition to advice on insurance, and the 
brokering or placing of insurance on behalf of rhe 



Le rôle de l'agenl et du courùer en assurance André J. Clermont 

client, an active intcrest and involvcment in loss 
prevcnl..ion and a claims supervisory service lo assist 
your client in the salisfactory setùcment of the clalm. 

In my view, it is emircly appropriate to hold private 
insurance agents and brokers to a slringcnt duty lo provide 
bolh infonnmion and advicc to their customcrs. They arc, 
aftcr all, licensed profcssionals who spccialize in hclping 
clients with risk asscssmcnt and in t.ailoring insurancc 
policics to fit the particular nceds of thcir customcrs. Thcir 
service is highly pcrsonalizcd, conccntraûng on the specific 411 
circumstanccs of each client. Subtle diffcrenccs in the 
fonns of covcrage available arc frequcnL.ly difficull for the 
average pcrson to undcrstand. Agents and brokcrs arc 
trained to understand these differcnccs and to provide 
individualizcd insurance advice. Il is both reasonable ancJ 
appropriatc to impose upon thcm a duty not only to convcy 
infonnation but also to provide couoscl and advicc. 

(ii) The dut y on public insurers 

What Lhen is the scope of MPIC's duty? Is il, as the 
appcllant submits, as onerous as that imposcd on privatc 
agcnlS and brokers? I think noL I thiok it is a duty lO infonn 
customers of the available range of coverage. Givcn thm 
autamobile accidents oflen produce tragic conscquenccs 
that may be irrcversiblc and virtually incapable of 
compensal..ion in monctary tenns, customcrs must have ail 
the information they ncecJ in ordcr to make an infonnc<l 
choice about Lhe lcvcl of covcrage appropriate for them. 
Where an additional optiooal form of coverage such as 
UMC is offcrcd preciscly because it is forcsecablc to Lhe 
insurer that Lhcrc may be instances where the standard 
coverage is inadcquatc, it is right and propcr that the insurer 
be undcr a duty to makc the existence of such optional 
coveragc known to the customer. Selling insurancc is not, 
as the rcspondcnt suggest, like sclling grocerics, and the 
law should not trcat thcm alikc. The purchasc of insurancc 
is prcdicated on dccisions made about assessing and 
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bearing risks. Members of ilie public nccd to have ail 
relevanl infonnaûon available to rbcm in an explicil and 
readily comprehensiblc manner if thcy are to make 
intelligent decisions about how much risk Ùley are preparcd 
to bcar. The public insurer has ilie rcsponsibility of seeing 
to it Ùlat the information is provided to thcm in a 
rcasonably intelligible fashion. 

By rbc same token, however, Ùlere arc a number of rcasons 
why Ùle public insurer's duty is Jess onerous than iliat of 

412 the private agent or broker. The insLitutional sctting in 
which Ùle public insurance is sold affords considcrably less 
scope for privacy and individualized attention than that 
provided by a private agency. As the trial judge noted, an 
MPIC employce may serve as many as sixly people a day. 
Further, the employees who serve the customers do not 
hold themselves out as specialists in risk assessment and 
insurance advice. The service Ùley provide is more sales 
and clerical than iliat provided by an insurance agent. 
Indeed, 1 note Ùlat the employees of MPIC are spccificalty 
exempted from ilie requirement set out in the Insurance 
Act, R.S.M. 1987, c. I-40, lhat pcrsons sclling insurance be 
qualified and licenscd as agents. This is not to say Ùlat the 
average customcr should be ta.ken to lmow about this 
statutory exemption. But one must none the less be 
sensitive ,o the rote that the legislature envisaged that 
MPIC's salcspcople would play. ln my opinion, MPIC's 
cmployees werc not intcnded to sit down with thcir 
customers and inquire into their persona!, family and 
business affairs so as to provide individualized insurance 
advice. 

Par ces quelques lignes, l 'Honorable juge Wilson précise sa 
pensée sur les obligations qu'a l'agent de conseiller en plus 
d'informer. Or pour bien informer, ] 'agent doit avoir une 
connaissance parfaite du type« d'exposurc » que component les 
aclivités de son client, quel que soit le type d'assurance dont il 
s'agit. 
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En effet, comment un agent ou courtier d'assurance 
pourrait-il aviser son client de ) 'absence de couverture 
d'assurance face à certains risques particuliers si ces risques lui 
sont inconnus ? 

La décision du juge Wilson a de plus le mérite de 
distinguer non seulement l'étendue quasi illimitée du mandat non 
restrictif de l'agent et du courtier d'assurance mais également 
celui de ! 'assureur privé par rapport à ! 'assureur public dont le 
rôle, par définition, est beaucoup plus restreint. Celte distinction 
met en relief la responsabilité accrue de l'assureur privé, donc, 413 
ipso facto, celle des agents et courtiers qui oeuvrent dans le cadre 
de l'industrie privée pour et au nom des assureurs. 

Nous sommes d'avis que le diagnostic que sont appelés à 
porter l'agent et le courtier d'assurance sur la nature de la 
couverture requise pour protéger leur client, si celui exige une 
protection globale, est la chose la plus difficile à faire. En effet, 
d'une part, il suppose une parfaite connaissance du genre 
d'affaires du client et des risques inhérents à toutes ses activités 
et, d'autre part, il suppose une connaissance de la nature de tous 
les produits offerts par les assureurs pouvant satisfaire les 
besoins de l'assuré. Vu dans cette optique, il va sans dire que le 
rôle de l'agent et du courtier qui dépasse, au dire de l'Honorable 
juge Wilson, le simple rôle de vendeur d'assurance, est 
extrêmement important et exige non seulement une très bonne 
fonnation professionnelle mais également une méthode de travail 
extraordinaire au moment de la souscription du risque. 

Il nous apparaît donc indéniable que le fait d'ajouter la 
dimension de conseiller à celle de pur informateur a l'effet 
d'accroître consid~rablement le rôle de l'agent et du courtier. En 
effet, dans le cas d'un mandat non restrictif, ces intermédiaires 
ont l 'obligation, pour assurer une protection adéquate, d'évaluer 
! 'ampleur de tous les risques auxquels leurs clients sont exposés 
et d'~tudicr minutieusement la nature des polices d'assurance 
mises sur le marché, tout en tenant compte des besoins de leurs 
clients. 
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Nous serions tentés d'ajouter « au meilleur coût possible » 
dans le cas où l'agent et le counier représentent l'assuré, cc qui 
pourra évidemment poser un sérieux. problème de conflit 
d'intérêt si l'agent et le counier représentent à la fois l'assureur 
et l'assuré. 

Ceci nous amène donc à traiter de la délicate question du 
double mandat de] 'agent et du counier d'assurance. 

b) Quand le courtier ou l'agent porle·l·II deux chapeaux? 

414 À force de discourir sur le sujet du mandat réel ou apparent 
du courtier ou de l'agent d'assurance, l'on oublie parfois la 
notion fondamentale du mandat même de l'agent ou du counier, 
habituellement consigné dans un écrit rédigé de façon très 
explicite délimitant les pouvoirs et les prérogatives que lui 
confère l'assureur. 

Comme le souligne avec justesse l'Honorablc juge S. 
McDougall de la Cour d'appel dans l'affaire Alliance lrzsurance 
Company of Philadelphia et al c. Lauren.tian Colonies and 
Hotels Ltd. 14 : 

An insurance broker, like any other broker, may or may not 
be the agent of both parties (C.C. 1735). It then be.cornes a 
question of fact in each case what the brolcer's position is. 

Comme le soulignait Monsieur le juge ruvard dans l'affaire 
Car & General lnsurance Corporation Ltd. et al c. Therrien et 
at•s, il faut, dans tous les cas, prouver l'ex.istcnce d'un contrat 
d'agence d'une compagnie d'assurance si l'on veut en bénéficier. 
À cc sujet, le juge réfère aux auteurs Welford et Otter-Barry16 

qui s'ex.primaiem ainsi: 

A persan who merci y introduces business for a commission 
is nal, in any rcal sense of the word, an agent of the 
insurers. He is employed to abc.a.in business and to lransmit 

14(1953) D.R. 241, voir p. 255. 
15[1969), B.R. 144. 
16Fire lnsuran.:c, 4c !'.id., 1948, cf. p. 84. 
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proposais for insurance to the insurers. Apart from this he 
has no authority to bind them by anything which he may 
do, such as, for instance, by accepting a proposal or issuing 
a cover note; nor can his knowledge of any material fact be 
imputed to them. ln all other respects, he is to be regarded 
as agent of the proposer. He must, thcreforc, account to the 
proposer for the commission, in the absence of any 
agreement, express or implied, entitling him co ret.ain it. 

La première question qui se pose est donc celle de savoir si 
un tel contrat de courtier existe liant ce dernier et la compagnie 415 
d'assurance impliquée et, dans l'affinnative, l'étendue de son 
mandat. 

On comprendra alors que, dans la majorité des cas, le 
courtier a un mandat suffisamment clair et large pour lier les 
assureurs concernés, sa connaissance qu'il a des faits devenant 
celle de ses mandants!'. 

En l'absence d'un contrat fonncl entre l'assureur et le 
courtier, il faudra examiner la possibilité de l 'existencc d'un 
mandat «apparent». Pour les assureurs, ceci pourra créer, face 
au tiers, des conséquences tout aussi graves. Nous examinerons 
cet aspect dans le présent exposé. 

Pour détenniner si le counier d'assurance représente à la 
fois l'assureur et l'assuré, il faudra étudier les relations qui 
existent entre le counier et celui qui cherche à obtenir une 
protection d'assurance par son intennédiaire. Or, contrairement à 
cc qui se passe entre couniers et assureurs, il n'existe pas, dans 
la majorité des cas, de contrat écrit entre le courtier ou l'agent 
d'assurance et leurs clients. Dans ce cas, le mandat s'inférera des 
relations entre les panics qui, le plus souvent, se font de façon 
très informelle. L 'Honorable juge Bissonnctte de la Cour d'appel 
le soulignait dans un jugement qui, malgré le temps, nous paraît 
toujours fon bien décrire la realité1s. 

11Cf Minard c. ttrvisais, 1933, 55 B.R. 68. 
18q. Alliance lnswance Company of Philadelphi.a, supra. 
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Ceue description par le juge Bissonnette sur la façon de 
procéder des assureurs fut jugée d'une telle justesse que 
! 'Honorable juge Rivard a cru bon de la citer intégralement dans 
son jugement rendu dans l'affaire de la Royal lnsurance 
Company limited c. Gauthier19. 

Nous nous permettons donc de reprendre ici cette citation 
qui nous semble f on peninente : 

Pour apprécier la valeur de cecce prétention, il est de 
souveraine impon.ance d'exposer sommairement le rouage 
qui prévaut en maùèrc d'assurance contre l'incendie. Si 
l'on désire s'assurer, il est rare qu'on s'adresse directement 
à une compagnie particulière. C'est par l'entremise d'un 
agent ou d'un courùer qu'on fait couvrir le risque. L'agent 
est, dans la hiérarchie, au bas de l'échelle. Vient ensuite le 
courtier et enfin la compagnie clic-même. Si c'est un agent 
qui soumet la demande, l'assureur exige qu'il procède par 
une proposiùon, c'est-à-dire par un quesùonnaire que doit 
remplir son client. La compagnie acceptera cette 
proposiùon telle quelle ou bien elle demandera de plus 
amples renseignements. Elle décidera clic-même ensuiLe si 
le risque lui convient et déterminera, suivant les 
circonstances la prime à payer. 

Quant il s'agit d'un courtier, bien plus simples sont les 
fonnalités. Après avoir pris les rcnseignemenL<: d'usage en 
qucstionnanl son client, ce courtier choisit, la plupart du 
temps à sa seule discrétion, une compagnie d'assurance à 
laquelle il soumet une proposition fondée sur les 
renseignements obtenus. Et celle proposition, clic n'est pas 
nécessairement par écrit. Bien au conuaire, la coULume 
démontre que, sur simple conversation téléphonique, tout se 
discute, s'explique et s'ajuste. En réalité, quand le courtier 
est de haute répucation, l'assureur lui fait pleine confiance 
et le risque est immédiatement accepté. 

19(1964), n.R .• 861, voir p. 880. 
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S'il est vrai que c'est la compagnie qui seule donne le 
consentement nécessaire à la fonnaùon du contrat, il est 
toutefois également vrai qu'elle s'en rapporte 
exclusivement à la probité, à l'expérience et à la prudence 
du courtier. Celui-ci fait en quelque sorte le travail de 
déblaiement, par l'analyse du cas, par la description de la 
chose, par la détcnnination du moncant assurable. etc., et il 
soumet une proposition concrète à la compagnie qu'il a 
choisie. 

Que résulte+il de cela? Par la dualité de ses fonctions, le 417 
courtier est plus qu'un simple intermédiaire auquel se 
confie un proposant pour l'obtention d'un contrat 
d'asswance. Son rôle est beaucoup plus vaste; il déborde le 
cadre du mandat donné à l'agent ordinaire. Pour celui-ci, 
vis-à-vis de l'assureur. son obligation morale et légale se 
restreint au devoir de suivre et d'accomplir les instructions 
qu'il reçoit, tandis que le courtier se fait, au nom de 
l'assureur, juge de la nature du risque moral et matériel 
qu'il entend soumettre. Quand j'attribue un tel rôle au 
courtier, je me confine e:xclusi vement à la preuve faite en 
cette inscance. Les témoins de l'appelante disent à saliété 
que les assureurs, lorsque le courtier a excellente 
réputation, s'en rapportent à lui, lui font confiance et iui 
laissent pleine discrétion dans l'appréciation et dans la 
négociation du risque. 

Il devient alors bien pertinem de se demander qui 
représente le cou.nier dans l'exéculion de ses fonctions qui 
dépassent la simple préparation de la proposiùon écrite, 
rôle de l'agent ordinaire. 

S'il s'agissait que pour son client, il lui suffi.rait de faire 
comme l'agent et. ainsi, ménager ses peines et écarter toute 
responsabilité, ne serait-ce que d'ordre moral. 

Ccue analyse que fait le juge Bissonnette des moeurs et 
coutumes du commerce des assurances nous amène à considérer 
l'aspect du« mandat apparent» que peuvent détenir l'agent et le 
cou nier d • assurance suite à la conduite de l'assureur. 
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L'actuel article 1730 du Code civil, qui sera remplacé par le 
nouvel anicle 2163 C.c.Q .• se lil textuellement comme suit: 

Anicle 1730 C.c. (ancien) 

Le mandant est responsable envers les tiers qui contractent 
de bonne foi avec une personne qu'ils croient son 
mandataire, tandis qu'elle ne l'est pas, si le mandant a 
doMé des moùfs raisonnables de la croire. 

Le texte du nouvel anicle 2163 C.c.Q., est définitivement 
418 plus onéreux pour l'assureur comme vous le noterez vous-

mêmes à la lecture du texte: 

Anicle 2163 C.c.Q. (nouveau) 

Celui qui a laissé croire qu'une personne était son 
mandataire est tenu, comme s'il y avait eu mandat, envers 
le tiers qui a contracté de bonne foi avec celle-ci, à moins 
qu'il n'ait pris des mesures appropri~s pour prévenir 
l'erreur dans des circonstances qui le rendaient prévisible. 

Le fardeau de la preuve qu'impose à l'assureur ce nouvel 
anicle 2163 C.c.Q., rendra cenes beaucoup plus difficile à 
l'assureur de s'en tirer sunout lorsqu'il permet à l'agent ou au 
courtier indépendant, non mandaté à le représenter, d'utiliser des 
formules, de la papeterie ou de la documentation ponant son 
nom. 

Il sera intéressant de voir au cours des prochaines années 
les stratagèmes qu'inventeront les compagnies d'assurance pour 
éviter que le public ne puisse pas voir des mandats de couniers là 
où il n'en existe pas. Nous croyons que cela nécessitera, de la 
pan des assureurs, un contrôle beaucoup plus serré de la 
publicité faite par les couniers, de leur méthode à utiliser des 
formulaires, telles des propositions d'assurance et de l'émission 
de polices et d'avenants portant la raison sociale du counier. 

End 'autres tennes, il faudra rééduquer le public pour qu'il 
comprenne que les agents et les couniers ne sont pas des 
assureurs mais seulement des intermédiaires, dont les pouvoirs 
sont régis par la namre du contrat qu'ils détiennent ou par les 
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instructions des assureurs qui leur confient le mandat de les 
représenter, si œl est le cas. 

Pour revenir à la question du double mandat de l'agent et 
du courtier, le problème à ce niveau est, lorsqu'il existe 
effectivement un tel rôle d'agent double, la possibilité d'un 
conflit d'intérêt est toujours omniprésente. Ce risque est 
maintenant quasi inévitable dans l'optique de la récente décision 
rendue dans l'affaire Fletche,w. En effet, comment pourrait-on 
imaginer un agent ou un courtier êlre vraiment objectif dans le 
cas où il ne représente qu'un seul assureur s'il s'agit d'un agent, 419 
ou plusieurs, s'il s'agit d'un courtier? Dans cette situation, il 
nous est difficile d'imaginer que l'agent ou le courtier puisse 
vanter les mérites d'un produit d'une autre compagnie 
d'assurance avec laquelle son mandant est en compétition. 

Or, il est fort possible que d'autres polices d'assurance 
émises par d'autres assureurs puissent mieux: répondre nux 
besoins du client de l'agent ou du courtier. Il n'est pas difficile 
de concevoir à quel point le rôle des agents et des courtiers dits 
«captifs», c'est-à-dire qui ne sont pas des « freclancc », sera 
difficile à jouer à titre de conseillers techniques et objectifs, rôle 
que leur impose la décision rendue dans l'affaire Fletcher. 

Il sera intéressant de voir dans ce nouveau contexte 
comment, dans les faits, les agents doubles se débrouilleront. 

Il faudra donc attendre la nouvelle jurisprudence pour 
savoir comment nos tribunaux appliqueront, dans les faits, la 
règle de «conseiller» imposée par ! 'Honorable juge Wilson 
dans! 'affaire Fletcher. 

c) La nouvelle responsablllté de l'agent et du courtier 

Le principal mérite du jugement rendu dans 1 'affaire 
Fletcher est d'avoir réuni, dans W1e seule décision, et cc de façon 
fort claire, tous les éléments du rôle des agents et des courtiers 
comme conseillers. 

20q. supra. 
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Comme vous le savez, les tribunaux canadiens avaient déjà 
établi le principe, en l'absence de directives spéci/ïques, que le 
counier avait l'obligation de se renseigner pleinement pour 
conna~rc la nature des risques auxquels était exposé son clicnt21• 

De même, nos tribunaux avaient déjà reconnu l'obligation 
du courtier d'informer son clienL des limites de sa couvenure 
d'assurance de même que de la difficulté ou de l'impossibilité. 
dans cenains cas, d'assurer cenains risques, ou même d'informer 
le client de la disponibilité de cenains types de couverture 

420 d'assurance auxquels il n'avait pas songé22. 

Le r~cent jugement rendu dans l'affaire Fletcher ne laisse 
plus de doute et en quelque sone laisse très peu de marge aux 
agents et aux couniers quant à l'étendue de leur investigation et 
leurs conseils. 

Bien qu'a priori cette décision puisse sembler« extrême ,> 

par ses exigences, il faut tout de même nous rappeler que la 
perfection n'existe pas, quelle que soit la profession. 

L'obligation des agents et des courtiers d'assurance 
demeure une obligation de moyen et non de résultat23. 

Il nous est difficile, en parlant du devoir d 'infonner des 
agents et des courtiers, de ne pas recourir, par analogie, aux 
notions applicables aux autres professionnels tels que les 
médecins ou les avocats. 

Or, cc que disait l'Honorablc juge Létoumcau de la Cour 
d'appel du Québec dans l'affaire Nelligan c. Clément2-1. 
relativement aux avocats et aux médecins, pourrait aussi bien 

21 Dar-Don 1/oldings Ltd. c. Rted Stenlwuse Limited, 1983 !.L.R. 1-1637: Gerber 
c. Eag/e Suv f 11Sura1tee Company et al 1981 I.L.R., 1-1442. 

22q, Lemiew.x c. Dusureault, 1969 C.S. 3!!3; G.KX. Keller c. llartford Fire 
lflSurance Company t.t al, 4 C.C.Ll. 37: Agincourt Motor Ilote/ Ltd. c. Tomcnson, 
Sau,wers, Whitehead Limited. 1982 I.L.R. 1-1590: Lester c. Philip Abbey Inc., 1976. 
I.L.R., 1-802. 

23cardin C. Cité dt Molllréal. 1961 R.C.S. 655. 
2411939),67 B.R., 328. 
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nous servir pour définir le rôle de « professionnel-bon ~re de 
famille» de l'agent ou du counier d'assurance: 

En droit, et tout en appliquant au cas d'un médecin la règle 
de l'arùcle 1053 C.c., le savant juge a raison de dire que 
l'erreur, la négligence et l'imprudence ne sont toui.efois 
faute génératrice de responsabilité que s'il a été manqué 
aux règles de la profession ou de la science médicale, que si 
le médecin recherché a fait ou omis ce que n'eut pas fait ou 
omis un médecin, ici un chirurgien, posséda.nt une science 
normale parmi les membres de sa profession. » 421 
(Jurisprudence au même effet: McConniclc C. Marcoue, 
1972 R.C.S., p.18; Villemurc c. Turcot et al, 1973 S.C.R., 
p. 716 et Eady c. Tenderenda, 1975, 2 R.C.S .• p. 825). 

Également, nous aimons bien les commentaires de 
l'Honornble juge Alben Malouf, J.C.S., de première instance 
dans l'affaire Dodds c. Dame Peggy Schierz et vir25 au sujet du 
standard of care and skills required. Cc juge s'exprimait ainsi: 

I wish to now dcaJ with the standard of profcssional care 
requircd in the meclical profession. Medicine is not an exact 
science and therefore the burdcn placed upon a doctor 
should not be oppressive. The degrce of care and slcill 
which a mcdical man must exercise is simply that which is 
recognized in his particular profession, at a particular timc. 
To put it another way, il amounts to the exercise by an 
average medical man of the slcills recogni:red and acccptcd 
by his profession al any particular Lime. In an article 
published in the Revue du Barreau 1942, page 412, the 
author Watson Gillean, of the Montreal Bar, in dealing with 
the opcrative and diagnoslic civil liabilicy of physicians and 
surgeons, States that every physician is not rcquircd lO have 
the knowledgc and skill wilh which the most cmincnt in his 
profession arc cndowcd. After stating "But that standard of 
professional proficicncy which it is reasonable to prcsumc 
he shou\d possess becausc of his study and training, with 

25[19861 RJ.Q. 2623. 



422 

Octobre 1992 ASSURANCES 

which every physician should be cquipped, will be require<l 
of him, and if it is demonstra!Cd that the act which cause.cl 
injury shows a Jack of this stm1dard of skill, Lhe physician 
will be liable in damages." He then rcfcrs to Nelligan v. 
Clément (1939), 67 K.B., 328 whcre Utoumcau J., at page 
332, says: (Voir citaùon supra). 

He then cites the following exuact f rom the case of 
Gibbons v. Harris (1924), 1 D.L.R., 923 where Stuart J.A., 
at 925 says: 

The general rule thereforc pla.inly is that, cvcn in diagnosis, 
therc must be shown to have bcen a failure to use a 
reasonablc degree of skill and care. And slrictly speaking, 
thercfore the trial Judgc should have found as a fact that the 
failurc of the defendant to ma.ke a proper diagnosis and to 
discovcr the rcal nature of Lhe ailment was due to the 
absence of, or the failure to cxcrcise, a rea.'ionable degree of 
skill and care, bcfore the defendant could be held liable in 
damages. 

À la lumière de ces décisions, il nous apparaît donc évident 
que le critère pour juger la conduite des agents el des couniers 
d'assurance ne sera pas celui du modèle, par excellence, du plus 
grand expen que compte dans ses rangs la Corporation 
professionnelle, mais plutôt celui de ! 'expert doué d'une 
intelligence moyenne possédant des connaissances que l'on est 
en droit de s'attendre de tout agent ou courtier bien renseigné. 

Conclusion 

Nous ne cesserons jamais assez de se le rappeler, il n'entre 
pas dans Je rôle d'un avocat, d'un notaire, d'un quelconque 
administrateur, d'un comptable agréé ou autre, de déterminer les 
protections d'assurance d'un client ou de lui dire si les polices 
d'assurance dont il est détenteur correspondent à ses besoins. 

La jurisprudence reccnte dont il a été question plus avant ne 
fait qu'accentuer les droits et les obligations des agents et des 
couniers d'assurance. Il nous apparaît donc ridicule que des 
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professionnels d'une autre discipline puissent vouloir usurper un 
rôle qui appartient tout simplement aux agents et aux couniers 
d'assurance. 

Même les avocats spécialisés en droit des assurances ne 
devraient pas se mêler de ce qui ne les regarde pas, l'évaluation 
et la souscription des risques en matière d'assurance ne relevant 
pas de leur champ d'activité professionnelle. Ce qui est vrai pour 
les avocalS l'est tout autant pour les membres de toutes les autres 
professions, lesquelles ne sont aucunement habilitées à faire cc 
travail. 423 

Dans un monde qui se veut de plus en plus spécialisé et 
compte tenu des outils de plus en plus sophistiqués utilisés dans 
l'industrie de ! 'assurance, nous croyons que le public peut et doit 
se fier sur un code d'éùtique des plus élevés régissant les agents 
et les courtiers d'assurance. 

Conscients des exigences que leur impose leur statut 
professionnel, nul doute que les agents et les couniers en 
assurance relèveront le défi d'excellence que comporte la 
pratique de leur profession. 





Claims Audits• 

by 

Kevin M. Quinly•• 

Un service des sinis1res bien géré nécessite, comme une 
automobile, un entretien périodique ; ainsi en est-il de la 
vérification périodique des sinistres. Les assureurs et les 
autoassurés dépensent des milliers de dollars chaque année pour 425 
des vérifications comptables par des firmes externes. Mais, 
chose étonnante, ils ne pensent presque jamais à prévoir un 
budget pour la vérification des services de r~glement. Le client 
peut avoir l'impression qu'il reçoit un bon service, mais 
co,runent peut-il en être certain ? 

Dans cet article, l'auteur démontre l'importance d'une 
vérification périodique des sinistres, les avantages et les 
désavantages lorsqu'elle est effectuée soit à l'interne ou soit par 
une firme externe, les aspects divers d'une telle vérification et, 
en dernier /leu, l'évaluation de la vérification, une fois le travail 
accompli. 

The "füght to quality" is an off-hcad ex.pression lhese days, 
usually refcrring lo insurance buycrs seeking stable and solvent 
sources of insurance covcrage, It has equal application to 
sceking-and keeping-top-füght loss adjusling services. 

• Reprintcd Crom 1'he RisJc Report, April 1992, with Lhe pennissîon of the 
puhlishcr, Intcmatiooal Risk Management lnstitute, Inc., Dallas, T:1:. 
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acùve membcr of lhe Risk a.nd Insurancc Management Society and bas aulhon:d ovcr a 
hundrcd puhlishcd articles on daims and risk managemenL He also teaches classes in 
<.:ommcrciaJ risk management and insurance for The Society of CPCU. Mr. Quinlcy 
rcccived lùs bachelor of :nu dcgn:c frcm Wake Forest Univcnity and lùs master's dcgrcc 
f rom Lhc Collcgc of William and Mary. 
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Having picked the right daim service provider, clients hope that 
matters will proceed smoolhly. Unfonunately, though, much can 
go wrong evcn with lhc most careful selection. Communications 
break down. Service deleriorates. Expcnses blow budgels. 

Like cars, well-managed claim programs need periodic 
twcaking and maintenance to keep mem running well. Herc 
cnters the periodic need for a claims audit. Insurers and self
insurcds spend lhousands of dollars a year on outside accounting 
audits, but when it cornes 10 lhcir annual invesuncnt in adjusting 

426 services, surprisingly mey may give litUe mought. A client may 
belicvc il is rccciving good service, but how does it rcally know? 
A pcriodic clairns audit answers mis question. 

This article examines the necd for claims audits. 
considerations for whemcr to go outside or stay in-housc to have 
il performed, how to select an auditor, points U1c audit should 
cncompass, and how to evaluate U1c audit and auditor once 
ac corn pli shed. 

Warnlng Signs Flashing 

Whcn is a claims audit ncedcd? No hard and fast rules 
cxist. Like rcd lights on a car's dashboard, various indices may 
signal a necd for a claims audit, such as mose shown in Figure 1. 

Audits can be preventivc, spotting problems beforc mey 
occur. Whilc ideal, in rcalily, many audits arc rcactivc and cvent
drivcn. Audits arc not usually undcrtaken bccause a risk manager 
or service buycr is happy wilh the srntus quo. 

Do-lt-Yourself? 

Clients may opt to conduct the audit lhcmselves. Thcre is 
some logic for this choice. They undoubtcdly have grcater 
familiarity wilh lhc adjusting company and know wherc Lo look 
for arcas of strcngth or weakness. Thcrc is less wastcd Lime whcn 
risk manager takc it upon thcmselves to audit and adjusting 
company. 
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Figure 1 

Audit lndlcators 

Recent turnover occurs in account adjuster personnel. 

Over 2 years have elapsed since the last audit. 

A recent surge in complaints about the claims process or 
problems in claims handling occur. 

Consideration is given to soliciting bids !rom competing claim 
service providers. 

A signal needs to be sent to the adjusting company that the 
current level of service is unacceptable. 

The client plans to discharge the current claim service provider 
and wishes to document the reasons. 

A reinsurer or excess insurer wishes to assure themselves that 
adjusters are handling claims in a thorough, competent, and 
professional manner. 

Turnover occurs within the client's risk management staff. For 
example, the incumbent risk manager is about to leave or 
retire, and management desires soma benchmark comparison 
of claim service. 

A claim audit may precede a marger or acquisition. A merging 
or acquiring company wants to look closely at the liabilities it 
may purchase. Therefore, as part of the "due diligence" 
process preceding an acquisition or merger, a claims audit is a 
prudent if not necessary step. 

Expcnse is anolhcr advancagc. Hi ring an outside consultant 
to conduct a daims audit can be expensive. Depending on the ize 
and scope of the project, an audit usually costs between $1,000 
and $10,000. Using staff resources to conduct and audit has 
obvious appeal due to cost savings. 

Spccd is anothcr bonus. Hiring an oulSide party for an audit 
puts one at lhc mercy of the consultant's schcdule. The 
consullant may have two large projects ahead of Ille client's. If 

427 
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interna} staff is used, ùte wait for an audil may not be as long. 
Bouom line: the project may gel started sooner. 

Whilc a do-it-yoursclf approach to claims audits has 
appeal, ùterc arc advantages to having an outside consultant 
conduct the claims audit. Objcctivity is one advantage. 
Consultants may have fcwer preconccptions about the adjusting 
company, good or bad. This aids ùteir objectivity. Clients may 
have biases ùtat undcnnine an audit 's objectivily and usefulncss. 
If, for example, the risk manager picked ùte third-pany daims 

428 administrator, how likcly is it that she will give the adjusting 
service low marks? She may fear ùtis will rcflect poorly on hcr 
judgmcnt. Hencc, to validate her selection, shc may soft-pedal 
criticisms. To do othcrwisc might adversely rcflect on her 
choicc. 

Specialization and expertise arc anoùter advantage. Odds 
arc that the risk manager docs not con<luct claims audits very 
oftcn. Once a year may be the limit. Consultants conducting 
claims audits rcgularly, on a full-lime basis. arc more apt to be 
adcpt at it than those who dabblc in thcm as a sideline. An 
cxpericnced consultant knows what to look for, how 10 probe 
decply into claim practices. and how to compare one claim 
operation 10 anoùter. A seasoncd auditor will also likcly be more 
efficient in conducting and complcting audits than one who 
audits only sporadically. 

Another bonus of using an outside party is credibility. 
Audit rcsults may have more credibility with actuarics, auditors, 
rcinsurcrs, or cxccss insurcrs if an out.side consultant spccializing 
in such aclivities perfonns the job. No publicly hcld company 
would statc in its annual rcpon ùtat it auditcd its own fin:mcial 
statcments and ùtcy wcrc in good shapc! The imprimatur of an 
outsidc accounting firm, oftcn a "Big Six" outfü, is S.O.P. 
Without it, ùtc numbers Jack crcdibility. To an cxtcnt, the same 
holds truc wiùt do-it-yoursclf versus profossional claim audits. 
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Selectlng the Auclltor 

Assuming a finn decides to hire an outside auditor, lhe next 
step is selecting the auditor. Unfortunately, virtually anyone can 
grab some stationery and anoint lhemselves as claims auditor as 
ensily as Jethro Badine can call himself a "double-ought" spy. 
Therc are no standardized requiremems lhat individuals must 
meet to become claim auditors. Such practitioners have no trade 
association to police themsclves, nor any credentialing process. 
The tenn "GIGO"-garbage in, garbage out-applics herc. R.L. 
Sùnchcomb of Golden Gate Insurance Adjusters of Los Angeles 429 
writes that some claims auditors: 

... are competcnt invcstigators and average adjustcrs who 
have become incompetem auditors. Ncvcr bcfore have so 
many audits becn perf ormed on upper managcmenL This is 
being donc by use of daims auditors who are primarily 
invesûgators and many who have ncver workcd in claims. 
These audit.ors werc promoted basically lhrough lhc "Peter 
Principle". (Claims, Scptembcr 1991). 

A void "Peter Principlc" auditors who have nevcr "gotten 
lheir hands dirty" with rcal field and claims adjusting work. 

Many insurancc brokerage finns, particularly the "alphabet 
houscs", have full -time claims people on staff. Risk managers 
should check wilh their agents or brokers to sec if they arc 
capable of conducting daims audits. Clients may be able to get 
chis service included in ex.change for lhe commission or fec paid 
to the brokcr. 

What qualities should risk managers seek in a claims 
auditor? A few considerations to weigh follow. 

References 

Requcst at least three. Get namcs and phone numbers or 
contact people and check lhem out. Were lhey satisficd with the 
auditors' work? Was it completed on time? Would thcy use the 
auditor again? Do thcy still use the auditor? Was the work 
pcrformed competently? Was it reasonably priced? 
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Experlence 

Seek a consultant who has bccn doing claims audits full
tîmc for a number of years. How long has the persan bcen an 
auditor? Is it a sideline or a full-timc vocation? An ideal 
background might includc somcone who workcd within an 
indcpendcnt claims adjustment company. Former claims 
managers from insurance company dcpartmcnts would also be 
prime candidates. Most reinsurers maintain a brisk tradc in 
claims audits, sincc ùicy must makc sure thal ùicir rcinsurcds arc 

430 doing a good job of handling losses. Excess insurcrs have 
personnel who specialize in audiüng ùic files of primary insurcrs 
bclow them. Former corporate/sclf-insurcd risk or claim 
managers should also be adept at conducting claims audits. 
Thesc are idcal cxpcricncc pro(iJcs of top-night candidates. 

Credentials 

A jumblc of lettcrs after one 's name docs not guarantcc 
expertise. On the othcr hand, not having any professional 
dcsignations inspires litùe confidence. Claims consultants and 
auditors corne from varicd backgrounds. Sorne of the insurance 
industry credentials îndicating a qualificd auditor arc Chartcred 
Property Casualty Undcrwriter (CPCU), Associatc in Risk 
Management (ARM), and Associatc in Claims (AIC). Thcsc 
dcsignations, whilc no guarantec of quality, do signify that 
consultants have me motivation and dcterminaûon to complcte a 
lengthy course of study, much of it on thcir own. Drive, 
intelligence, insight, persistcnce, and an ability to be a quick 
study-mese are qualitics of a succcssful claims auditor wofÙly 
of onc's business. 

Occasionally claims auditors with legal dcgrees or the 
Ccrtified Public Account.ant (CPA) dcsignation arc cncoumcrcd. 
A lcgal background is a plus, but fcw auomcys arc claims 
auditors. Il is bcst if me auomcy has hands-on cxpcricncc in 
claims handling to avoid an ivory-lowcred orientation. The 
strengùi of an accounting education is clearly in quantitative 
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analysis, but increasingly accounting firms are moving into the 
"fuzz.ier" areas of management coœulting. 

Almlng at the Target 

Once the füm picks an auditor, the next step is to scope out 
the job and report. Do more than tell Lhe consultant, "Conduct a 
daim audit". Be specific. What do you want the auditor to zero 
in on-reserves, investigation thoroughness, draft errors? Aag 
problem areas for the auditor to focus on. Do you want the 
auditor to focus on files only, or do you desire a comprehensive 431 
review of the cntire account, including management systems? 
The latter will be more expensive and will entail the audilOr 
spending time with adjusters, examiners, and supervisors 
handling the account. A file review alone will be Jess expensive. 
Sorne file reviews may be done off-site, thus lrimming the 
auditing fees. For exarnple, the client can ask the claims oflïce to 
pack up and ship out selected files to Lhe auditor. This way. the 
auditor consumes less travel time, and the client saves some 
money. 

Having made these decisions. on what areas should a 
claims audit focus? Discussing claims audits is likc being the 
proverbial mosquito at a nudist colony: it knows what to do, but 
hardly knows where to begin! Whelher a client picks an outside 
consultant, or opts for a do-it-yourself approach, many 
components go into a good claims audit. While Lhe tapie could 
consume doz.ens of pages, in the intercst of cconomy, let us focus 
on a few dimensions of a quality claims audit. 

Coverage 

At lcast from tlle perspective of insurcrs, somc observers 
state that the Lhree most imponant aspects of claims handling arc. 
in ordcr, coverage, coveragc, and coverage (of course, a risk 
manager of a self-insured organization will emphasize other 
aspects of Lhe claims function). Auditors should check claims 
files to see if tlle adjusters are recognizing coverage issues. Arc 
adjusters sending rcscrvation of rights lctters? After adjustcrs 
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reserve rights, do thcy try to reach agreements on covcrage? 
Claims rcprcscnlativcs musl not keep insureds "in the dark". 
Rcservaùon of rights lcuers arc tune-sensitive. 

Do adjustcrs seek the advicc of covcragc auorncy? 
Adjustcrs should rcalize whcn lhey arc ovcr lhcir hcads on a 
coveragc matter and need counscl's advicc. Failurc to scck such 
ad vice on coveragc can invite bad failh claims. 

Investigations 

Do adjustcrs have an investigativc plan? Do lhcy grasp 
what nccds Lo be donc Lo investi gate claims? Was it done? If not, 
was this for rcasons beyond the adjustcr's contrai? Arc 
investigations tailored to case scverity, with files ncilhcr ovcr
nor undcr-investigated? Arc the right tasks accomplishcd, and 
arc they donc right? Herc are somc of the highlights to examine 
whcn auditing investigations. 

• Do the files have signcd or rccordcd sLatcmcnts, or mcrcly 
"interviews"? The latter may be wonhless if a claim cvcr 
progresses to the courtroom. Statcmcms arc the backboncs 
of the invcstigative file. 

• Has the adjustcr judiciously used photos and diagrams? 
Adjustcrs should display color photographs of 35mm 
quality on spccial mounting shccts, with bricf lcgible 
explanaLions of what thcy purport to show. Good diagrams, 
considered by many to be a lost art among adjustcrs. 
complcmcnt photographs. 

The auditor should sec that adjusLcrs fully invcstigatc and 
verify the claimant's damages. This includcs: obtaining 
signcd mcdical and wagc authorizaLions; spot-checking 
mcdical service providcrs or employcrs to vcrif y treauncnts 
or cmploymem camings; arranging indcpcndent mcdical 
cxams to authenticate a claimant 's complaints; and 
conducting activity checks, and evcn arranging for a 
surveillance finn to film that back-injury claimam hooking 
his drive on Fairway Fourtccn. 
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• Was the investigation completcd within a rcasonable 
amount of time? Given a year, any adjuster can do a 
thorough investigation. Few claims allow that luxury, 
though. Usually, ôme frames arc more compresscd. 

Reportlng 

Do adjustcrs provide status reports at regular inccrvals? For 
some cases, clients might need repons every 14 days. For other 
files, every 90 days may sufficc. Set reponing standards and 
grade the outside claim service. Must the client constantly prod 433 
adjusters for status updatcs? That is a bad sign. Do adjustcrs 
have cases on a diary system? Or do they simply repon when 
clients tum up the hcat? If a file is replete with client lcttcrs 
requesting status updatcs, that coo is a danger sign. 

Rcponing involves quality as well as quantity. Disdain 
"weather rcpons" that simply tell cliems little, nothing, or what 
they already know. Do reports contain mcaningful information? 
Do they give recommendations and a to-do list? Is therc a 
standard report format that the client requires or the adjusting 
company has which adjusters follow? Are reports lcgible and 
typcd, or handwrittcn and scrawlcd? Do rcpons go by Federal 
Express or FAX when therc is no urgency? Are topic hcadings 
captioncd to flag important points? Are requests for decisions 
and authortty displayed promincntly for the clicnt's attention, or 
arc they buricd in paragraph thrce, page seven? Are significant 
dates-trials, hearings, etc.-highlighted? 

File Documentation 

ldcally, files should spcak for thcmselvcs. They should 
rcflect the basis for adjusters' decisions-scttlement evaluaûons, 
reservc judgmcnts, authority rcquested, grounds for paymcnt and 
denial, documentation of authority givcn and offers extcnded, 
etc. Claims represcntatives should document phone 
conversations on a log or "claim progrcss" sheet. This is critical, 
given epidemic turnover of personnel in claim offices. The new 
persan handling the file should be able to pickup whcrc the prior 
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adjuster left off. Like a medical record, Lhc daim should be 
"chaned", wilh key dccisions, activities, and work documentcd. 
Significant timc lapscs between entries indicatc a lapsc in file 
documentation. 

Reserves 

Since under-rescrving is a lcading cause of insurer 
insolveney, this function is kcy to any successful operalion. 
Clients have an interest in seeing Lhat thcir losscs arc neilher ovcr 

434 - nor under-rescrved. 

Check the auditor's reserve philosophy. One large 
indepcndent adjusting finn, for cxarnplc, bclieves in reserving to 
"injury cxposure". This means rcscrving according to the 
severity of Lhc claimant's injury. It does not factor in liabilily or 
lack of it. If a client's cases typically involve serious injuries but 
rarely any liability, howcvcr, such "injury reserves" may warrant 
signifïcant discounting duc to lhe defensible liability. 

How often do supervisors rcview rcscrves? This may 
depcnd upon lhc type of case. Rcserves should rcccivc a review 
wilh every diary date. At minimum, Lhis should be cvcry 90 days 
or quanerly. This docs not necessarily mean Lhat reservcs should 
be changed four times a year, lhough some cases may wammt 
lhis. See if Lhe file notes or status reports rcflect attention to 
reserve adequacy. 

Is more than one persan reviewing reserves? The claims 
examiner, supervisor, or even branch manager should 
pcriodically check rescrve adequacy. Sorne daim depanmenLs 
have stratifïcd lcvels of reservc authority. For examplc, any 
adjustcr wishing to raise a reserve abovc $100,000, for cxamplc, 
must obtain a supervisor's approval. Reserve changes over 
$250,000 may require a branch managcr's approval. Any change 
ovcr $500,000 may require home office approval. Without 
gening too bureaucratie, a system of checks and balances is a 
key quality contrat tool in a well managed claim office. 
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Figure 2 

Warning llghts Ourlng the Audit 

Claim auditors should beware of the following "early warning" 
signais which may flag devaloping management problems with 
outside adjusting services. 

Overworklng files. Soma neophyte adjusters over-investigate 
small claims, either out of zeal, ignorance, or to stretch to meet their 
billing quotas. Whenever the auditor or client spots overworking of 
claim files-much more common when billings are on a time-and
expense basis-they should try to nip it in the bud. 

Underworking flles. More common than overworking fosses, 
this occurs when: 

Adjusters narrowly responding to issues the clients raise, 
without suggesting other investigative avenues or claim 
resolution techniques. 

Adjusters taking an ultra cautious approach to ail proposed 
initiatives, such as, "We recommend against further 
investigation, lest we stir up a daim". 

Adjusters cutting corners in investigations, paying daims 
without adequate documentation of liability or damages. 

Poor staff selection. Request that daims be handled at the 
lowest professional levai, consistant with the quality required. lt may 
be in a client's best interest to have a traines or 2-year adjuster 
handle basic collision fosses or slips and falls. Adjusters 
cornmanding higher hourly ratas should be reserved for the most 
serious lossas. 

"Handoffs". Do not allow the adjusting service to substitute 
another adjuster for one who has already gained substantial 
familiarity with your account or daims, unlass there is a very good 
raason. If the adjusting service cannot avoid such a substitution. ask 
thern to write off the tirne the new person spends learning bout the 
client's claims, fila, or account. 

Pyramidlng. Maka sure the adjuster or adjusting service has 
not assignad a "tearn" of adjusters to work on a file, unlass this has 
been claarad with the client and the justifications claarly spelled out. 
This type of staffing pyramid, which can inflate allocated loss 
adjusting expenses, should be for the exceptional case. 

435 
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Are reserves holding steady, unchanged, for prolonged 
periods? This may signal inattention on the part of Lhe adjusler. 
Resolved claims staying open for many momhs after sett..lement 
is a lip-off that someone is aslcep at lhc whecJ. ûther tip-offs 
reflecting weak reserving practices include the foUowing. 

• A case reservcd for $150,000 settlcs for $75,000 but the 
reserve rcmains $150,000 unûl lhc file closes 60 days later. 

• An adjuster reserves a fatality at $15,000 since the first 
week it was reported and lhe rcserve remains unchanged 1 O 
months la ter. 

Dcfcnse counsel evaluated a claim rcservcd at $25,000 to 
be worth $200,000 6 monlhs ago, but the adjuster only 
changed lhc rcserve Iast weck. 

Radical reserve jumps on the eve of trial. 

Ail or these are "waming lights", signals that adjuslers may 
not be paying attention to rescrves, and thal the individual case 
reservcs are cithcr under - or overstalcd. ûther waming lights arc 
shown in Figure 2. 

Compare final paymcnts wilh initial rescrves. Avoid 
comparing final payments wilh final reserves. That is too easy! 
By the time the adjuster enters the fïnal reserve, he probably 
knows close lo lhe penny how much the claim will cost. Instead, 
how rcliable are the initial rcserves? Arc Lhe cases priced al a 
very rosy and unrealistic level, only to be hiked up later whcn 
bad news hits? Are adjusters trying to look like herocs in setting 
Jow rcserves, hoping lhat they will gct a transfer, gct reassigncd. 
or gel acceptcd lo law school beforc a major claim "mcltdown" 
occurs? 

How many rcscrve changes docs lhc claims staff make ovcr 
the life of files? This allows the auditor to concludc that, "on 
average, rcserves were changed once pcr X numbcr of monlhs''. 
This tells clients how often or infrcquently adjustcrs arc really 
examining rcserves. For a slow developing medical malpracticc 
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Ioss, a reserve change once every 5 months may be adequate. For 
a serious automobile liability claim, tlùs is clearly inadcquate. 

Audit Report, Findings, and Follow-up 

A thorough claims audit does not end with an intensive file 
review. ldeally, it includes a management examination of the 
daims staff handling claims files. The auditor should spcnd tune 
talking with adjustcrs, supervisors, and manager(s) handling the 
client's account. This rowids out impressions formed through file 
reading. 437 

Part of what clients pay for should be a final written rcpon 
with the auditor's findings and recommcndations. An auditor 
should offer specific, concrete, and practical suggestions on 
improving the daims handling and management system. ldeally, 
an audit repon should contain the following. 

• The body of the report, discussing in detail the aspects of 
claim opcrations. 

• An appendix: work shects on each file that the auditor 
examined. Typically, the auditor's sheets will grade each 
file according to specific criteria, with some frec spacc for 
rcmarks. 

• An executive summary with specific recommendations. 
Busy professionals will likely not have tune to slog mrough 
a 20-page single-spaced repon. They want "bonom line" 
rccommendations, preferably accompanied by cost 
estima tes. 

Once an audit is finished, it should not simply be put on Üle 
shelf or briefly circulated. To makc it worth the invcsttncnt of 
timc and money, the audit recommcndations must be 
implemcnted, or there should be compelling reasons for not 
doing so. This is not to say that everything auditors suggest will 
be valid or practical. The client should not fcel bound to 
implement every audit suggestion. On the other hand, if the 
client ignores an audit's recommendations, hc had better have a 
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Flgure3 

How to Survive a Clalms Audit 

How about when risk managers and clients are the subject of a 
claims audit? Here are soma tips on surviving with flying colors when 
on the receiving end. 

Get an advance 11st of files. Try to get a maximum amount of 
advance notice, so that you can locale and pull ail files on the audit 
Jist. This also gives the claims staff the chance to review files pre-audit 
and anticipate any problems. 

Ravlew the files ln advance. Check for rocks in the channel. 
Anticipate problems and prepara for areas of likely criticism, and 
formulate your response. 

Do some housecleanlng. Tidy up to maka a good impression. 
Organiza the fila contents under brads. Make each file user-friendly. 

Have a preaudlt discussion to preempt problems. Be candid 
about problems the auditor is likaly to see. Explain your claims 
philosophy. Do not boast, ''Our files are in tip-top shape", aven if you 
béliawi this to be true. 

Prepare the playlng field. Hava all files raady and a 
confaranca room reserved. Be conversant with the cases. Have 
available an organizational chart, short biographies of key account 
people and technical/support staff available to answer questions or 
help out. 

Show an lnterest. Poka your haad in the door periodically and 
ask, "How is it going?" Are there any questions? Anything you can 
help with? Soma problams and misundarstandings can be addressed 
on the spot. 

Accept constructive crltlclsm. Do not react like a hothead. 
Listen attentively. Admit problems, and the candor can be disarming. 
View the audit as a way to gel an outsider's view of your operation, as 
an opportunity for improvement. 

Challenge feult flndlngs. If you strongly disagree with an audit 
report, go "on record" with a rebuttal. Do not overlook the obvious. 
The best way to sail through an audit is to hava claims files in good 
shape: prompt and thorough investigations; sturdy reserves; sufficient 
file documentation so that files spaak for themselves. 
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good reason for doing so and, preferably, should document the 
reasons. 

Sorne auditors succumb to an ivory-towered outlook that 
makcs thcir recommendations impractical. If, for example, the 
auditor suggests a doubling of daims staff during a hi ring frcc7,e, 
thal is clearly unrealistic. The client may be able to use the 
report, however, to lobby against the frceze, to have the freeze 
lifted, or to justify some increase in daims depanment staffing. 

Audits are a waste of time and money if rcporrs bccomc 
mere window dressing. A doctor can administcr a physical 439 
checkup and suggest losing 15 pounds. If the patient keeps eating 
Twinkies and gaining weight, the checkup did liltle good. The 
same reasoning applies to a claims audit. The auditor can 
suggest, but it is up to the client to implcment. Like a checkup, 
the audit can be an effective diagnostic and preventive tool, 
kceping a claims program in the pink of hcalth! 





L'indemnisation du stress au travail* 
par 

Katherine Lipper· 

The author discusses the recovery of payment for disabiliry 
under workers' compensation legislation in Québec, English 
Canada and the United States, with a focus on Québec. 
Ms. Lippe/ looks at both physical and psychological disabilities 441 
attributable to psychological stress in the workp/ace. She shows 
that while many American states have been compensating for 
both rypes of disabiliry for several years, Canadian tribunals are 
only starting to recognize such claims. Québec is at the 
forefront, in Canada. in recognizing psychological disabiliry 
related to chronic workplace stress, but Jags behind other 
provinces when it cornes to heart attack claims. Recognition of 
claims related to chronic workplace stress is still difficult to 
obtain. Workers must demonstrate that they are physically or 
psychologically disabled, and that their disabiliry is most 
probably attributable to workplace stressors. 

• Cet article, qui a été présenté en ma.i 1992 dans le cadlll d'un colloque sur la 
santé au 1.ravail, Bam:au du Québec, est ùré d'un liv~ intitulé DévelopptmR.nJ réce/1/s e11 
droit dt: la sanJé el sécurilé au. travail (/992), Les lt!iùons Yvon Bl.a.is ine., (1992). Nous 
remercions l'auteur ainsi que l'éJiteur pour leur aimable autonsaùon de ~produire cet 
article dans la revue Assurances. 

•• Avoc111e et profosscun: au Dépanemenl des sciences juridiques de l'U.Q.A.M. 

La ~herche pour ce texte a été effectuée daris le cadlll de la préparation d'un 
livre sur le sujet de l'indemnisation des conséquenoc:s du stress au 1.111vail en droit nord 
américain. L'institut de recherche en santé et sfcurité du travail a financé la recherche, Cl 

a pcnnis l'assistance indispensable de Madame Catherine Néron, Mc Louise Savard et 
Mc Marie·Andréc Miquelon. Le livre par8.1"tra en 1992 aux ~diûons Yvon Blais; la 
recherche a déjà donné lieu à deux anicles de l'autcurc: K. LIPPEL «Workcrs' 
Compensation and Psychological. Stress Qaims in North Amc:rican Law: A Microcosmic 
Mode! of Systemie Discrimination,., (1989) 12 !11ternatio11al lourMl of Law and 
Psychiatry 41 et «Compensation for Mental-Mentù Qaims Under Canadian Law», 
(1990} 8 Behavioral Sciences & the Law 37S·398. Une vcrsiœ antéricute de ce u:x1c a 
été présentée à titre de communication au Colloque sur les mùadies professiomelles au 
Québec, Université de Sherbrooke.juin 1990. 
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Introduction 

L'existence du stress au travail n'est pas un phénomène 
nouveau, mais il semble y avoir un accroissement de 
réclamations auprès de la C.S.S.T. pour les lésions reliées au 
stress au travail depuis le début des années 80, accroissement qui 
peut être relié à la détérioration des conditions de travail durant 
la crise économique mais également à la prise de conscience par 
les travailleuses et travailleurs que les strcsseurs au travail 
panent atteinte à leur santé physique et mentale. 

Les médias se font un plaisir de promouvoir le stéréotype 
de l'homme d'affaire stressé, et ce stén~otypc se reproduit chez 
les gens qui sont appelés à évaluer des réclamations. À juger de 
la jurisprudence québécoise, est sunout stressant le travail des 
policiers 1, des gardiens de prison2 , des cadres3 et des 
contremaîtres4 • Lorsque ces personnes réclament une 
indemnisation pour le stress au travail elles semblent avoir une 
meilleure chance de réussir que lorsqu'il s'agit de réclamations 
provenant de cols bleus5, de secrétaires6 ou de couturières 7. 

1 Voir à Liirc d'exemple: Cosser cl. C.U.M .. Bureau de révision pariiaire, 
C.S.S.T.: 60193051 & 60334440, Mootn:al le 11 décembre 1989; Noe/ el CommlUIOUJé 
Urbaine dt Mon/rial, llun:au de révision paritaire, C.S.S.T.: 9108002, Montréal, le 5 
juin 1986: Bugero11 ctC.U.M., Bureau de révision paritaire, C.S.S.T.: 9365 564, 
.\fontérégie, le 26 novembre 1986; Ankladt Cl Com.muMuré Urbaine de Montréal, 
C.A.1-P.: 60-00247-86()(), D.T.Il.-88T·730: Bouchard cl Sureté du Quibcc & C.S.S.'/'., 
J 1988] C.A.L.P. 701. 

2 De(Je/leftuillt et Ministère de la Justice du Québec, Bureau <l<! révision 
pari11irc, C.S.S.T.: 9315 968, Monlérégie, le 31 jwlkr 1986; Loukil et Seradtp Inc., 
11986-87] 8.R.P. 113,(un professeur cnscignalll aux détenus); Brune/le et Service 
Correctionnel Canada, [19R7J C.A.L.P. 56: (1988] C.A.S. 79; C.A.S. /\T-621931; Linch 
cl Ministère du So/Jiciuur génbol du Canada, (19871 C.A.l..P. 590; Servia 
correclionnel du Canada el Crac/c, (1990] C.A.L.P. 37. 

3 Soubigou el. Ma/aso !11c. et C.S:i.T., (1988) C.A.L.P. 9n. 
4 DeBellt/euille cl Minuûrt de la Justice du Québec, Bu!t!aU de révision 

paritain:, C.S.S.T.: 9315 968, Monrérégic, le 31 juillet 1986; Maht11. et Compagnie des 
Chtmvc.s de Fer NatioruJux du Canoda et C.N. Roll.le, C.A.L.P.: 63-00035-8605, le 11 
septembre 1987 (une contestation de celle décision est pendante devant 13 Cour 
su~ricurc Jans le dossier 500·05-009605-872}. 
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Lorsqu'un contrema.i"tre est harcelé par « ses hommes» il s'agit 
du stress au travail indemnisable8 ; lorsque les travailleurs et 
travailleuses sont harcelé(e)s par le contremaître les instances 
semblent plutôt portées à conclure qu'il s'agit de questions de 
relations de travail qui se situent en dehors du cadre de la wi sur 
les accidents du travail et les maladies professionnelles9 , ou 
qu'il ne s'agit pas véritablement de harctlement10. 

Le Québec est à l'avant-garde, comparé aux autres 
juridictions canadicru,es, dans son traitement des réclamations 
pour incapacité psychologique reliée au stress chronique au 443 
travail. Le Tribunal d'appel des accidents du travail de l'Omario 
a reconnu quelques réclamations de cette nature11 • En 1987 la 
Commission des accidents du travail de la Saskatchewan a 
adopté une directive interne qui permet la reconnaissance de 
certaines réclamations reliées au stress au travail, mais elle 
semble ne recevoir que peu de réclamations. Mais au Québec 
plusieurs dizaines de réclamations ont déjà été acceptées, 
certaines depuis presque une décennie. Par contre, le Québec 
paraît être une des juridictions les plus conservatrices lorsqu'on 
analyse les réclamations pour les probltmes cardiaques, et les 
deux Commissions siégeant en appel refusent encore des 

5 Gt11erol Motors du Canad4 ûü et Bé/llngtr, fl987] C.A.LP. 600, Montréal, le 
lO septembre 1987; Ville de Laval et Lemitiu, C.A.L.P.: 01282-61-861 \, le 30 
scp:cmbsc 1987. 

6 Hôpi1al de la Baie c& Gariipy, [1987 J C.A.LP. 38, Québec, le 20 mars l 987. 

1987. 
7 Fionda et Rideauz Commonwtalth Ltü, [ 1986-87) D.R.P. 363, le 29 janvier 

8 DeBellefe,ûlle et Minùtère de la Justice d11 Q11.ébec, Bureau de révision 
paritaire, C.S.S.T.: 9315 968, Mon.térégic, le 31 juillet 1986: Maheu. el Compagnie des 
Chemins de Fer Na1io1111ux. du Ca,sada tl CN. Rouit, C.A.L.P.: 63--000JS-8605, le 11 
scp1cmbre 1987 (une contestation de ceue décision est pendanic devant la Cour 
supérieure dans le dossier 500-05-009605-872). 

9 Ceuc affirmation est moins vraie aujourd'hu.i qu'elle l'était dans les premières 
aMécs d'adjudicatiœ sur ces questions. Comparezla,,1hier a Défe,ue NatioMle, [1985-
86} 13.R.P. 443, le 24 avril 1986; (1981] C.A.S. 530; et Accidenu d11. travail · 76, ( 1983] 
C.A.S. 641 avec A11gladt et Col1lnlllNJUlé Vrba ille de Mon/ria/, C.A.LP.; 60·00247-
8@. D.T.E.· 88T-730. 

10 Voir 1.M.C. (1973) Liée et Béraldin (1991) C.A.L.P. 54 et Bar!Mr tt Ministtre 
de la Défen.u NIIÎoMlt, ( 1989] C.A.LP.1136. 

li Dlcision 145189, f1990] 14 W.C.A.T.R. 74: Déci.rion 684189, 11990) 16 
W.C.A.T.R. 132: voir aussi les décisions de principe: Décision 918.11988] 9 W.C.A.T.R. 
48 c& Décision 1018187, (1989] IO W.C.A.T.R. 82. 
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réclamations qui auraient été reconnues dans la plupart des 
provinces anglophones. 

Aux États-Unis au-delà de vingt États américains acceptent 
des réclamations pour stress chronique et incapacité 
psychologique, alors que la quasi-totalité des États acceptent 
d'indemniser pour les infarctus du myocarde. Depuis les années 
soixante plusieurs États américains acceptent d'indemniser pour 
de telles lésions. même si la source des lésions est le stress 
inhérent au travail de la personne réclamante 12. Certes quelques 
États exigent encore que la victime ait été aueime physiquement, 
mais il s'agit d'États minoritaires ayant souvent une exclusion 
spécifique dans leur législation. Les États américains les plus 
importants, tel la Californie, le Michigan, New York, le 
Massachusetts, Hawaii, le New Jersey, la Pennsylvanie et la 
Virginie de l'ouest acceptent tous d'indemniser pour de telles 
réclamations depuis plusieurs années. La Californie et jusqu'à 
récemment le Michigan. vont jusqu'à dire que la perception 
erronée du travailleur quant à la relation entre son travail et sa 
maladie, peut donner ouverture à l'indemnisation lorsque le 
travailleur développe une incapacité en réaction aux conditions 
qu'il perçoit comme stressantes, même si objeclivemcnt elles ne 
le sont pas. 

Dans un contexte de libre échange. il est peninent de voir 
que les Américains, si conservateurs dans l'octroi des prestations 
sociales, acceptent des réclamations qui sont souvent refusées au 
Québec et au Canada. Ceci ne veut pas dire que les Américains 
sont plus généreux. Parfois c'est 1 'employcur lui-même qui 
souhaite que la réclamation soit reconnue à titre d'accident du 
travail afin de se protéger d'une poursuite civile coûteuse qui 
pourrait être intentée par la victime du stress au travail dans 

12 Plusieurs ~Lats acceptent d'indemniser lorsque l'incapaci1é psychologique 
survicnl par le fail ou à l'occasion des condilions de 1.nvail. même si ces condi1ions ne 
componcm rien d'inusilé; il s'agit de la Californie. du Michigan. de Hawaii, Je l'\cw 
Jersey, Je la Virginie de l'ouest, de l'Alaska, Ju Kentucl;y et Ju Distric1 de Columbia. 
D'autres P.tats exigent la preuve du caracière inusité des eondilions de: travail, mais il 
suffit que ces conditions soient plus strcssanles que celles vécues par l'ensemble de la 
population en dchol"$ du travail, ou par l'ensemble des travailleurs. Ces Étals sont: 
l'Arizona. l'Arkansas. le Colorado, le Maine. le Massachuscus, le Nouveau Mexique, 
New Yorlc:, l'Oregon, lc Rhode Island, le Wisconsin et le Wyoming. 
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l'éventualité où la réclamation était exclue du régime 
d'indemnisation. 

Au Québec. au Canada et aux États-Unis lc-S Commissions 
des accidents du travail sont très réticentes à reconnaître les 
réclamations fondées sur le stress au travail. Cette réticence 
s' explique par le fait que l'étiologie des dommages 
psychologiques, comme celle des maladies cardiaques est 
multiple et complexe les lésions pouvant être souvent reliées à la 
fois aux conditions de travail et aux facteurs environnementaux 
non reliés au travail. Lorsque l'incapacité qui découle clu stress 445 
est de nature psychologique les commissions sont encore plus 
méfiantes: une dépression ne se vérifie pas par des signes dit 
objectifs. Déjà lorsque la travailleuse ou le travailleur souffre 
d'une maladie professionnelle les Commissions semblent errer 
du côté de la prudence, refusant la réclamation si elles sont 
incertaines de l'étiologie~ lorsque la maladie ne se voit pas, le 
son du travailleur ou de la travailleuse est encore plus incertain. 

1. Oualiflcatlon des problématiques 

Lorsqu'on regarde la question de l'indemnisation des 
conséquences du stress vécu au travail il y a lieu de bien définir 
les différents types de situations qui peuvent se présenter, car 
! 'analyse des réclamations se fera sur une base différente selon le 
cype de stress qui est décrit dans la réclamation, selon la nature 
de la lésion qui en découle et selon la manière que la réclamation 
est formulée. 

a) Qualification factuelle 

i) Stress aigu ou stress graduel ou chronique ? 

Dans le langage populaire, et dans le langage des 
commissions d'indemnisation, des employeurs, des travailleurs 
et des juges, Je terme «stress» désigne une multitude de réalités. 
Les uns se réfèrent aux événements stressants au travail 
Jor.;qu'ils disent qu'il y a beaucoup de stress au travail, que leur 
travail est stressant. Les autres se disent bien stressé, pour 
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désigner les conséquences sur eux du stress au travail. Une 
première distinction s'impose pour bien se comprendre: les 
événements stressants survenus au travail som des « su-csseurs »; 
la réaction d'une personne aux stresseurs csl le «stress». On 
parle de J'indemrùsation des conséquences du stress au travail 
uniquemem lorsque les réactions aux stresseurs rencontrés au 
lravail deviennent psychologiquement ou physiquement 
incapacitantes. Il appartient au travailleur de démontrer, avec une 
preuve de nature médicale, qu'il est incapable d'effectuer son 
travail 13. 

Une réclamation pour une réaction psychologique ou 
physique qu'on allègue êlre en relation avec un événement 
strcsscur subit et précis, tels un vol de banque, une prise d • otage, 
une altercation ou le fait d'avoir été témoin du décès d'un 
collègue de travail, porte sur une situation qui compone du 
« stress aigu». Ces réclamations sont plus facilement reconnues, 
Cl souvent les dossiers se règlent au niveau de l'agent 
d'indemnisation, surtout si l'incapacité est de nature 
psychologique. et de coune durée. 

Une réclamation basée sur le slress chronique peut 
impliquer une réaction psychologique ou physique qu'on allègue 
être en relation avec les conditions de travail en général, avec 
une situalion de harcèlement sexuel, racial ou personnel qui s'est 
étalée sur une période de semaines, de mois ou d'années. avec 
une surcharge de travaiJ échelonnée sur des semaines ou des 
mois, ou avec l'atmosphère déprimante du travail. 

Entre les deux, on trouve des réclamations qu'on peut 
qualifier de mixtes: après une série d'événements désagréables 
ou traumatisants la travailleuse ou le travailleur n'en peut plus. 
Cc n'est pas le dernier événement qui a causé l'incapacité mais 
le cumul d'une série d'événements. Ces réclamations sont 
véritablement des réclamations pour stress chronique, mais la 
jurisprudence des trihunaux administratifs encourage les 
travailleurs et travailleuses à fonnuler des réclamations pour 

13 UvLSqiu cl S.T.C.UM., C.A.L.P. 08213-60-8806, 17 juin 1991. 
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épuisement professionnel en spécifiant une série de m1m
événements comme étant des microtraumatismes constituant. 
lorsque vu dans leur ensemble, un accident du travail. 

Les réclamations pour stress chronique ne sont pas 
facilement acceptées, bien que plusieurs décisions québécoises 
acceptent le droit à l'indemnisation dans de tels cas. 

ii) La lésion est-elle physique ou psychologique. ou s'agit-il d'un 
suicide? 

Que les événements strcsscurs soient de nature aiguë ou 
chronique. l'être humain qui y est expos~ peut réagir de 
différentes manières. Cenaines personnes deviendront déprimées 
alors que d'autres peuvent être terrassées par une crise cardiaque. 
D'autres personnes n'auront peut-être aucune réaction. Cc n'est 
pas parce que seulement une personne exposée aux événements 
stresseurs réagit que cette personne n'a pas le droit d'être 
indemnisécl4 • On réagit chacun et chacune à sa manière. Par 
contre. les règles de droit sont appliquées différemment par la 
C.S.S.T. selon que la travailleuse ou le travailleur ait fait un 
infarctus du myocarde, une dépression, ou qu'il ou elle s'est 
suicidé(e)15• Bien que rien dans la Loi sur les accidents du travail 
et les maladies professionnelles ne le justifie, la C.S.S.T. va 
réagir parfois différemment selon qu'il s'agit d'une incapacité 
psychologique ou d'une incapacité physique. De même. la 
C.S.S.T. va traiter une réclamation pour une dépression reliée à 
un accident de travail ayant causé des lésions physiques avec 
plus d'ouvenure que lorsque la dépression découle d'événements 

14 Sur cette question voir: Sauveteurs et vi.ctimu d'actes criminels - 4. [19871 
C.A.S. 10, à la page 17: «La notion de maladie professionnelle n'implique pas 
nécessairement que tous les 1.rava.illeurs d'un même méùcr présentcnl les mêmes signes 
d'cxposilion (risques du méùcr); il faut considérer la "ariabilité de ! 'adaptation 
individuelle. CcUc-ci restera toujours une notion à caractère individuel et, t.anl 4u'cllc 
reste raisonnable, la Commission croit qu'elle ne prive pas du droit aux indemnités en 
ma\ière de maladie professionnelle.» li s'agissait d'une réclamation pour problèmes 
neuropsychologiqucs reliés à l'utilisation des écrans cathodiques. La réclamation de la 
travailleuse fut acceptée par le bureau de révision Cl celle décision fut confinnéc par la 
Commission dc.s affaires sociales. 

1 S Sur lc.s questions particulières qui se posent dans les cas de suicides reliés aux 
événements stresscun au uavail voir: Sauveteu,s et Victimes d'actes criminels - JO. 
(1988) C.A.S. 46. 

447 



Octobre 1992 ASSURANCES 

n'ayant pas atteint la travailleuse ou Je travailleur physiquement . 
Ici nous n'allons pas parler des dommages psychologiques 
découlant d'accident physique, mais nous allons examiner à tour 
de rôle le droit à ) 'indemnisation pour dommages 
psychologiques et physiques, découlant de stresseurs au travail. 

b) Qual/flcstlon Juridique: S'agit-il d'un sec/dent du travail, 
d'une maladie professionnelle ou d'une maladie reliée à un 
accident du travail? 

448 La Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles a pour objet la réparation des lésions 
profcssionnellcs 16, et cc dernier tennc comprend, entre autres, 
une blessure ou une maladie qui survient par le fait ou à 
l'occasion d'un accident du travail ou une maladie 
professionnelle17• Le régime d'indemnisation sans faute existe 
depuis 190918 , et prévoit \ 'indemnisation pour les accidents 
depuis cette date, et pour les maladies depuis 1931 19 . En 
contrepartie à cc droit d'être indemnisés sans prouver la faute de 
l 'employcur, les travailleurs om perdu Je droit de poursuivre leur 
employeur en dommages pour toute atteinte à leur santé 
survenue par le fait ou à l'occasion du travail, m~mc lorsque 
l'"mployeur a fait preuve d'une négligence criminel)c2l>_ 
L'interprétation téléologique de la Loi sur les accidents du 
travail et les maladies professionnelles nous amène à conclure 
que toute lésion qui aurnit pu faire l'objet d'une poursuite civile 
contre l'employeur doit nécessairement être indemnisable en 

l6 LR.Q. c. A-3.001, an. 1. 
17 Id., an. 2. Cc même aniclc définit ainsi l'accidcnl du travail: «un événement 

imprévu et soudain auribuab!e à ioule cause, survenant à une personne par le fait ou à 
1 'occasion de son 1ravail et qui cnlraîne pour cUe une lésion professionnelle,,; la maladie 
professionnelle se définit comme "WlC maladie contractée par le fair ou à l'occasion du 
1r.ivail et qui est caractérisùquc du travail ou reliée directement aux risques p:iniculic~ de 
cc travail» . 

l 8 Loi COIICerntJnl Ier responsabilités des occidents dorù les ouvriers sont victimes 
dans leur travail et la réparatio11 des dOfNTl(Jges qui en réswtent, (1909), 9 EJ. Vll, c 66. 

l9 Loi relative aiu acci.dent., du traeail, (1931 ), 21 Geo. V, c 100. 
20 Loi sur lt.r occiderùs du travail et les maladies profession~lle.r, LR.Q. c. A-

3.001, KR. 438; il est à noter que l'aniclc 441 permet les poursuites civiles lo~quc lc 
responsable a commis un acre criminel, à la condition que cc responsable ne soit p:.is 
l'employeur du travailleur lésé. 
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verru de la loi, car l'objectif du législateur était non seulement 
d'éliminer le contentieu,c de responsabilité civile qui pouvait 
impliquer les salariés et leur employeur, mais également 
d'indemniser les lésions qui n'étaient attribuables à aucune faute, 
ou qui étaient carrément anribuablcs à la faute du travailleur luî
même21. 

Dans les dernières années un nouveau contentieux dans le 
domaine des Msions professionnelles s'est développé, et cc 
domaine du droit social qui avait été jusqu'alors relativement à 
l'abri de litiges judiciaires a ~té inondé par des plaideurs qui ont 449 
cherché, avec un cenain succès, à promouvoir une interprétation 
linérale et restrictive de la notion de lésion professionnelle, et 
plus particulièrement de la notion d'accident du travaiJ22. 
Souvent ces arguments ont été plaidés en faisant abstraction des 
objectifs de la législation, et certaines décisions des tribunaux 
supérieurs, fondées sur une interprétation littérale de la notion 
d'accidcm, avaient pour effet d'exclure de la portée de la loi des 
lésions qui auraient pu faire l'objet d'une poursuite civile basée 
sur une organisation fautive du travai123. 

La Commission des accidents du travail, la Commission 
des affaires sociales, et la Commission de la santé et de la 
sécurité du travail ont souvent élargi la notion d'accident du 
travail pour englober des lésions survenues graduellement, car en 

21 Pour l'analyse historique de CClLc législaùon voir K. LIPP EL, Droit des 
occidentls du travail d 1111t indtmni.sacion: Analyse ltistoriqiu el critique, Êditions 
Thémis, Montréal, 1986. 

22 Voir notamment DomJar inc. et C.A.l.P . el Gendro11 tl La1Mnlag11t, (1988) 
C.A.LP. 732, en appel à 200-09-000528-882; llydro-Qidbu et C.A.l.P.,[1989) R.J.Q. 
1833 en appel à 500-09-000882-894; S.T.C.U.M. e1 C.A.L.P. et al, (1990] C.A.LP. 176, 
en appel à 500-09-0029.'.S-907; voir touiefois Centre ltospilolier des laure,t1ides et 
C.AL.P. et al, (1990] C.A.L.P. 1085, en appel à 500-09-001 584-903. 

23 On pense nownment à )'.affaire Société caNJdien~ tùs postes el C.A.L.P. el 
Brassard el C.S.S.T. el Robicltoud [1990] C.A.L.P. 952 qui a pour effet d'éliminer de la 
notion d'accident les Usions survenues au système musculo-squcleuique suite à des 
nùcro-lraumatismes. Ceue décision est actueUcmenl en appel à la Cour d' appel du 
Québec dans le dossier 500.()9.()()!265-902. Ce même raisonnement a él~ utilisé par le 
Bun:au de révision pari1.ain: afin de refuser une ré.:lamation pour une lésion physique 
survenue à l'occasion du t.ravail sur une machine défecuieuse au motir qu'elle était 
habituellement défectueuse, et que de cc fait il ne pouvait y avoir d'accident du travail. 
Voir Rancou,1 et Papier Journal D0m1ar, Bureau de Révision PariLa.i.n:, C.S.S.T., dossier 
9284-303, décision reversée par la C.A.L.P. à (1989) C.A.L.P. ns. 
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se faisant ils évitaient les conséquences d'un précédent à l'effet 
qu'une lésion donnée constituait une maladie professionnelle. 
Tout pone à croire qu'a.fin d'éviter des décisions à conséquences 
collectives elles ont préféré interpréter restrictivement la notion 
de maladie profcssionnell<:, et d'élargir la notion d'accident pour 
englober les lésions qui étaient en relation avec le travail, même 
lorsqu'elles étaient survenues graduellement. Plusieurs décisions 
remenant en question cette approche sont actuellement devant la 
Cour d'appel du Québec. Dans l'éventualité où une interprétation 
littérale du terme accident est maintenue, il faudrait revoir la 
notion de maladie professionnelle, afin d'éviter qu'une partie des 
lésions attribuables au travail cessent d'être indemnisables en 
venu de la Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles. Pour le moment, en attendant les décisions de 
la Cour d'appel, et éventuellement celles de la Cour suprême du 
Canada, les plaideurs doivent tenir compte de l'ancienne 
approche jurisprudentielle, tout en gardant à J 'esprit les enjeux 
éventuels que représentent une interprétation li uérale et 
restrictive de la notion d'accident. Devant l'incertitude 
jurisprudentielle il faut analyser les réclamations à titre de 
lésions professionnelles, sans se borner à opter pour l'un ou 
l'autre des démembrements de cette notion24. On peut quand 
même retenir certaines balises qui demeurent pertinentes. 

Lorsqu'il s'agit d'une réclamation pour les conséquences 
du stress aigu elle sera habituellement présentée comme étant 
une réclamation pour une maladie survenue par le fait ou à 
l'occasion d'un accident du travail. De fait, par définition la 
réclamation pour stress aigu est reliée à un événement 
traumatique précis qui sort de l'ordinaire, même si de tels 

24 u Commission d'appel en matière de lésions professionnelles a déjà statué 
que ses commissaires avaient l'oblig~ùon d'examiner une réclamaùon en fonc1ion de la 
notion de lésion profes~ioMelle, el ceci même si la base juridique invoquée ne semblait 
èm: que celle de \a maladie professionncUc. Voir Boucher el Magasin Coop Trois 
Pistolts, 11989) C.A.L.P. 112. 
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événements surviennent régulièrement dans le cadre du travail 
habituel de la personne qui fait la réclamation25• 

Lorsqu'il s'agit d'une réclamation pour les conséquences 
du stress graduel ou chronique le dossier peut être présenté 
comme étant une réclamation à titre de maladie professionnelle, 
ou comme étant une réclamation à titre de maladie survenue par 
le fait ou à 1 'occasion d ·un accident du travail constitué de 
microtraumatismes. La réclamation à titre de maladie 
professionnelle cherche à démontrer que les conditions 
stressantes du travail sont un risque particulier du travail, et dans 451 
ces cas la responsabilité de ( 'organisation du travail doit ressonir 
plus clairement. Seulement sept réclamations furent reconnues à 
titre de maladie profcssionnelle26, alors que plusieurs décisions 
acceptent d'indemniser les conséquences du stress chronique 
comme étant des maladies survenues à l'occasion d'un accident 
du travail constitué de microtraumatismes27• Vu que la Cour 

2S Voir à ûtrc d'cJtemple Linch et Sen,ice correctioMel d" Canada, 11985-861 
O.R.P. 174, où une gardienne de prison a souffert d'une angoisse situationnclle après 
avoir d~ouven Je cadavre d'un détenu. En refusant la réclamation de la travailleuse le 
Bureau de révision paritaire avait accepté l'argumentation patronale à l'effet que le fait 
de retrouver des cadavres de détenus dans un pénitencier était un événement nonnal, car 
les déienus se suicident souvent dans les pénitenciers. Dans Linch et Ministère du 
Sollicitew général du Canada, (19871 C.A.L.P. S90 b. C.A.L.P. accepte la réclamation 
de la 1ravaillcuse, à titre d'accident du uavail. Voir toutefois C.A.S. AT-57697 où la 
Commission des affaires sociales refuse une réclamation dans des circonstances 
similaires. Sur des questions similain:s voir BotJC!uJrd ci Swretl du Québec & C.SS.T., 
(1988) C.A.L.P. 701 relatif 1 une fusillade ayant Lraumaùs~ un policier quelques années 
plus tard. La réclamation est reconnue à litre de maladie survenue à l'occasion d'un 
accident du U'3vail. Un autre cas de fusillade célèbre, reconnu par la C.S.S.T. et confirmé 
par le Bureau de révision paritaire est l'affaire Gosses et C.U.M .• B.R.P. 60193051 & 
60334440, où la C.S.S.T. indemnise le polkier qui avait ciré el tué le jeune Anthony 
Grifftn. 

26 Coti et Syndicat Can.adien de la Foncti.o11 Publiqiu, Buruu de révision 
paritaire, C.S.S.T.: 9115982, Montr&l, le 8 oc!Obfe 1986; Lcukil el. Seratkp Inc., 11986--
871 B.R.P. 113, le 2 octobre 1986; Sa1oe1eurs tl Victimes d'actes criminels. 4, ( 1987) 
C.A.S. 10; Rai!lville et Frattrnitl internationale tks ouvrùrs en électriciJl (F} l'.O.E.), 
C.A.L.P. 10388-62-8812, décision du 18 décembre 1990; Service correctionnel du 
Canada et Crack, [1990) C.A.L.P. 37; Leclair et Pavillons Bois-Joly Inc., C.A.L.P. 
10713-62-88]2, décision du 23 juillet 1991; da.ns Bru.t1elle etSeniict Correctionnel du 
CaMda, C.A.L.P. 63-00042-8607, décision du 31 man 1987 il s'agissait d'une rechute 
d'une maladie professionnelle préalablement reconnue. 

27 Voir notamment: 81/iveaw St. Jacques et Con.reil Centrai de Sherbrooke 
(C.SN.), Bureau de révision paritai.n:, C.S.S.T.: 60183128, Outaouais le 9 février 1989; 
Dupirt1. cl A.griculturt1. Canada, Bureau de révî$ion pari1.aire, C.S.S.T.: 60271089, 
Lœgueuil le 28 man 1990; Anglade et CommuNJuJI Urbaiu tk Molllréai, C.A.L.P.: 
60-00247-8609, D.T.E.· 88T-730; Gagnon Cl Commissi011 Admittùtrative des Rlg~s <Û 
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supérieure a récemment émis l'opinion que le stress chronique 
n 'esl pas indemnisable à titre de maladie survenue par le fait ou à 
l'occasion d'un accident du travail, il y aura lieu de surveiller de 
près l'évolution de la jurisprudence sur cette question28

• U se 
peul qu'une confirmation de ces décisions par la Cour d'appel 
aura à long tenne pour effet indirect de faire redresser 
l'interprétation jusqu'alors restrictive de la notion de maladie 
professionnelJe. 

2) L'indemnisation de l'lncapaclté psychologique 
découlant d'un stress psychologlque 

a) Traitement Juridique des lésions psychiques 

L'incapacité psychologique peut être temporaire ou 
pennanente. Elle peut mener à une incapacité partielle 
pennanente, prévue au Chapitre XV du Barème des déficits29. 
Elle peut aussi mener à des limitations fonctionnelles rendalll 
nécessaire un programme de réadaptation permettant le recyclage 
du travailleur ou de la travailleuse. Les spécificités de 
l'incapacité psychologique évoquent certaines réflexions 
parùculières. 

i) Quelques considérations sur la preuve 

L'incapacité psychologique reliée aux conditions de lfavail 
stressantes est plus facilement reconnue lorsque la source de 

Retraite et d' Asswances & C.S.S.T., ( 1989) C.A.L.P. 769; Ma heu cl Compagnie des 
Chemin.s de Fer Nationclil du. Canad.tJ et CN. Rou.Je, C.A.L.P.: 63-00035-8605, le 11 
septembre 1987 (une contes1aùon de cette décision est pendante devant la Cour 
supérieure dans le dossier 500-05-009605-872); Service correction11el du Canada et 
St .laure nt, C.A.L.I>. 03461-62-8706; So11.bi801,1 et. Mafoso Inc. et C.S.S.T., ( 191181 
C.A.L.P. 977; C.A.S. AT-58031, décision du 25 juillet 1989; C.A.S. AT-59927, déc:ision 
du 7 novembre 1988, cassée en évocation dans Sociité canadienne des postes et CAS. et 
al, C.S. 500-05-1401 S-885, décision du 10 octobre 1989, en appel à la Cour d"Appcl du 
Québec à 500-09--001481 ·894; COJ10 et Soàété canaditMe des postes. C.A.LP. 14008· 
62-8908, décision du 22 mai 1991. 

28 Société canadienne du postes et C.A.S. et al, C.S. 500-05-14015-885, décision 
du 10 octobre 1989, .:n appel à la Cour d'appel du Québec à S00-09-001481-894. Voir 
aussi Filia1rau./1 et CA.S. tl CJi.ST., (19881 R.J.Q. 2276, en appel à 500-09-001129-881. 

29 Décret 1291·87, (1987) 119 G.O.Q. Panic li 5576. Les déficits psychiqu~s 
varient dt: 0% à 100%, scion lt:s diagnosûcs et les aucintcs. 
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stress est un événement précis, de caractère aigu, bien que les 
réclamations reliées au stress chronique ont été reconnues à 
plusieurs reprises. 

Même dans les cas de stress aigu la C.A.L.P. a décidé que 
la présomption de ) 'article 28 de la Loi sur les accidents du 
travail et les maladies professionnelles ne s'applique pas, les 
lésions psychologiques n'étant pas, selon elle, des blessures30. En 
principe il n'est pas difficile de faire la preuve qu'il s'agit d'un 
accident du travail dans les cas de stress aigu, bien qu'une 
certaine jurisprudence tente d'exiger que l'événement à la base 453 
de la réclamation soit un événement anormal par rapport au 
travail habituePI. 

L'aspect litigieux des réclamations pour stress aigu porte 
souvent sur la relation entre la lésion et l'événement strcsseur, ou 
la durée de l'incapacité, bien que la contestation porte parfois sur 
l'existence même d'un accident du travail. Les preuves 
admissibles et pertinentes à l'appui de la réclamation 
compreMent les témoignages du travailleur ou de la travailleuse 
et des membres de sa famille quant à son comportement suite 
aux événements stresseurs32, et les témoignages des collègues de 
travai133• Souvent la preuve médicale est basée en partie sur la 

30 Genero.J Motors d1' CaMda Cl Bilo"ler, (1987] C.A.LP. (JO(). 
31 Voir par citcmple Linch et Strvice corrution11tl du Can.ada, [ 1985-86) B.R.P. 

174 où il fut décidé que la découvene d'un cada.vre d'un détenu était un événement 
normal dans le travail d'une gardienne de pénitencier et donc ne donnait pas ou11cnure à 
l'indcmniution. Celle décision fut renversée dans Linch et Minis1èr1 du. Solliciteur 
ginéral du Ca,u:uia, ( 1987) C.A. L.P. 590. La Commission des affaires sociales a 
également énùs l'opinion à l'effe1 que 11 découvcne du cadavre d'un détenu était un 
aspect usuel du travail de gardien de prison dans: CA.S. AT-S7697, décidé le 6 janvier 
1987. Voir également: Senict Corr,ctioM.tf du CaMda et Brigitte Mtrcier, Bureau de 
rt!vision paritaire, C.S.S.T..: 9545946, l..Aval le 23 novembre 1987 (décision en appel à la 
C.A.LP.), où il fut décidé que le harcèlement sexuel d'une ~ardienne de prison par les 
déle!lus C011SÙ1uai1 111'1 év6iement normal et donc non indcmmsable; une émeuie dans un 
pénitencier n'est pu un événement nonnaJ, selon la C.A.S., voir: C.A.S. AT- 53875. 

31 Voir à Ùlre d'exemple la preuve da.n, le dossier de suicide reconnu dans 
Sauveteurs tl vû:tirMs d'actes crin,ùsels • 10, (1988] C.A.S. 46. Le psych.iain: qui a 
témoigné dans œ dossier n'avail jam1i5 rencontré Je travailleur de son vivant, et les 
Lémoignages de ses prochcs furcnl dé1ennina.nLJ dam la reCXXU1aissancc de la l'Eclamaûon. 

33 Voir à titre d'exemple la preuve dans lAfleur Cl Syndicat du employés lÛ la 
Cornmissio11 scolaire rigioNZlt, Bureau de révision parii.ire, 8643222, décision du 3 
octobre 1985; loiûiJ et SeratMp Îllc, [1986-87) B.R.P. 113. 
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version du travailleur, et sa crédibilité lors de l'audition aura un 
effet sur la valeur probante des rapports médicaux qui sont basés 
sur ou qui ont écarté la ver:;ion du travailleur. Nonnalement les 
uibunaux vont préférer le témoignage du médecin traitant à celui 
d'un expert n'ayant rencontré le travailleur ou la travailleuse 
qu'une ou deux fois 34 . Un psychiatre sera préféré à un 
généraliste, bien qu'il ne soit pas essentiel d'avoir une preuve de 
spécialiste au dossier pour se voir reconnaître sa réclamation3s. 
Si la personne qui fait la réclamation ne prend pas ou ne prend 
plus des médicaments on traitera sa réclamation avec méfiance, 
bien qu'il ne soit pas absolument nécessaire que la travailleuse 
ou le travailleur prenne des médicaments pour réussir à se faire 
indemniser36• Un psychologue peut témoigner sur la relation 
entre le travail et la maladie, sur la nature de ! 'incapacité et sur 
les traitements. Toutefois le psychologue ne peut être considéré 
médecin qui a charge du travailleur au sens où J 'entend la Loi sur 
les accidents du travail et les maladies professionnelles31• 

ii) Les questions de personnalité ou de conditions préexistantes 

Lorsque la travailleuse ou le travailleur n'a jamais eu de 
problèmes psychologiques auparavant, sa réclamation sera plus 
facilement acceptée. Par contre, l'existence d'une condition 
psychiatrique préexistante ne fait pas nécessairement échec à la 
réclamation38• De même, un travailleur qui vit à la fois des 
problèmes au travail et des problèmes personnels peut 
néanmoins voir sa réclamation reconnue si les événement.sou les 
conditions de travail ont contribué à l'incapacité d'une manière 
significative39. 

34 Voir C.A.S. AT-59568 décision de la C.A.S. du 13 mai 1988. 
35 Voir C.A.S. AT-61134, décision de la C.A.S. du 12 juillet 1989. 
36 Voir C.A.S. AT-59568, décision de la C.A.S. du 13 mai 1988. 
37 Perron et S.T.C.UM .• C.A.L.P.05298-60-87ll, 05361-60-8711, 12452-60-

8903, décision du 23 avril 199 l. 
3S Voir Lemou.ry et Hbpital Rivière des Prairies, ( 19881 C.A.L.P. 573; aussi: 

C.A.S. AT-61134, décision de la C.A.S. du 12 juil!CJ. 1989. 
39 Voir Bouchard et Sureté dJi Qidbec &. C.S.S.T., (1988) C.A.L.P. 573. 
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Bien que certaines décisions des différents tribunaux ont 
initialement laissé entendre qu'une persoIU1alité «fragile» ou 
vulnérable ne pouvait pas imputer ses problèmes au travail4o, la 
jurisprudence plus récente de la Commission des affaires 
sociales41 ainsi que celle de la Commission d'appel en matière de 
lésions professionnelles42 stipule clairement que l'incapacité 
psychologique est indemnisable, peu impone la personnalité de 
la victime, si les conditions de travail l'ont déclenchée ou 
aggravée. En verru du « thin skull rule » 43 l'employeur et par 
conséquent la C.S.S.T. doivent prendre le travailleur dans l'état 
où il se trouve et ne peuvent invoquer sa vulnérabilité 455 
préexistante pour se soustraire à l'obligation d'indemnisation 
lorsque le travail déclenche ou aggrave une condition 
personnelle préexistante. Lorsque la personne réclamante a eu 
des difficultés psychologiques dans le passé, l 'expenisc 
psydùatrique devient particulièrement importante. Tout pone à 
croire que ces dossiers font l'objet d'une contestation plus 
systémaùquc, et il est probable que l'adjudication définitive sera 
celle de la Commission d'appel en mati~re de lésions 
professionnelles, car les réclamations impliquant une condition 
préexistante sont rarement acceptées au premier niveau. 

En Ontario, les tribunaux semblent paniculièrement 
intéressés par la vie privée des travailleurs faisant des 
réclamations pour des dommages reliés au stress au travai144• Au 

4o Voir LIJj1amtM et C.S.S.T., C.A.LP. 60-00213-8608, décision du 6 juillet 
1987, où oo reprocha.il av~ succès à la 1nvailleuse le fut qu'elle avait une penoMalité 
de Type A qw faiiait en sorte qu'elle soit trop impliquu dans son travail d 'agente 
d'infonnation à la C.S.S.T. A la C.A.S. voir: Sauveteurs e1 victimes aacus crimiiiels -
60, (1986) C.A.S. 639, où on reprochait au travailleur sa pen,onnalité cfragile»; voir 
également Duroc lies et Cha.u.ssiuu Yellow ltü, C.A.LP. 01422-60-8610. 

41 Commission des affaires sociales AT-58031, ~cuion du 25 juWct 1989. Ccuc 
décision fut une revue de la jurisprudence l l'cffct d'appliquer la otThin skuil rule» en 
matière d'accidenu du travail. 

42 Gag non ei. Cornmusion adtni11i.stra1ive ths rlgimu de retraire et d' tUSWT011Ces 
tt C.S.S.T., (1989) C.A.L.P. 769, où Je travailleur avait supposémcnt une pcrsoMalité 
rigide. Voir 6galemeiiL EIÎDlle Guit.ar-Prû,v et Mirocle Mari, (19891 C.A.LP. 738 où on 
reprochait à la travailleuse sa personnalité "nerveuse,,. Ces deux réclama lions turent 
acœpl.ées. 

43 Jean-Louis Baudouin, LIJ Respo,uabiliJI civile dilictiulle, 3e édiLion, Les 
~ilions Yvon Blais, 19'10, p.118. 

44 Vru nouunmen1Dlcizio1111o. 918, (1988) 9 W.C.A.T.R. 48. 



456 

Octobre 1992 ASSURANCES 

Québec, la Charte des droits el libertés de la personne45 protège 
en principe la vie privée de tous, mais il est loin d'être évident 
que cette protection sera efficace lorsque la question en litige est 
l'étiologie d'une incapacité psychologique. Aux États-Unis, la 
jurisprudence semble dégager que ce n'est que dans les cas où le 
travailleur a déjà souffert d 'une condition psychiatrique 
préexistante et qu'il vit concurremmen t des événements 
stresscurs tant au niveau du travail que personnel qu'alors la 
relaùon entre le travail et l'incapacité devient douteusc46. 

b) Cas particulier de l'incapacité développée graduellement 

Lorsqu'on parle de réclamations pour le stress vécu au 
travail les situations les plus courantes sont celles où on allègue 
que les conditions de travail stressantes ont graduellement miné 
la santé des travailleuses et travailleurs. Parfois il s'agit des 
effets néfastes de l'implantation d'une nouvelle technologie47, 

parfois il s'agit de harcèlement sexuel4s, racial49 ou personne1so. 

4s LR.Q. c. C-12, art. 5. 
46 Ceu.e affirmai.ion est basée sur nOln: analyse <.l'au delà <.le quatre crnu décisions 

américaines sur le sujet. Il s'agit d'une hypothèse qui sc dégage d"unc, analyse stat.isûque 
<.les dédsions publiées, el demeure au s1ade <.le l 'hypolhèse pour le moment. Elle cs1 
discutée plus longuement dans notre livre qui doit paraître aux Rd itions Yvon 8!ais en 
1992. 

47 Voir Sauveteurs el victimes d'actes criminels4, 11987] C.A.S. !O, où on a 
accepté à titn: de maladie professionnelle la réclamation de la travailleuse exposée aux 
écrans cathodiques pour des périodes excess ive~. En Ontario, un travailleur de Bell 
Canada a échoué dans sa teni.ati ve <le se faire indemniser pour le stress relié à 
l 'implaniation des systèmes informatisés <.le surveillance d' cflîcacité (A vcrage Waiting 
Timc sysLcm) dans une décision importante: Voir Décision no. 918, ( 1988) 9 W.C.A.T.R. 
48; au Québec un droit de refus implique.nt, entre autres, l'imple.nLation d'un système de 
robotique fut refusé, au motif que les travailleurs n'avaient pas fait la preuve que leur 
santé éLait en danger dans: Richard el al ct Ministère du roenu du Quibec, C.A .1- P. 
03051-60-8705, décision du 29 juin 1988. 

48 C.A.S. AT-6! 134, décision du 12 juillet !989, voi r égalcmcm Leduc ci Les 
Centres d'accUl!il du llaw St. [Aurent, Horeau <.le révision, C.S.S.T.: 8518 466, décis ion 
du 30 octobre 1984. 

49 Anglade e t C.U.M., C.A.L.P. 60-00247-8609, rapponé à D.T.E. 8RT-730, 
décision <.lu 17 juin 1988. 

SO Béliveou St. Jacques et Conseil Central de Sherbrooke (CSN). 13.R.P. 
60183128, <lécision du 9 février 1989; voir également C.A.S. AT-58031, décision du 25 
juillet 1989; Maheu Cl Compagnie tks Chemi11.1 de fer MIÏOMW: du Canada & C.N. 
Rowe, C.A.LP. 63-00035-8605 (une con1cstation <le ce1tc décision c.st pcrn.lante devant la 
Cour supérieure dans le dossie r 500-05-009605-872); /.,,:,fleur et Syndicat des Eltl/Jlqyis 
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Souvent il s'agit d'une surcharge de lravail échelonnée sur une 
période de semaincss1 , ou de mois52. li peut s'agir d'une 
modification de tâches53, ou tout simplement d'une s~rie 
d'événements stressants qui pris ensemble font que le travailleur 
ne peut plus faire face au travails4• Dans certains cas on se situe 
dans un contexte d 'év alualion négalive55, d · insécurité 
d'cmploi56, de refus de promotions7 ou de mise à pied58. 

i) Réclamations examinées à titre d'accident du travail 

La plupan des réclamations som plaidées à la fois à titre 457 
d'accident du lravail et à litre de maladie professionnelle. Celles 
qui som reconnues le sont habilucllcment à titre d'accident du 
travail. Les premières réclamations furent presque 
systématiquement rejetées, et les différemes Commissions 
semblaient définir un fardeau impossible pour la panic 
réclamante. Souvent on exigeait une preuve que les événcmems 
srresseurs soient complètement inusités pour qu'il s'agisse d'un 
accident du travail; du même souffle on refusait la réclamation à 
titre de maladie professionnelle du fait que les événements 
n'étaient pas caractéristiques du métier. On mettait donc les 

de la Com,,,i.rsion scolaire régionale. Durcau de révision. C.S.S.T.: 8643 222; 
J)~bellefeuille Cl Minis/ère~ la J1J.Jtice du Québec, B.R.J>. 936556-1. 

SI Ville del.Aval et umiew:, C.A.L.P.: 01282-61-8611. lc JO septembre 1987; 
Gag non cl Commi.ssÎ{Jn tldminislrative des Régirrus de Re1raile et d' A.muances & 
C.S.S.T., [1989] C .A.L.P. 7(1). 

52 Sou.bigow el. Maloso Inc. el C.S.S.T., (1988] C.A.L.P. 977; Dupire cl 
,\gricullwe Canada, ll.R.P. (J()27!089, décision du 11 man 1990. 

53 General Motors du Canada liée c1 Bifanger, C.A.L.P.: 61-00047-8607: 
Giguère et Compagnie Kenworth du Canada ltée, (1986) C.A.L.P. 53: Laflamrne Cl 

C.s.s:r., C.A.LP. 60-00213-8608, déci.sion du 6juillct 1987. 
54 Gaudnau/1 cl Ville de Charle.,bourg. C.A.L.P. 01577-03-8612, décision Ju 27 

juillet 1987; 
55 Beauvais cl Société de Radio 1élivision du Québec, C.A.L.P. 01153-62-8610, 

<l.:cision Ju 23 novembre 1987; C.A.S. AT 5785K, décision <lu 17 mai 1988; ll1)!!3J 
C.A.S. 641; C.A.S. AT-52457. décision du 4 juillel 1983; C.A.S. AT· 56390, J1:cision du 
26 novembre 1985: AT-55426, déci~ion du 29 février l 9R8; Les En1reprises J.M C. 
( 1973) Ltée el Béraldin [ 19911 C.A.L.P. 54. 

56 Eliane Gui1ar-PrieUT et Miracle Mari. ( l 989) C.A.L.P. 738. 
5? Desrochu cl Chows.sw-u Yel/nw 1/ü, C.A.I-P. 01422-60-8610. 

53 Deschamps et Universi1é de Monlria/, B.R.P 9462610, décision du 29 avril 
1987. r~pporté à D.T.E. 871'-878. 
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travailleuses et travailleurs dans une situation impossible par 
laquelle il fallait une preuve que les événements s1.resseurs soient 
à la fois complètement inusités (accident) ou complètement 
typiques (maladie) du u-avail. Le processus d'indemnisation était 
et demeure en soi une source de su-ess énormes9. Il y a même eu 
des décisions dans lesquelles la Commission d'appel s'est dit 
convaincue que le travail était une des causes de! 'incapacité du 
travailleur, mais où elle refusait la réclamation du fait qu'elle ne 
correspondait ni à la définition d'accident, ni à celle de maladie 
professionnelle60. La Commission des affaires sociales a été 
encore plus conservatrice que la Commission d'appel en matière 
de lésions professionnelles, refusant la quasi-totalité des 
réclamations reliées au stress chronique. 

Un motif souvent invoqué pour justifier le refus d'une 
réclamation était celle à 1 'cffct que les événements donnant 
ouverture à la réclamation n'étaient pas inusités. Il s'agit d'un 
raisonnement qui semble s'inspirer de l'utilisation du terme 
«imprévu» dans la définition d'accident du travail. Certaines 
décisions récentes font clairement la distinction entre un 
événement imprévisible et un événement imprévu, spécifiant 
qu'il n'est pas nécessaire que l'événement soit imprévisible pour 
être considéré comme imprévu au sens de la loi61 • Il existe quand 

59 La C.A.S. a décidé que le fait qu'une incapacité soit aggravée par l'effet du 
processus d'indcmnisaùon n'é1ai1 pa~ indcmrùsable voir: AT-62193, décision du 14 juin 
1988. Sur l'impacl du processus d'indemnisation sur la santé des lravaillcuscs et 
travailleurs voir: T.G. [son, "The lhcrapcuùc Signirïcance of Compensai.ion S1me1ures», 
( 1986) 64 Re via du Barreau Canadien 605. 

60 Gaudreault et Ville dt Charlesbourg, C.A.LP.: 01577-03-8612, décision du Tl 
juillet 1987; voir également Laflamme cl Commission de la santé et de la sécurité du 
travail, C.A.L.P.: 60-00213-8608, lc 4 décembre 1987; Gen.eral Motors du Canada Liée 
cl Bélanger, 11987) C.A.L.P. 600; Giguère Cl Compagnie Kenworth du Canada Liée. 
11986] C.A.L.P. 53. 

61 Gagnon et Commissio11 Administrative des Régimes de Retraite et 
d' Assurances & C.S.S.1' .. 119891 C.A.L.P. 769; dans Laflamme el Commission de la santé 
el dt la sécurité du travail, C.A.L.P.: 6().()()2)3-8608, le 4 décembre 1987 la C.A.L.P. 
avait refusé la réclamation de la 1ravaillcuse car le surcroît de travail causé par 
l'implanwlion de la Loi sur lts accidents du travail el les maladies professionnelles él.!lit 
prévisible. Ce raisonnement csl incompaùble avec celui de l'affaire Gagnon, et il nous 
semble que le raisonnement appliqué dans l'affaire Gagnon csl à préférer, car il évite 
certaines absurdités qui découlent de l'affaire Laflamme. Lorsqu'une machine esl 
dangereuse un accident est prévisible: s'il survient, il demeure quand même un accidenl 
du 1ravail. Rien dans la loi ne nous permet de nisonncr autrement lorsque la lésion est de 
nature psychologique. 
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même beaucoup de décisions en matière de stress au travail qui 
semblent exiger une preuve du caractère << anormal » des 
événemenLs allégués à l'appui de la réclamation. Rien dans la Loi 
sur les accidents du travail et les maladies professionnelles ne 
permet de justifier une telle exigence62 et ce critère ne semble 
pas juridiquement justifié, pas plus lorsqu'il s'agit d'une lésion 
psychique que lorsqu'il s'agit d'une lésion physique. Il est 
particulièrement problématique car il a pour effet d'exclure des 
personnes présentant une vulnérabilité paniculière, la C.S.S.T. 
cherchant à indemniser uniquement dans les cas où n'impone qui 
serait atteint dans une pareille situation. Cc raisonnement est 459 
inacceptable pour les raisons discutées précédemment. 

Même si on devait exiger que les stresseurs soient de nature 
anormale, il faut poncr attention au point de comparaison utilisé 
pour ! 'évaluation de la «normalité» de l'événement. Si on 
compare l'événement aux événements habituels dans le travail 
de la personne qui réclame, on pénalisera les personnes oeuvrant 

62 Lorsque le travailleur se blesse physiquement en effectuant son travail habituel 
Je la manière habituelle il a droit d'être indemnisé selon la jurisprudence la plus récente 
de )3 Cour d'appel du Québec, voir Lefebvre et Commission des affaires sociales et léco 
Îlldustries ftée, (1991) RJ.Q. 1864, (C.A.Q.) Le juge VaUcrand, qui est le seul à se 
prononcer sur le fond de la question qui portait sur la relation entre le travail cl un 
infarctus, s'exprima en ces termes: «La Commission a, dans un premier temps, sunué, 
comme point de faiu, que Lefebvre n'avait pas été victime d'un événement imprévu et 
soudain. Si on s'en tient à l'exégèse rigoureuse du lelltc, cetLC conclusion suffil à vider le 
débat: pas d'événement imprévu et soudain, pas d'accident même si une blessure, une 
ma.Indic ou le décès surviennent à une personne à l'occasion de son travail. Mais c'est là 
ignon:rquc la blessure, la maladie ou le décès, s'il n'est pas en soi l'événement imprévu 
et soudain, est parfois l'indication, la révélation qu'il en est survenu un. Celui, par 
exemple. dont le travail, depuis des lWles, consiste à soulever de lourdes charges cl qui 
subit une hernie ou une entorse en soulevant une charge qui n'a rien d'exceptionnel est 
victime d'un accident du uavaiJ même si l 'effort déployé n'a rien d'un événement 
imprévu et soudain ... ». Rien ne nous indique que la même logique soit inapplicable 
lorsqu'il s'agit d'une lésion psychique. Quelques décisions de la Cour supérieure avaient 
imcrprété la notion d'accident du travail Jiuéralemcnt (supra note 22), mais ces décisions 
sont en appel et précèdent la décision de la Cour d'appel dans Lefebvre. L'interprfaation 
de la nolion d'accident qui exige un événement inusité avant d'accepter la réclamation va 
à l'encontre de la jurisprudence de la Cour Suprême du Canada do.os The Workmen's 
Compe1Uation Board and Thetd, 11940) R.C.S. 553, et la Commission d'appel en matière 
de lésions professionnelles suit encore l'interprétation de I• Cour suprême lorsqu 'il s'agit 
de réclamations pour lésions physiques. Voir: labelle -Dagenais et Zeller' s ltée ., 
C.A.LP., Montréal, 02054-60-8702, du 5 mai 1988, Borduas et Saciilé canadienne des 
postes, C.A.L.P. Montréal, 02614-62-8703, Reich el Canodair ltée, (19871 C.A.LP. 26: 
Saucier et S.T.C.U.M. , (1989) C.A.L.P.127; Uvesqiu et S.T.C.U.M., (1988) C.A.LP. 
903; Cl.L. inc. Cl Frenelle, C.A.L.P. 01737-04-8701. 
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dans un milieu habituellement stressant63 • Par contre la 
comparaison avec l 'enscmble des travailleurs pénalisera d'autres 
personnes. non habituées à quelque stress que cc soit. Il est 
imponant de réaliser que le choix de balise de comparaison 
détennine le sens de la politique sociale qui sera appliquée. Il 
serait étonnant de constater que le législateur ait voulu 
indemniser les travailleurs oeuvrant dans des métiers peu 
stressants avant d'accepter les réclamations de ceux et celles qui 
oeuvrent dans un métier présentant quotidiennement les éléments 
de stress important64 • Le fait d'exiger du travailleur la 
démonstration d'un événement exceptionnel par rappon à son 
travail habituel a cet effet. 

Outre l'argument quant à la normalité des événements, les 
tribunaux refusent souvent les réclamations. lorsque la source de 
stress comprend des mesures disciplinaires. l'évaluation du 
travail65 ou les conllits de personnalité, au motif que les relations 
de travail ne sont pas du domaine <le la Loi sur les accidents du 
travail et les maladies professionnelles , et que ces événements 
ne som pas survenus à l'occasion des fonctions<.6. Par contre. 
lorsqu'une travailleuse fut injustement soupçonnée de vol. on a 

63 Cette application du critère a permis le refus de ! 'indemnisation dans des 
circonstances où les travailleurs effectuent des lâches cxceptionndlc:mcnt stressantes 
lorsque c:ompar6cs avec la popula1.ion Cil général. Dans C.A.S. AT-57697 on a jugé que la 
découverte d'un cadavn: par un gardien de prison éi.ait un événement nomtal. En Ontario 
certaines décisions ont jugé nonnal le stress du comhal d'une incendie. Lonquc celte 
argumen1.1.ùon est appliquée les lésions subies n'ont pas éJ.é indemnisées. n faut signaler 
que la jurisprudence de la Commissi<Jn d'appel en matière de lésions professionnelles et 
du Tribunal d'appel des accidents du travail en Ontario semble rejeter cc type de 
r.iisonncmcnt. Voir notamment linch et Ministère du Solliciteur giniral du Carwda, 
[19871 C.A.L.P. 590. 

64 L'analyse historique de la législation dans le domlinc de l'indemnisation 
démontre que les premières lois ne protégeaient que les travailleurs oeuvrant dans les 
domaines plus dangercuJ1., ci que graduellement le lé1;isla1cur a indus les métiers 
comporunt des risques moindres. Voir K. LIPPEL "Droit des uavailleun: québécois en 
matière de santé, 1885-19!!1", (1981 ·1982) 16Revue Juridique Thémis 329-382. 

65 Les Entreprises J M.C. (1973) l.,tie et Béraldin [ 19911 C.A.L.P. 54. 

M Voir à litre d'exemple [19811 C.A.S. 530; C.A.S. AT-56390, décision du 12 
d~embre 1985; Accident,< du travail-76, [ 1983JC.A.S.641. 
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décidé que le traumatisme psychologique qui en découlait était 
indemnisable67• 

Depuis quelques années l'orientation de la Commission 
d'appel en mati~re de lésions professionnelles68 et de la 
Commission des affaires sociales69 semble s'être adoucie à 
l'égard des réclamations JX)ur le stress chronique et même les 
bureaux de révision paritaires70 ont commencé à accepter 
certaines réclamations à titre d'accidents du travail constitués de 
microtraumatismes. La Cour d'appel du Québec a implicitement 
approuv6 ce raisonnement lorsqu'elle a ét6 appelée à se 461 
prononcer sur le droit de JX)Ursuite civile d'une travailleuse qui 
se disait victime de harcèlement sexuel et qui avait d6jà 6t6 
indemnisée par la C.S.S.T. pour les mêmes événements. Sa 
r6clamation à la C.S.S.T. avait été acceptée à titre d'accident du 
uavail, bien que les événements s'échelonnaient sur une assez 
longue période. Les trois juges de la Cour d'appel prennent pour 
acquis que la décision de la C.S.S.T. fut bien fondée 7

'. 

67 Eliane G1.1itar-Pr~urcl Mi.Taclt Mari, (1989) C.A.L.P. 738; voir aussi M. et X. 
B.R.P. 60361<Y21, déci.sion du 21 déœmbn: 1990. 

6& Voir: Anglade el Comm:untluû Urbaint de Montrial, C.A.L.P. 60-00247-8609, 
D.T.E.- 88T-730; GagMn cl Commission Administrative des RigifN!s dt Retraite et 
d'A.rsivances & C.S.S.T., (1989) C.A.L.P. 769: Mahtu cl Compagnie des Chemins de Fer 
Nationaux di.1 Canada et CN. Route, C.A.LP.: 63-00035-8605, le I 1 septembre 1987 
(une contestation de cenc duision csl pendimLe devant la Cour supérieure dans le dossier 
500-0S-00960S-872); Service correctionn.el d1,1 CaNlda et StLIJurent, C.A.LP.: 03461-
62-8706; Soubigou et. Maloso J,..c. et C.S.S.T .. (1988] C.A.L.P. 977; Cano et Sociltl 
cQNJdieMe du pestes, C.A.LP.: 14008-62-8908, décision du 22 mai 1991. 

69 Voir nownment: C.A.S. AT-S8031, décision du 25 juillet 1989; C.A.S. AT-
59927, décision du 7 novembre 1988, cassée en évocalion dans Société c,uwdienne des 
postes et C A.S. tt al, C.S. 500-0S-1401S-88S, décision du 10 octobre 1989, en appel à b 
Cour d'appel du Quéhcc à S00-09-001481-894. 

70 Voir notamment: Blliveau. St. Jocquts el Conseil Cen1ral dt Sherbrooke 
(C.SN.), Bureau de révision paritaire, C.S.S.'r.: Ml 83128, Outaouais le 9 février 1989; 
Dupire cl Agricl/Jt1,1re Canada, Bureau de révision paritaire, C.S.S.T., 60271089, 
Longueuil le 28 mars 1990; M. et X, B.R.P. 60361021, décision du 21 décembre 1990. 

11 Fidiration des emp/oyits el emplcyb de services publics inc. (CSN) el 
Confédhation des Syndicats Nationaux el Lcu.iwu lJéliveau St-Jacq~s et al (1991) 
R.J.Q. 279 requête pour pcnnission d'appeler à la Cour suprême du Canada produite en 
date du 8 mars 1991. Le juge McCarthy, dissident sur d'auu-es points, spécifie que le 
harcèlement allégué par la plaignante peut constituer un accident du U11vail au sens de la 
loi (p.283). Les juges majoritaires sont silencieWl sur ccue question, mais leur jugement 
esl sans objel si les faits dont se plaint la plaignante ne constituent pas une lésion 
profcssioMelle indemnisable en venu de la Lei sur les accidents du tra~ail el les 
=ladies profession11J1llu, LR.Q. c. A-3.001. 
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Juridiquement l'obstacle à la reconnaissance fut 
l'interprétation restrictive des termes « événement imprévu et 
soudain>> contenu dans la définition d'accident du travail. Nous 
rappelant que les microtraumatismes causant une lésion physique 
sont assimilés à un accident du travail, cette tendance 
jurisprudentielle conclut que les réclamations ponant sur des 
incapacités psychiques devraient être soumises aux mêmes 
règles 72. 

Deux décisions de la Cour supérieure auront pour eff ct de 
462 freiner cette évolution si elles sont confirmées par la Cour 

d'appel du Québec. La première a refusé de déclarer 
manifestement déraisonnable l 'imerprétation de la Commission 
des affaires sociales excluant les lésions psychologiques 
survenues suite au stress chronique de la ponéc de la définilion 
de ! 'accident du travail73 • La deuxième a accueilli la requête en 
évocation d'une décision de la Commission des affaires sociales 
qui avait accepté une réclamation d'une travailleuse fondée sur le 
harcèlement échelonné sur deux ans74. La conlirmation de ces 
décisions pourra avoir pour effet de freiner la reconnaissance de 
réclamations pour Je stress chronique, car elles ne seront alors 
acceptables qu'à titre de maladies professionnelles, et la 
jurisprudence actuelle interprète cette notion très resuictivcment. 

ii) Réclamations examinées à titre de maladies professionnelles 

À l'heure actuelle il semble encore difficile de faire 
reconnaître une réclamation à titre de maladie professionnelle. 
Même aux États-Unis, où des milliers de réclamations pour le 
stress chronique sont acceptées depuis des décennies, elles le 
sont presque toujours à titre d'accident du travail. Au Québec 
nous ne connaissons que sept cas, impliquant quatre métiers, où 
les instances ont accepté des réclamations pour le stress au 
travail à titre de maladie professionnelle. Les conséquences 

72 Voir notammcn1: C.A.S. AT-58031, <lécision du 25 juiUcl 1989; C.J\.S. AT· 
59927, décision du 7 novembre 1988; 

73 Filio/re,aiJt et C.A.S., (1988) R.J.Q. 2276, en appel à 500·00-001129-881. 
74 Société can.adienr.e dLs postes et C.A.S. et al. C.S. 500-05-14015,885. décision 

du 10 octobre 1989, en appel II la Cour d'appel du Québec à 500-09·00 l 4R l -!!94. 
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néfastes du stress ont été jugées caractéristiques du travail auprès 
de détenus dans un pénitcncier7s et du travail de pennancnt 
syndical76• La Commission des affaires sociales a jugé que la 
fatigue visuelle et une réaction dépressive étaient reliées aux 
risques paniculiers d'un emploi exigeant l'utilisation prolongée 
d'écrans calhodiques n. 

Plus récemment une décision de la Commission d'appel en 
matière de lésions professionnelles semble introduire une 
approche basée sur l'analyse des conditions du travail, au lieu de 
s'arrêter au type de métier exercé par la travailleuse. Dans 463 
Leclair et Pavillons Bois-Joly inc.78 la Commission d'appel en 
matitrc de lésions professionnelles était saisie d'une réclamation 
pour épuisement professionnel qu'on alléguait être en relation 
avec le travail d'éducatrice, et plus spécifiquement avec certains 
aspects de l'organisation du cravail qui était alors en place chez 
l'employeur. Après un examen déLaillé de la nature et des causes 
de l 'épuiscment professionnel la Commission examine les 
conditions de travail et conclut que la lésion est en relation avec 
le travail et que« les conditions négatives de son travail, [lellcsl 
l'absence de support de son supérieur. la mauvaise relation inter
personnelle avec le responsable du personnel et la charge accrue 
de responsabilités que la travailleuse a assumées à l'égard de 
nouveaux membres de l'équipe » 79 constituent des risques 
particuliers de son travail. La réclamation est acceptée à titre de 
maladie professionnelle. sans la preuve que d'autres collègues 
soient également atteints, car. comme souligne la décision, il 
n'est pas nécessaire de démontrer que la maladie est 

75 louhl et Seradep inc., ( 1986-87] B.R.P. 113; voir également la rec.:onnaiss.n1cc.: 
d'une rechute d'une maladie professionnelle dans Brunelle et Service Correctionnel du 
Canada, C.A.L.P. 63-00042,8607. tlécisioo du 31 mars 19!!7; Service Correctionnel du 
Can.ada et Crack. ( 19901 C.A.L.P. 37. 

16 Coté et Syndicat canadien de la fonction publiqui:, Bureau de révision pariuirc, 
9115982. décision du 18 octobre 1986; Rainville el Fraternité ir1Urna1ionale des ouvriers 
en électricité (F J.P.O.F..). C.A.L.P. 10388,62-8812, décision du 18 décembre 1990. 

11 Sauveteurs et victimes d' ac/es criminels4, ( 19871 C.A.S. 10. 

78 C.A.L.P. 10713-62-8812, décision du 23 juillc1 1991 
79 hL,p. 39. 
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caractéristique du travail lorsqu'elle est reliée aux risques 
paniculicrs de ce travail. 

Cette décision fait rcssonir les aspects spécifiques dans 
l'organisation du travail qui font en sonc qu'un stress paniculier 
y est présent. En examinant la preuve soumise on peut voir que 
la production d'études sur le stress au travail dans le métier 
particulier est utile, mais non indispensable. Par contre, le 
témoignage d 'cxpcn qui peut relier l 'cxpéricncc de la 
travailleuse aux risques reconnus dans la littérature scientifique 

464 et présents au travail semble détc1TI1inant. 

Celle décision pourra avoir pour cff ct d'encourager les 
panics réclamantes à formuler leurs réclamations sur la base 
d'une maladie professionnelle. Sans écarter la jurisprudence 
antérieure clic s'adresse à cc qui nous semble être les vrais 
problèmes: qu'est-cc qui a rendu la travailleuse malade? Cc 
risque s'est-il présenté au travail'? L'approche a l'avantage 
d'éviter l'élargissement anificiel de la notion d'accident du 
travail pour comprendre des événements échelonnés dans le 
temps ou les conditions de travail quotidiennes. Il a pour effet 
d'élargir la portée de la notion maladie professionnelle, cl cc 
raisonnement peut s'appliquer par analogie à d'autres maladies. 

3. L'incapacité physique déclenchée par le stress 
psychologique, aigu ou chronique 

La plupan des réclamations québécoises pour les infarctus 
du myocarde, les ulcères ou les embolies cérébrales sont 
présentées dans le cadre d'un stress qu'on pourrait qualifier de 
physique, alors il est difficile de tirer des conclusions à l'heure 
actuelle quant aux règles paniculièrcs applicables lorsqu'on 
allègue qu'il s'agit de conditions de travail psychologiquement 
stressantes qui sont en relation avec la lésion. 

Aux États-Unis il y a une longue tradition d'indemnisaùon 
des infarctus en relation avec le stress au travail, et la législation 
de plusieurs États contient des présomptions de relation entre les 
infarctus et certains métiers, notamment ceux de pompiers et de 
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policiers80• En Ontario le Tribunal d'appel des accidents du 
travail confüme l'application des présomptions statutaires aux 
infarctus ayant eu lieu au travail, et de ce fait un plus grand 
nombre de réclamations est accepté81. 

Au Qu~bec nous avons examin~ vingt-sept décisions de la 
Commission d'Appel en matière de lésions professionnelles et 
onze décisions de bureaux de révision de la C.S.S.T. rendues 
entre 1985 et 1991, cinquante-quatre d~cisions de la Commission 
des affaires sociales rendues entre 1978 et 19CJO et trois d~cisions 
des tribunaux supérieurs82, pour un total de quatre-vingt-quinze 465 
d~cisions ponant sur quatre-vingt-quatorze réclamations 
distinctes. De ces quatre-vingt-quatorze réclamations vingt-six. 
furent acceptées et soixante-huit refusées. Onze (des vingt-six 
réclamations acceptées impliquaient des stresseurs de nature 
psychologiques, bien que plusieurs des situations impliquaient à 
la fois un stress psychologique, aigu ou chronique, et des 
stresscurs de nature physique. Des quatre-vingt-quatorze 
réclamations trente-huit portaient sur des demandes 
d'indemnisation pour lésions physiques qui se sont manifestées 
dans un contexte de stress psychologique vécu au travail, onze 
furent acceptées83 et vingt-sept rcfusées84. 

80 Pour un survol de la situation américaine voir Anhur LARSON. The Low of 
Workm.en's Compen.ra1ion. Mauhew Bender, §41.21 et 41.72. 

SI Voir nownment Décision n. (1986) 2 W.C.A.T.R.28. Maigre les objections 
ci critiques de la Commission des accidents du travail de! 'Ontario le Tribunal d'appel des 
accidents du travail a n!iu!ré celle position dans Décision 42189, (1989) 12 W.C.A.T.R. 
85. 

82 J\nte,uu:ci c. Canada Steamship l,ines Inc. (1991) R.J.Q .. 968 (C.A.Q.): 
Lefebvre c. Lo Commwion des affaires sociJJles et al, (1991) R.J.Q. 1864, (C.A.Q.): 
Nadeau c. Volco110 Inc. ·tl· CSST, CAlP Québec 02204-03-8702, évocation refusée à 
( 19891 C.A.L.P. 245, en appel à 200-09..0)()()85-899. 

83 Parmi celles•ci soulignons Maheu et Lo Compagnie des Chemins de Fer 
Nationaux d1,1 CaNJdlJ et CN Roule. décision C.A.LP. 63·0035-8605, rendue Je 11 
septembre 1987. Cette décisiœ fait prtscn1ement l'objet d'une action direc1c en nullité 
devant la Cour supfoeure du Québec; Alida Girard ·C· Alpho7«Se Côté, C.A.L.P. 01736-
01-870, décisiœ du 13 mai 1988 refusanl l'indemnisation du décès du l!'11vailleur, mais 
cons1auin1 que le travaillew- avait été indemnisé de son vivant pour Wle incapacité to1alc 
en relation avec un accident cérébro-vasculairc causé par le stress aigu vécu au travail. 
Voir aussi Simard c CenJre Psychiotriqiu: Roberval, (1990) C.A.LP. 529 où un poneur 
de condition cardiaque bien çontrôléc a été victime d'un infarçtus suite à une série 
d'événement.! stresscurs survenus dans un hôpital psychiatrique. Panni les décisions 
favorables au travailleur rendues par la Commission des affaires sociales soulignons AT-



466 

ûclobrc 1992 ASSURANCES 

Alors que dans les autres juridictions nord-américaines les 
infarctus du myocarde ont été plus facilement indemnisés que les 
problèmes psychologiques, au Québec il semble plus facile de 
faire accepter une lésion psychique qu'on allègue être en relation 
avec un travail stressant, que de faire accepter une lésion 
physique survenue dans le même contexte. On pourrait croire 
que cette disparité s'explique en partie du fait qu'aucune 
présomption statutaire n'est appliquée ici, et que l'étiologie 
d'une lésion de nature cardiaque est de par sa nature 
ex.trêmemenc difficile à déterminer. 

La Commission d'appel en matière de lésions 
professionnelles a décidé à maintes reprises qu'un infarctus du 
myocarde n'est pas une blessure au sens de l'aniele 28 de la Loi 
sur les accidents du travail et les maladies professionnel/es85 et 
de ce fait chaque réclamation doit réétablir la relation entre le 
travail et ta lésion. Comme en matière de lésions psychiques elle 
exige une preuve d'événements inusités avam d'indemniser, 
mais il n'est pas clair si cette exigence est de nature médicale ou 
de nature juridique86. 

5141 ), rendue le 19 décembre 1983, qui indemnise un policier suite à un infarc1us. Deux 
roclamations pour hypertension reliée au slress au travail furcnl également acccp1écs: 
Vincent c S.T.C.U.M., décision du Bureau de révision paritaire de la C.S.S.T et 
Commission des affaires sociales AT-56073, .lécidée le 5 juin 1986. Li. décision du 
Bureau de révision de la C.S.S.T. dans Drouin et Travail Canada, C.S.S.T.: 6654 414. 
décision du 17 septembre 1990, illus1rc bien l'indemnisation d'une lésion Je nature 
cardiaque en relation avec un stress psychologique. Il est intéresnnt de eonslatcr 
qu'aucune des du-sept décisions <le la Commission des affain:s sociales acccpun1 des 
réclamations pour des problèmes cardiaques ne semble avoir é~ publiée. 

84 
Parmi a:llcs-ci soulignons Denis Faix ·C· Bijouterie Créations Thibodeau Inc., 

C.A.L.P. 0)787-60-8701, décision du 4 juin 1987, la Commission a refusé !a réouvcnurc 
d'enquête dan~ cc dossier en date du 30 mars 1988. Voir également la décision Tipart 
Dernier et Ecole Pol:;11a/en1e Thérèse Marlin, Commission <l'appel en matières Je 
lésions profcssionncUes, décision du 12 décembre 1986 dans le dossier 63-00010-8603; 
Commission des affaires sociales AT-11983, décision du 8 mai 1985, AT-11303, 
déci sioo du 7 juin 1985, et AT· 58812, décision du l O septembre 1987. 

SS Voir à titre d'exemple Marticotle el Minitel Inc., C.A.L.P.: 01973-03-8701, lc 
20 juin 1988: voir aussi Nadeau cl Volcano Inc., C.A.L.P.: 02204-03-8702, le 14 
septembre 1988; la Cour supérieure a décidé que ce raisonnement n'était pas 
manifeslcmcnt déraisonnable dans Nadeau et C .AL.P. & Volcano Îllc., ( 1989) C.A.L.P. 
245. 

86 Comparer Nadeau et Volcano Inc., C.A.L.P.: 02204-03-8702 avec Marlicoue 
et J,füitel Îllc. C.A.L.P.: 01973.()J.8701. 
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Contrairement à la majorité des provinces anglophones, le 
Québec n · a pas de politique écrite quant à l'indemnisation des 
victimes de crises cardiaques, et pour cette raison chaque cas est 
évalué comme un cas d'espèce, chaque travailleur devant 
démontrer de nouveau qu'un irûarctus du myocarde puisse être 
déclenché par un effort physique exceptioru1el. Dans certaines 
décisions, malgré la preuve d'un effort inhabituel, on rejette la 
réclamation en se basant sur le témoignage médical à l'effet que 
« un infarctus {peut} survenir à toute personne, à tout moment et 
dans toute circonstance, sans qu'il soit possible, sauf dans les cas 
de maladie cardio-vasculaire ou coronarienne bien identifiées, 467 
d'en connaître la cause ex.acte. »87 Pourtant cette affirmation est 
fort controversée, sinon la quasi-totalité des commissions des 
accidents du travail nord-américaines pécheraient par un excès 
de générosité ce qui serait pour le moins surprenant 

Il est à se demander si une ex.plication de l'interprétation 
restrictive des Commissions québécoises à ! 'égard de ces 
réclamations se trouve dans le rôle réservé aux médecins dans le 
processus décisioru1cl. Lorsque l'objectif médical est d'identifier 
la cause de l'infarctus il est probable qu'à l'intérieur de cette 
logique on conclut que la maladie cardio-vasculaire du 
travailleur a causé l'infarctus. Pourtant, si le travail a précipité 
l'infarctus, une logique juridique basée sur le « lhin skull rule » 
dicterait l'indemnisation. Le rôle du juge est d'exclure les 
réclamations de ceux et celles qui subissent par hasard un 
infarctus au travail, mais d'indemniser ceux dont les irûarctus ne 
se seraient probablement pas déclarés à ce stade de leur vie n'eût 
été du travauss. Tâche difficile, bien sur, mais non impossible. Le 
droit, on se le rappelle, cherche le scénario probable. Il faut 
éviter l'exigence de certitudes dans un contexte de 
prépondérance de preuve. Or les médecins chercheront 

87 Rt.rsowce.r d" !.Ac Meston ùic. et AimJ Joanisse, C.A.L.P. 0]--00048608, 
décision de Pierre Brau.au du 20 novembre 1987. 

B8 Lefebvre et Commusion des af!airts .roci4/es eJ Uco indu.stries ilée, 119911 
RJ.Q. 1864, (C.A.Q.); voir aussi Antenwcci c. Canado Sttamship Lines Inc. {1991) 
R.J.Q .. 968 (C.A.Q.). 



Octobre 1992 ASSURANCES 

davantage de certitudes, cl c'est aux. juristes de décoder leur 
témoignage afin qu'il soit conforme aux. balises juridiques89• 

Conclusion 

Il nous semble clair qu • une maladie ou autre lésion qui a 
été causée par le travail doit être indemnisée en vertu de la Loi 
sur les accidents du travail et les maladies professionnelles, car 
l'ensemble du régime vise à indemniser les lésions ducs au 
travail mais aussi à promouvoir la paix sociale en évitant des 

468 liùgcs civils entre les travailleurs et les employeurs. Si le droit de 
poursuite pour certaines lésions dcmeure9°, il faudrait que cette 
conclusion soit justifiée par un principe plus fondamental qu'une 
analyse restrictive et littérale de la notion de Msion 
professionnelle. L ·exclusion simpliste des lésions reliées au 
stress graduel aura pour effet de réouvrir le droit de poursuite 
civile JX>Ur une catégorie paniculière de lésions. Un tel résultat 
semble saper la philosophie même du régime d'indemnisation 
sans faute. 

Ceci n'implique pa.<; d'ouvrir la JX)rte à une inondation de 
réclamations basées sur le stress au travail. Chaque cas doit être 
étudié JX>Ur confinner l 'ex.istence d'une incapacité du travail, et 
l'existence probable d'une relation entre le travail et la lésion. Il 
appartient au réclamant de démontrer l 'existcnce de la relation 
par une preuve préJX>ndérame, et c'est dans ce contexte que le tri 
des réclamations devraient s'effectuer. À coun terme il est 
possible de concevoir un argument basé sur des technicalités 
grammaticales pour exclure cenaincs réclamations, mais cette 
stratégie amène à des décisions arbitraires et parfois absurdes, et 
ne promet qu'une judiciarisation accrue d'un domaine qui 
gagnerait à être déjudiciarisé. 

S9 Voir à ce sujcl Snell c. Farrell, (199012 R.C.S. 311, à la page 330. 
90 Cc qui semble être la position de la Cour d'appel dans Fédéra1ion des 

employées et employés de services publics inc. (CSN) cl Confédération des Syndical& 
Nationaux et Louiseuc Délivcau St-Jacques, et al (1991) RJ.Q. 279, du fai1 qu'un droit 
de poursui1.e pour dommages c:,.cmplairos, el possiblement moraux, est spécifiquement 
préw à l'article 49 de la Chane des droils et libertés de la personne, LR.Q. c. C-12. 



Finite lnsurance• 
by 

Douglas H. Hartman •• 

Finite insurance. une forme d'assurance non traditionnelle 
qui suscite beaucoup d'attention sur le marché alternatif de 
l'assurance et de la réassurance I.A.R.D., peut être la réponse 
aux problèmes que représentent les expositions volatiles ou les 469 
sinistres à liquidation Lente, engendrés par la responsabilité 
civile produits, la responsabilité professionnelle, la 
responsabilité civile pollution ou d'autres risques trop coilteu.x à 
assurer ou trop difficiles à placer sur le marché. 

Occupant un segment de marché restreint, la finite 
insurance découle du principe qu'en contrlJlant soigneusement 
l'exposition au risque, il est possible de souscrire des affaires 
rentables. Ainsi, en plaçant une limite sur l'exposition au risque, 
il est plus facile de prévoir ses résultats de souscription. 

Dans son article, Monsieur Hartman présente le concept de 
la finite insurance, un outil de financement de risque for 
intéressant pour certains gestionnaires de risques, ainsi que ses 
caractéristiques et son avenir sur le marché. 

Finite insurance, one of the most talked-about products in 
the alternative property/casualty marketplace, may provc to be a 
significant new source of business for commercial insurcrs. 

• Tiüs art.icle appeared in the Summcr 1992 issue of ln.surance E:ucutive Report, 
undcr the ùtle "Siz.zlinç Hot". As mcnùoned in the front page of the article, "finitc 
insurance, a rislt-financmg tool that piclcs up whcrc oonventional insurance and sclf
insuranoe !cave off, is the la~t buzzword in Bennuda." 

•• Mr. Douglas H. Hanman, ARM, is senior Manager, New York R.isk 
Management Consulling for Emst & Young. 
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Bcfore entcring this narrow segment of the market. however, 
executives should recognize its limitations along with its 
potcntial benelits. 

Finite insurance. marketed as sharcd risk, integrated exccss, 
structurcd insurance and under oilier names, closcly resemblcs 
scveral forms of reinsurance. The transaction can be cither direct, 
as would be Ùle case when it takes place between a professional 
rcinsurer and a risk manager's captive, or indirect, as would be 
lhe case when lhc risk manager dcals wilh a domcstic casualty 

470 insurcr affiliated wilh Ùle reinsurcr. 

While no precisc ligures arc availablc on lhe premium 
volume attributablc to finite insurancc, a great dcal of media 
attention has been focuscd on lhc concept. According to various 
industry sources, $1 billion or more of new capital has poured 
into lhis market, most of it offshore, beyond the pale of state 
rc&'1Jlation and U.S. statutory accounting. At leasl one global 
insurer has written at Jeast $400 million of fmite insurance. 

Finitc insurance has carved out a meaningful niche in lhe 
alternative marketplace bccause it offers a way to dcal with 
volatile or long-tail ex.posurcs likc products liability, prof essional 
liability, pollution liabiJity, and other risks that are either 
impossible to underwritc or too ex.pensive to insurc in the 
domestic propeny/casualty market. It can be uscd to meet the 
nccds of risk managers lhat are not now being met by captives, 
pure sclf-insurance, and olhcr alternative mecharùsms. 

True Risk Transfer 

The finite insurancc products being offered today arc not to 
be confused with cenain fonns of financial reinsurance lhat ran 
afoul of insurance regulations and accounting rules. Finite 
insurance products incorporatc true risk (of loss) transfcr and arc 
not simply mechanisms 10 trcat timing and intercst-rate risks. ln 
structuring these transactions. players must take care to avoid the 
appcarance lhat no risk has becn shifted and lhat only the 
intercst-rate, timing, and crcdit risks are bcing transferred. 
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Agreements that completely absolve the insurer from all 
underwriting, interest-rate, and timing risks should be avoided. 

Finite insurance is the transfer of a maximum amount of 
aggregate liability for a negotiated price or premium. The 
Jiability being insured can be retrospective, as would be the case 
for a self-insurer with a "portfolio" of prior years' workers' 
compensation or products liability reserves. Or, lhc insurance 
may be written on a prospective basis. Increasingly, finite 
insurance is being packaged together with the underwriting. 
claims and other services of an admined insurer, along with 471 
conventional excess of loss insurance. For example, assume that 
a qualified self-insurer has $5 million of loss rcserve accruals for 
workcrs' compensation claims going back to the 1970s. The 
insurer's actuary deten:nincs that the prescnt value of these losses 
is $3.5 million. For a premium of $4 million, the insurer agrecs 
to underwrite up to $5 million in lasses. As a resu1t, Lhe self-
insurcr pays $4 miUion, which after taxes costs only $2. 7 
million, to eliminate a current $5 million liability. 

A more important benefit is that by fixing the cxpcnse for 
past liabilitics, lhc risk manager no longer has to worry about 
fluctuations in loss reserves. Should thcse lasses ultimately settlc 
for less, the policy often contains a commutation clause iliat 
allows the insured to takc back the losses and obtain a rcfund of 
premium, net of cenain cxpenses. 

Finite insurance is priced solely on the basis of the self
insurer's loss experience and unique cxposures. The premium is 
made up of Lhe following components: 

(1) The expected prescnt value of loss and allocated loss 
adjuslrnent expense paymcnts; 

(2) Expcnses for overhead, undcrwriting. insurance brokcrage 
commissions, claims service charges, and prcmium taxes; 
and 

(3) Insu rance company profil. 
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Wilh the exception of prcmium taxes, all of thcse 
componcnts are ncgoliablc. The respective panics corne to the 
transaction with thcir casualty actuaries and their financial 
calculators. The insurance contract tenns, gcnerally developed 
by the parties' casualty actuarics, define the complicated 
mcchanics. For example, the policy typically will contain a 
provision describing how interest eamings arc to be credited to 
the experiencc account. 

Readers familiar wilh conventional reinsurance agreements 
472 will recognize Lhe similarities with older fonns of reinsurance. 

The unconventional aspects are the market players and Lhe risks 
being insured. The insurance buyer may be uninsured, as would 
be the case for risk managers with hazardous or coslly exposures. 
Or, Lhe buyer could be a state-qualificd self-insurer of workers' 
compensation or a multi-employer workers' compensation pool, 
an insured undcr a rctrospectivcly rated insurance policy, or a 
captive insurance company. 

On the insurance industry side, a growing numbcr of 
professional rcinsurers are specializing in this market via 
affiliated insurers. Gcnerally, Lhe insurance company utilized is 
an alien insurer. This arrangement allows frecdom from state 
regulation and premium tax.es, absence of solvcncy and residual 
market loads, and the ability to use GAAP rnthcr than statutory 
accounting. Offshore, Bermuda is Lhe domicile of choicc because 
of its proximity to many captives and its favorable rcgulatory 
and tax climate. Bermuda requircs statutory accounting but 
allows discounting of loss reserves. 

A new breed of interrnediaries, with names still unfamiliar 
to many in the mainstream, have arrived on the scenc. Sorne of 
these marketing organizations have ownership common to the 
new class of offshore rcinsurers. 

Future of Finlte lnsurance 

Finite insurance clearly has met with Lhe approval of risk 
managers. On the other hand, anecdotal information suggests 
that finitc insurance is not of interest to cvery risk manager. 
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Depending on ilieir differing cash flow. tax. and eamings 
constraints. risk managers may have reservations about iliesc 
transactions. For example. these deals are cash transactions, 
generally $1 million at a minimum. and not all risk managers 
have idle cash available. And those that do have cash may be 
reluctant to lose control over the invesanent accounts into whlch 
me premiums fall. 

Properly suuctured finite insurance appeals to many risk 
managers becausc it provides a means of convcrting a liability 
into a tax-deductible premium payment. Self-insurers are not 473 
permitted to deduct Ioss rescrves. Wholly owned captives, too, 
cannot generally convert a Joss reserve into a tax deduction. An 
insured under a finite insurance policy should be entitled to 
deduct premiurns paid to a finite insurer or reinsurer. On the 
other hand, many risk managers• comparues may not be paying 
the full corporate tax rate, and so would be lcss likely to find 
finite insurance attracûve. 

Moreover. many risk managers have not yet established 
loss reserves for uninsured or self-insured liabilities. Finite 
insurance worlcs best when the premium is less than the reserves 
on the books. because the finite risk insurer will discount the 
losses. Thus. the discounted losses and expcnses or premium 
may be less man the value of the losses accrued by the self
insurer. 

Overall. finite insurance is a risk-financing tool that picks 
up where conventional insurance and self-insurance leave off. It 
offers insurance executives an opportunity to meet the needs of 
risk managers and to regain some of the premiurn dollars that 
have dropped out of the commercial market since the 1970s. 
when risk managers started to implement aggressive risk 
retenti on practices. Insurers that understand the needs of insureds 
and customize their finite insurance products tome.et those needs 
will have the greatest appeal to risk managers. 





La normalisation comptable canadienne• 

par 

Yves-Aubert Côté .. 

This study on accounting standard setling in Canada, 
extracred /rom a paper on the Canadian accounting profession, 
was presented by the author at the University of Hosei in Tokyo 
in August 1992. lt is divided in three sections; historical 475 
deveiopment, existing accounting standard setting structure in 
Ca nada and prevailing orientations of Canadian accounting 
chought. 

The author concludes th..at Canadian accounting standard 
setting process is not beyond criticism. Yet, it undouhtedly 
rejlects a thrust toward codifying practices, hence toward a 
greater coherence, a growing effort toward identifying solutions 
ro emerging probiems, a graduai assertion of a guiding role and 
a constant preoccupation to defend the roie of professional 
judgment. 

A. Évolutlon historique 

Comme ! 'Institut Canadien des Comptables Agréés est 
! 'organisme chargé de la normalisation au Canada, on ne 
s'étonnera pas que l'histoire de celle-ci se confonde avec 
! 'histoire de celui-là. Les propos qui vont suivre vont forcément 
refléter cette réalité. 

• Extrait d'un te1tc intihilt cc La profession comptable canadienne : tour 
d'horizon», qui a fait l'objet d'une p~scnt.aûon par l'auteur à l'Université Hosei de 
Tokyo le 14 août 1992. Ce texte a tt.é publit dans le Cahier N° 9 de la coUcction 
" Cahiers de la Chaire des sciences canpl.ablcs ». 

•• M. Yves-Aubert C61t est 1itulaire de la O,airc de sciences comptables de 
l'lleole <k~ Hau~s ~tu<ks Canmereialc1 de Monuia.l . 
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Les préoccupations Initiales de normallsation et leurs suites 
concrètes (1936--1967) 

Les premières préoccupations de nonnalisation comptable 
se sont manifestées à l \~gard de la terminologie. Il n'y a pas de 
quoi surprendre pour qui observe la concision et la grande 
économie de mots auxquelles donnent lieu les états financiers. 
Ces préoccupations ont amené la mise sur pied par 1 'Institut 
canadien en 1936 d'un comité de terminologie appelé à 
« sensibiliser la profession à l'imponance de normaliser le 

476 vocabulaire de la comptabilité 1, 2 .» 

Par ailleurs, un programme de recherche conjoint entre 
! 'Institut canadien et Queen 's University. mis sur pied en 1939, 
disparaît sans appel avec l'entrée du Canada en guerre. Au 
lendemain du conflit, nouvelle relance, cette fois plus heureuse, 
de l'idée de nonnalisation. 

L'I.CC.A. crée un Comité des recherches en comptabilité 
et en vérification. A peine constitué, cc Comité public en 1946 
un premier bullelin qui contient les premières rccommandalions 
de la profession en cc qui touche aux. nonnes de publication de 
l 'infonnation financière. Il sera suivi de vingt-cinq autres. le 
dernier paraissant en 1967. Chaque bulletin ponant généralement 
sur un thème précis, l'ensemble se présente comme l'ex.posé 
d'un ccnain nombre de pratiques de comptabilité et de 
vérification qu'il conviendrait de retenir. Cela reflète les 
intcmions du Comité exécutif de l'LC.C.A. qui, dès octobre 
1946, écrivait dans la « Préface des bulletins» avoir« autorisé 
son Comité des recherches en comptabilité et en vérification à 
publier sous sa responsabilité ccnains rapports. C'est pourquoi 
celui-ci a l'intention de faire paraître de temps à autre des 

1 Harvey MANN.« Les C.A. <lu Canada ... cent ans déjà», CAm<1s1ni11e, l'Institut 
Canadien des Comptables Agréés, Toronto, décembre 1979, pp. 31-36. Là-dessus cl en 
cc qui touche awt éléments historiques présentés au paragraphe suivam, voir également 
« L'l.C.C.A .... son rûle et son histoire», Manuel de 1 'ICCA, volume 1, septembre 1973, 
p. 5. 

2 Ulléricurcment, celle voie de la tcnninologie oomptahle se révélera o;trc un 
terrain favorable à des publicaûons à caractère bilingue aussi bien pour l' LC.C.A. que 
pour !'Ordre des C.A. du Québec. Certaines d'entre elles auront un rayonnement notahlc 
dans la communauté comptable francophone. 
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bullelins dans lesquels il exposera son avis sur des questions 
relatives à la théorie et à la pratique de la comptabilité et de la 
vérificati on». Ces avis sont essentiellement des 
recommandations. De tels avis ne comportent pas de caractère 
obligatoire. Ils contribueront toutefois à l'émergence d'un 
leadership émanant de la profession comptable en faisant 
progressivement apparaître l 'I. C. C. A. comme figure de proue 
du milieu canadien en matière de ce que l'on conviendra 
ultérieurement d'appeler la normalisation comptable. Les 
bulletins cesseront d'~tre publiés à cause de leur remplacement 
en 1967 par le Manuel del' /CCA. 

La normalisation comptable prend forme et acquiert un double 
statut, professlonnel et juridique (1968- ) 

Les bulletins visaient à codifier les meilleures pratiques en 
usage. L'action du temps se manifestant, une évolution s'est fait 
nettement sentir dans la conception du Manuel de I' JCCA : 1 'une 
des visées sera de chercher à modifier l'usage courant. Il en 
découlera une anirude plus novatrice face à l'avenir 3• 

Le Manuel aura pour matière de base l'ensemble des 
recommandations en comptabilité et en vérification énoncées 
jusqu'alors et encore en vigueur. Ce sera l'occasion d'une 
refonte du contenu des bulletins auxquels on ajoutera de 
nouveaux ruatériaux, ce qui en fera un ouvrage plus volumineux 
que les bulletins. Il aura pour objet de donner des directives et de 
formuler des recomruandations sur toutes questions ayant trait à 

3Un Groupe de travail (1966-1967) de l 'I.C.C.A. est à l'origine de ces 
lr31lsfonnaiions. Il s'agit du S1iuly Group Ott Mtthods of Work aNi Organiza1ion présidé 
par P. -Howard Lyons, f.C.A. (1928·1987). Comme le rappelle le Rapport du Comité 
splcial sur l' i1ab/issm1Lnl des normu prlunti au Constil du Gouverneurs (Ù /' / .C.C.A . 
(décembre 1980), l'étude du Groupe de uavail de Lyons« déboucha sur le remplacement 
des Bulletins numérotés par le Manuel, sur l'introduction de la fom1ule des exposés· 
sondages et sur l'ét.ablissement de groupes de travail. ou sections géograph.iques, au scin 
de œ qui était alors le Comité de recherche en comptabilité et en vérification » (p. 1 ). Et, 
plus loin (p. 15), il est prfcisé que le Rappon Lyons a favorisé « le passage de la 
codification d'un consensus à l'établissement de nouvelles pratiques ... (en exprimant, 
notamment, l'avis que) MLc Comité de recherche devrait, dans une mesure beaucoup plus 
grande que par le passé, entrcprendrc des travaux de recherche de base aux frontières de 
notre profession plutôt que de r6unir ses membres pour enregistrer les meilleures 
pratiques courantes."» 

477 
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la théorie et à la pratique comptables. Le choix de présenter ce 
Manuel sous la forme d'un volume à feuilles mobiles devait 
assurer avec efficacité et à un coOt raisonnable une mise à jour 
constante. À cc moment, l'i.CC.A. a renforcé considérablement 
son équipe de recherche et la vingtaine d'années subséquentes 
permenra de mesurer la vitalité de cette équipe par le nombre de 
mises à jour dont le total, en mai 1992, s'établissait à 74. 
L'insenion de nouveaux chapitres aussi bien que la modification 
des chapitres existants ont été telles que nous sommes 
aujourd'hui en face non pas d'un, mais de deux volumes: l'un 
sur la comptabilité, l'autre sur la vérification. L'accélération du 
rythme de normalisation saute aux yeux. Plus important est le 
constat que les recommandations du Manuel sont devenues des 
normes minimales que l'expert-comptable a l'obligation de 
respccter4. Depuis 1969, il lui incombe en effet la responsabilité 
de faire la preuve qu'une dérogation est justifiée si elle existe. 
Notons que c'est dans cette publication qu'a pris place en 
décembre 1988 un nouveau chapitre (1000) qui a pour titre 
« Fondements conceptuels des états financiers». Cc chapitre, 
légèrement retouché en mars 1991 pour englober les organismes 
sans but lucratif, reflète le choix canadien en matière de cadre 
théorique de la comptabilité générale. 

On ne saurait enfin passer sous silence la sanction juridique 
apportée en 1975 par le législateur fédéral aux dispositions du 
Manuel de l'!CCA. Par l'introduction d'une disposition dans la 
Loi sur les socUtés commerciales canadiennes (maintenant 
désignée sous le nom de Loi sur les sociétés par actions). les 
sociétés constituées sous ] 'empire de cette loi doivent respecter 
les recommandations du Manuel. Pareilles dispositions ont pour 
conséquence d'attribuer juridiquement la responsabilité de la 
normalisation comptable au Canada à un groupement 
professionnel, l'Institut Canadien des Comptables Agréés. 

4Harvcy MANN, /oc. cit. 
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a. Actuelle structure de normansatlon comptable au 
Canada 

Le xxc siècle a vu naître et se développer le processus de 
nonnalisation comptable. Ce phénomène s·est manifesté à 
travers un cheminement qui a conduit à la mise en place de 
mécanismes variés selon les pays. 11 n'existe pas. nous le savons, 
de modèle unifonne. Les auteurs américains LA. Daley et G.E. 
Muller distinguaient naguère quatre processus de nonnalisation 
comptables. Plus récemment, le vice-président directeur de 
CGA-Canada en identifiait cinq6• Pareille recherche de modèles 479 
mondiaux n·est pas sans mérite car elle a l'avantage de faire 
ressortir les lignes de force qui se dégagent. Elle risque toutefois 
de ne pas toujours pleinement rendre compte de la complexité du 
processus de nonn alisation. En effet, celui-ci met en scène un 
nombre non négligeable d'intervenants porteurs des 
préoccupations du milieu dans lequel ils exercent leur activité. 
Examinons la situation canadienne en nous référant au Japon. 

La responsablllté de la normalisation 

En vertu du régime constitutionnel que nous avons indiqué 
précédemment, le gouvernement fédéral canadien de même que 
les gouvernements provinciaux, peuvent adopter des lois 
régissant les sociétés commerciales et, partant, réglementer la 
diffusion de l'infonnation financière. C'est un domaine où il y a 
double juridiction. En 1975, le législateur fédéral a, nous l'avons 
vu, introduit une disposition nouvelle dans la Loi sur les sociétés 
commerciales canadiennes. En vertu de cette disposition, les 
sociétés constituées sous l ·empire de cette loi sont tenues de 
suivre les directives du Manuel de l' ICCA. Les provinces 
canadiennes ont adopté une position semblable. C'est ainsi qu'à 
leur tour, l'Ontario (1978) et le Québec (1982) ont repris à leur 
compte les mêmes exigences que la loi fédérale dans leur loi sur 

5Lane A. DALEY et Gerhard G. MUELLER, « Accounting in the arcna of world 
pol.itia » in Jcumal cf Accc1U1JD.11cy, Amcrican Institute of Cetùfied Public Accounlants, 
Inc., New Yoric, février 1982, pp. 40- SO. 

6Douglas J. MACDONALD, « En dehors des sentiers bauus ». CGA Mcgazine, 
CGA-Canada, Vanoouver, man 1992, pp. S9-64. 
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les valeurs mobilières. Voilà comment la nonnalisation 
comptable au Canada est devenue la responsabilité d'un 
groupement professionnel, l'Institut Canadien des Corn ptables 
Agréés. On aura, bien sûr, compris que } 'exigence juridique, 
dans toute sa rigueur, ne touche qu'aux sociétés dont les activités 
tombent sous l'autorité de l'une ou l'autre de ces lois. Cene 
situation place techniquement à l'écart de pareille rigueur les 
enlieprises qui ne som pas assujetties à ces lois. Toutefois, force 
nous est de reconnaître qu'en pratique cette distinction n'a guère 
de signification. À défaut, en cenaines circonstances, d'être 
juridique, la ponée des recommandations du Manuel est 
incitative à cc point qu'elle prend valeur de modèle à suivre 
duquel on ne peut s'éloigner que pour motif, comme nous 
l'avons indiqué plus haut en faisant ressortir l'obligation qu'a 
l'expcn-comptablc de s'en expliquer s'il en déroge. 

Au Canada, le processus de nonnalisation repose donc 
entièrement sur les épaules d'une corporation professionnelle. 
L'Institut Canadien des Comptables Agréés établit les nonnes a 
suivre. Au Japon, en revanche, le processus de nonnalisation est 
entre les mains d'un Conseil (The Business Accounting 
Deliberation Council) qui formule des avis au ministre des 
Finances à qui revient la responsabilité de la décision quant à 
l'imposition des normes7• Dans un cas, l'organisme est privé et 
souverain. Dans ! 'autre, selon le directeur général de l'institut 
des CPA du Japon, monsieur Eichi Shirntori, l'organisme qu'est 
« le conseil est tenu pour un groupe consultatif du ministère des 
Finances et est généralement considéré comme étant dirigé par 
cc mirustères ». 

Le mécanisme de normalisation 

L'Institut Canadien des Comptables Agréés assume la 
responsabilité de nonnalisation par le moyen d'un Conseil des 
nonnes comptables, créé par l'organe suprême de l 'I.C.C.A. 

7Frcderick D.S. CHO) el Kaz.uo IDRAMATSU. Accoimting and ,.-inancial 
Reporling in Japan, Van Nostrand Reinhold (UK) Co. Ltd, Molly Millars Lane. 
Wokingham. Berkshire, &,gland. 1987. 276 pages, pp.31-37. 

8Cité par Douglas J. MACDO~ALD, /oc. cil. 
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qu'est le Conseil des gouverneurs. Celui-ci « a approuvé le 
mandat et le règlement intérieur du Conseil des normes 
comptables9 >>. Ce dernier, à son tour. «ale pouvoir de publier de 
temps à autre des recommandations portant sur la pratique de la 
comptabilité'0 ». Voilà qui nous éclaire sur Je mandat. Nous 
ajouterons les observations suivantes : 

• les recommandations dont il est ici question sont 
exécutoires, ce qui est différent de la situation japonaise où 
les avis prennent la forme de conseils au ministre des 
Finances qui décidera d'appliquer ou de ne pas appliquer 
l'avis; 

• les décisions du Conseil des normes comptables n'engagent 
que sa propre responsabilité; 

• la loi doit toujours primer sur les recommandations ; 

• les recommandations ne doivent généralement pas être 
tenues pour rétroactives. 

L'actuel Conseil des nonnes comptables de 1 'I.C.C.A. a 
remplacé le 1er octobre 1991 le Comité des nonnes comptables. 
Le Conseil se compose de quinze membres. De taille plus 
modeste que le Conseil japonais qui compte 39 membres, le 
Conseil canadien est forcément d'une moins grande 
représentativité, comme le montre le tableau li suivant: 

Composition du nouveau conseil des normes comptables 

Membres ayant droit de vote nommés par 

ICCA 

Autres organismes• 

Membre additionnai nommé par l'ICCA·· 

9Manuel di: l'ICCA, mars 1992, p. 9. 

IOop. cil. 

En 1990 

17 

3 

20 

Maintenant 

8 

4 

1 

Î3 

11John H. DENMAN, « Plus qu'un changanent de nom», C1lmagazine, l'Institut 
Canadien des Comptables Agréés, Toronto, février 1992, p.68. 
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Nombre de votes requis pour approbation 
des normes 14 9 

* Les autres organismes qui peuvent nommer des membres sont l'Institut 
des dirigeants financiers du Canada, la Société des comptables en 
management du Canada, le Conseil canadien des analystes financiers, 
CGA-Canada et l'Association canadienne des professeurs de complabilité. 

** Un membre additionnel a été nommé par l'ICCA par suite du refus da 
CGA-Canada de nommer un membre. 

Aux treize membres bénévoles ayant droit de vote 
s'ajoutent deux permanents (le vice-président principal, 
Recherche et nonnalisation, et le directeur de la nonnalisation) 
qui n'ont pas droit de vote. 

Ajoutons que le mode de fonctionnement de la 
nonnalisation canadienne implique l'utilisation de la méthode 
des exposés-sondages. Le Canada emploie cette méthode depuis 
le moment où l'l.C.C.A. a procédé au remplacement des 
Bulletins par le Manuel de l' ICCA (1967) 12. Elle consiste à 
rendre public un projet de texte appelé ultérieurement à être 
incorporé au Manuel. Les destinataires, du milieu comptable ou 
en-dehors de celui-ci, sont invités à faire parvenir leurs 
commentaires au Conseil des normes (de comptabilité ou de 
vérification, selon le cas). Ces commentaires sont mis à la 
disposition du public à moins que leur auteur ait demandé qu'ils 
soient tenus confidentiels. Le Conseil des nonnes analyse cet 
ensemble, appone généralement des retouches à son projet 
d'origine et prend finalement position dans un texte définitif 
remanié qui prend place dans le Manuel. 

C. Orientations dominantes de la pensée comptable 
canadienne 

Les travaux théoriques dominants 13 font ressortir qu'au 
Canada la comptabilité s'est développée sous le signe du 

12Rapporl du Comilé splcial sur l' /tablissemenJ des normes présenté au CoMtil 
&s Gouverneurs de l'l.C.CA., TorœLO, décembre 1980, p.113. 

l3Voir à cel égard les IJllvaux de R.M. SKINNER et d'lidward STAMP. 
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pragmatisme, doctrine particulièrement marquée par l'oeuvre du 
philosophe américain William James (1842-1910). Celui-ci a 
établi une règle de vérité: celle que « la vérité d'une proposition 
consiste ... dans le fait qu'elle est "utile". qu'elle "réussit", 
qu'elle "donne satisfaction"14 ». La« Préface des Bulletins» du 
Comité des recherches en comptabilité et vérificalion {1946, 
avec révision en 1948) est porteuse de cette doctrine lorsque l'on 
indique que ledit comité s'efforcera de « rendre le pl us de 
services possible aux membres de l'Institut Canadien des 
Comptables Agréés». À cette fin, les bulletins refléteront cc que 
le Comité« considère comme la meilleure pratique reconnue )>. 483 
On fonnulera également des suggestions sur la manière de 
« traiter les éléments nouveaux qui apparaissent dans les états 
comptables, par suite des changements de la situation 
économique et sociale». La démarche du Comité se présente en 
définitive comme un effon visant à mettre un peu d'ordre dans la 
pratique comptable aussi bien qu'à proposer, le cas échéant, des 
solutions face aux problèmes nouveaux qui se poseront. 

Cette réalité, que cherche à cerner le Comité, est faite des 
contradictions et des ambiguïtés des pratiques existantes. EIJe 
amènera le rhéoricien R.M. Skinner à publier un ouvrage que 
l'on peut considérer comme étant le premier inventaire des 
pratiques canadiennes et l'amorce d'un discours critique sous Je 
titre Accounting Princip/es: A Canadian Viewpoint. La ven;ion 
française son des presses en 1973 et s'intitule Les principes 
comptables : une étude canadienne. Dans la première partie de 
son ouvrage, la plus importante quant à l'étendue, R.M. Skinner 
s'attache à décrire d'une manière critique la situation actuelle de 
la pratique comptable au Canada. Dans Ja seconde panie du 
même ouvrage, l'auteur réagie contre le courant pragmatique 
qu'il associe à la démarche inductive. Il exprime alors l'avis 

14André LAI...A.,'l'DE, Vocabulairt ttchnûtue tt critique de la philosophie, Presses 
Universitaires de France, Paris, 1962, 1323 pages, p. 805. W. James ne peut toutefois 
revendiquer la paternité de l'expression, car "le mot pragmatisme a été créé par le 
philosophe américain C.S. Pierce (1839-1914) pour désigner une théorie de la 
signification qu'il expose paniculièrement dans deux articles (How to mou our Jdeas 
clear ?, 1878, What is Pragmatism? 1905) ... W. James transforme cette théorie en 
théorie de )a vérité.» Tiré de Sylvain AUROUX cl Yvonne WEIL, Dictionnaire dts 
aweurs et des thè~s de la philosophie, Hachette, Paris, 1984, 287 pages, p. 230. 
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« que la lhéorie comptable tirerait avantage aclUellement d'une 
fonc injection de logique déductive et d'un effon vigoureux pour 
supprimer les praliqucs comptables contradictoires que des 
circonstances différentes ne justifient pas15 ». 

Quelques années plus tard, en 1980 pl us précisément (la 
version française son en 1981) et encore sous les auspices de 
l 'Instilul Canadien des Comptables Agréés, paraît une 
monographie qui aura une influence détenninante sur le choix. 
que fera le Canada en 1988 d'un cadre théorique en comprabifüé. 

484 L'auteur de cette monographie est Edward Stamp (1929-1986). 
Son argumentation est poneuse du courant pragmatique. Ainsi, il 
est amené à juger que le cadre théorique américain soulève des 
réserves à cause de l'approche axiomatique qu'il retient. Ces 
réserves sont à ses yeux. d'une imponance telle qu'elles justifient 
que l'on s'en éloigne. C'est ainsi qu'il écrit:« Concevoir un 
cadre théorique de cet ordre, c'est aborder les problèmes de 
comptabilité d'une façon normative, voire autoritaire alors que, 
dans la présente monographie, on a au contraire insisté sur la 
nécessité de satisfaire les besoins de tous les utilisateurs 
légitimes des états financier.:;, de se conformer à cenains crittres 
(comme ceux. qui sont présentés au chapitre 7) et de chercher à 
obtenir un consensus général lors de l'élaboration des normes 
afin qu'elles soient généralement acceptées 16. » Il va même un 
peu plus loin jusqu'à écrire que «l'idée selon laquelle la solution 
des problèmes de normalisation complable résiderait dans la 
mise au point d'un cadre théorique de nature axiomatique 
procède d'analogies douteuses avec la science et peul-être avec 
les mathématiques pures (y compris la géométrie). Si, dans son 
essence, la complabilité s'apparentait effectivement à la science 
ou à la géométrie, les ex.pcns-comptables pourraient s'inspirer de 
la démarche scientique ou mathématique. Si cela était possible, 
cc serait perçu comme nécessaire et, effectivcmem, ce serait 

1SR.M. SKJN1'ER, Les principes compiabtcs: MM étude canadienne, l'Insùtul 
Canadien des Comptables Agréés, Ton:.1to, 1973, 539 pages, p. 33 J. 

16Edward STAMP. L'information financière pwbliée par les sociétés: évolution 
/wure, t.tudc de recherche, l'Insùtut Canadien des Comptables Agréés. Toronto, 1980· 
1981, 125P3ges,p. l02. 
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nécessaire. Mais, puisque, de par la nature de la comptabilité, 
cela n'est pas possible. la question ne se pose pasl7. » En 
définitive, et conl.rairement à ce qu'a fait le FASB aux États
Unis, l'étude « soutient qu'il ne convient pas que le cadre 
théorique repose sur un ensemble de définitions (des divers 
éléments, actif, passif, etc.) car: 1) chaque groupe d'utilisateurs 
pourrait préf6rer une définition différente. ce qui obligerait 
l'organisme nonnalisateur à adopter des définitions trop 
générales, et 2) certaines définitions pourraient souffrir 
d'omissions gravesis. » 

Le normalisateur canadien a retenu ! 'approche descriptive 
dans le choix qu'il a fait en 1988 d'un cadre théorique de la 
comptabilité générales19• Il est ainsi conduit à fonder le 
développement de la comptabilité sur l'usage. Dans la mesure où 
la démarche est inductive, il n'est pas certain que les pratiques 
comptables reposent toujours sur des assises théoriques valables. 
Alors perce le risque que le développement de la pensée 
comptable soit influencé par les préjugés ou les intérêts des 
gestionnaires d'entreprises. Dans ces conditions, la tradition 
comptable, qui se sera développée à la faveur du pragmatisme, 
jouera. Les normes et pratiques comptables aussi bien que les 
principes comptables généralement admis seront marqués par 
elle plutôt que par leur valeur conceptuelle intrinsèque. Un tel 
moule de pensée, utilisé d'une manière exclusive, comporte 
l'inconvénient de ne pas favoriser, sinon d'entraver, les appels à 

17Edward STAMP, Op. cil., p. 103. 

18Jocl H. ARMENIC et W. Morley LEMON ont piésenlé un résumé succirn:t <lu 
contenu de la monographie dam leur article intiwlé « Avons-nous besoin d"un cadre 
th6orique comptable au Canada?», CAmagarine, l'Insùtul Canadien des Comptables 
Agn!é.i, Toronto,juillet 19&4, pp. 28-34. 

19Le cadre Lhéoriquc c1LJ1ad.ien a récemment donné lieu à la publicat.ion d ' un 
ouvrage qui en fait l'analyse. Cel ouvrage est le suivant: 

Yves-Aubcn CÔ'Œ ~cole des H.E.C., Monuéa.l) et Doria TREMBLA Y 
(Université Laval, Québec), u cadre thlorique de la comptabilité 
gin/raie - Silua1ion au CaNJda, Chaire de sciences ccmpt.blcs (H.E.C.) et 
Ediûons du renouveau ~gogique, Montréal, 1 m. 76 pages. 

Dans W1 premier temps, Ica auleurs cherchent I comprendre, à J'aide de l'histoire, 
la situation actuelle au Canada en ce qui louche au cadn: Lhéorique de la compt.abilité 
générale. Dans un seoond temps, ils prcxèdcnL, sur un plan prospectif, à une analyse du 
choix C1LJ1adien. Ccn&ins passages du présent tex i.e. ont aé tirés de ceue publication. 
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la créativité résultant des changements qui surviennent dans le 
milieu économique, politique et social. Le rythme et la capacité 
d'adaptation de la comptabilité pourraient en souffrir, comme sa 
capacité d • anticipation. 

Par ailleurs, si l'approche nonnative est porteuse d'avenir 
parce que plus susceptible d'engendrer des changements dans le 
développement de la comptabilité, elle peut présenter un 
inconvénient de taille. En effet, lorsqu'on la retient, à ! 'intérieur 
d'une démarche déductive, il devient nécessaire de vérifier 

486 empiriquement les hypothèses développées. Car, même si les 
hypothèses présentent de la cohérence et de la logique, il est 
toujours possible qu'elles ne rejoignent pas la réalité, que les 
prémisses sur lesquelles elles reposent soient erronées ou que les 
observations qui ont pu les inspirer soient insuffisantes. 

Nous pensons qu'il devrait en défirù live exister une relation 
étroite entre les deux approches à l'intérieur d'une méthode 
ambivalente. En effet, 1 'approche inductive - descriptive serait 
mise au service d'une démarche de corroboration des 
conclusions de ! 'approche déductive - nonnative. La première 
servirait alors à une vérification empirique des prémisses et 
hypothèses non encore expérimentalemem démontrées de la 
seconde. 

Conclusion 

La tradition comptable anglo-saxonne a marqué les origines 
de la profession comptable canadienne. La première associaùon 
de comptables créée au Canada était un organisme anglophone: 
les membres fondateurs étaient en forte majorité de langue 
anglaise et les deux. premiers présidents étaient écossais. 
Plusieurs des grands cabinets d'experts-comptables furent créés 
par des britanniques et des écossais. 

Dès la seconde décennie du xxe siècle, l'influence des 
États-Unis se fait sentir par l'emploi de manuels américains dans 
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l'enseignement, à la place des britanniques20• La vigueur et la 
force de l'économie américaine, l'esprit d'entreprise et le savoir
faire technique qu'on y observe ne seront pas non plus sans effet 
sur le Canada. Les liens entre les entreprises canadiennes et 
américaines vont s'intensifier et se manifester, notamment, par la 
réglementation (par exemple, celle de la Securities and Ex.change 
Commission) que les cabinets d'experts-comptables devront 
forcément prendre en compte. 

Par ailleurs, il existe une indéniable volomé de préserver 
l'identité nationale canadienne au plan comptable, comme en 487 
témoignent les divergences relativement nombreuses entre le 
Canada et les États-Unis relevées, entre autres, en 1978 dans le 
rapport Adams21 . Le choix canadien plus récent d'un cadre 
théorique en est également le reflet puisqu ' il marque des 
différences malgré certaines ressemblances avec le cadre 
américain 22. 

De plus, au plan comptable, ! 'identité nationale canadienne 
comporte un trait que l'on ne saurait passer sous silence. À 
l'image du Canada, l'Institut Canadien des Comptables Agréés, 
le groupe le plus nombreux, est un organisme bilingue. Le 
nombre grandissant de comptables agréés francophones de la 
province de Québec a contribué au cours des quarante dernières 

20Le Québec, partie française du Canada, n'échappe pas au phénomène, qui se 
produira toutefois plus tardivement. Les professeurs de comptabilité de 1' &oie des 
Hautes Études Commerciales de Montréal, la première école d'administration 
universitaire du wada (fondée en 1907, après Wharton à Philadelphie}, utiliseront des 
manuels français jusqu'au moment de la rupture avec la France causée par la Seconde 
Guern: mondiale. Depuis une ucr11.aine d'années un nombre grandissant d'ouvrages Cl de 
travaux de recherche ont éLé publiés en langue française par des enseignants québécois. 
Us reflètent, bien entendu, à la fois les parùcuJarités nord-américaines du milieu 
comptable et les lnits de la culture française. 

21Cc rapport, du nom de son président John W. Adams, est le résult.ot du travail 
d 'un comité chargé par le Conseil des gouverneurs de l'I.C.C.A., en avril 1977, d'~udier 
le rôle du vérificateur. Il a éLé publié dans CAmagazine en avril 1978. L'une des quatre 
annexes porte sur les différences entre les milieux américain et canadien. Nous renvoyons 
aussi le lecteur à la brochure AccoWtling Princip_fes and PraC1ic1ts in Canada and the 
Unit1td Statts of America, l 988, A Surv1ty of SignificanJ Dif!uenas, Nuional Accounting 
and Audiling Services, Price Watemouse (Canada), July, 1988. 

22Lc cadre canadien est axé, par exemple, sur les italS f /J',Qnciers et les notes 
afférentes. li est plus étroit que le cadre américùn en ce qu'il ne relient pu la nolion de 
rensei8nerrwnts comp/irMnJaires ou celle â informations volonJaius. 
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années à faire reconnaître le fait français. L'I.C.C.A. utilise 
maintenant les deux langues officielles du pays: l'anglais et le 
français. Il en va de même pour les deux autres groupements : 
l'Association des comptables généraux licenciés du Canada et la 
Société des comptables en management du Canada. 

Le processus canadien de nonnalisation comptable n'est 
pas à l'abri des critiques. Malgré ce constat, on doit reconnaître 
que l'expérience canadienne reflète 

• 

la recherche d'une codification des pratiques et, partant, 
d'une plus grande cohérence; 

le souci grandissant d'identifier des voies de solution aux 
problèmes nouveaux; 

la manifestation progressive d'une volonté de servir de 
guide; 

• la préoccupation constante de maintenir le champ 
d'exercice du jugement professionnel. 



La fiducie foncière 

par 

Rémi Moreau• 

A land trust is a private, non-governmental and non-profit 
organization directly involved in the protection of lands sole/y 
for their natural and ecological values. 

This article summarizes the sreps involved in creating a 
land trust, from establishing the incorporation, setting up a 
board of directors to organizing support and interest. 

The view expressed by the author is based on his recent 
experience in implementing and operating a land trust in Sain.te
Adèle, Québec. 

Introduction 

Une fiducie foncière n'est pas une institution financière, 
bien que ! 'appellation «fiducie», méconnue comme inslitution 
civile au Québec, le laisse supposer. Une fiducie. foncière, c'est 
une corporation à but non lucratif oeuvrant strictement en 
matière de protection du milieu naturel. Il nous a semblé 
intéressant de livrer aux lecteurs de cette Revue le fruit de nos 
recherches au regard d'un phénomène récent au Québec en 
matière de protection de ! 'environnement par les organismes 
privés, d'autant qu'il n'existe que peu de gloses sur le sujet. 

Aux États-Unis, on compte plus de 800 land trusts (land 
conservation organization) opérant individuellement ou 
regroupés au sein d'associations. Le groupe le plus connu est 

"L'auteur esl président de la Société de pl'Olection foncière de Sainte-Adèle. 
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The Land Trust Alliance. Selon un ouvrage publié par cette 
association1, on estime à plus de deux millions d'acres l'étendue 
des terrains protégés par des fiducies foncières sur l'ensemble du 
territoire américain. 

Au Canada, le bilan des terrains protégés dans leur état 
naturel est beaucoup plus maigre. Selon le dernier rapport du 
Fonds mondial pour la nature2, le pourcentage des terres 
protégées par des parcs nationaux est de 1,8 %. Rappelons que 
la commission Brunùand recommandait que chaque pays protège 

490 au moins 12 % de son territoire, objectif que s'est d'ailleurs 
donné le Canada dans le Plan vert. 

Or, à l'échelle mondiale, ce n'est pas la protection qui 
prévaut mais plutôt l 'invcrse : la défore.station annuelle serait 
égale à quatre fois le territoire du Nouveau-Brunswick, soit 
294 000 km carrés. 

Au Québec, le pourcentage des terres protégées est encore 
plus faible: il n'est que de 0,4 %. Ces terres sont protégées grâce 
à un réseau gouvernemental de réserves écologiques totalisant 
225 kilomètres carrés, grâce aux parcs nationaux, aux réserves et 
aux refuges fauniqucs3. Selon la Loi sur les réserves 
écologiques4. une réserve écologique vise à assurer la protection 
permanente de différents types d'espèces, populations, habitats et 
écosystèmes typiques, uniques, rares ou menacés du patrimoine 
écologique et biologique du Québec. C'est donc dire que cc 
véhicule législatif, constitué pour créer des réserves écologiques, 
n·cst pas toujours utilisable dans la protection des terrains. 

Nous reproduisons, en annexe, un résumé de la législation 
québécoise actuelle susceptible de trouver une application en 
matière de protection gouvernementale. Pour ce résumé, nous 
nous sommes référés à l 'excellcnte étude de M. Michel Bélanger, 

l Starting A Lattd Trust, The Land Trust Alliance, 1990. 
2 Espaces en danger, Rapport d'étape, 1991, numéro 2. 
3 Pierre R. Boucher, PortraiJ somm,iirt da milieux naturels protégés au Québec, 

Direction de la conservation et du patrimoine écolog.ique, ministère de l'Environnement. 
4 LR.Q., C. R-26. 
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La protection de l'environnement et la pratique notariales. Au 
niveau des effons non gouvernementaux. c'est-à-dire au niveau 
des land trusts, la protection canadienne des terrains est encore 
plus déplorable. Nous ne possédons pas les chiffres pour 
l'ensemble des provinces, mais au Québec, on compterait moins 
de cinq << fiducies foncières » en opération. 

Cependant, tout pone à croire que la protecùon des terrains 
boisés dans leur état naturel ira en s'élargissant. Le Plan vert, 
dévoilé par le gouvernement fédéral en 1991. prévoit des 
négociations avec les provinces et les territoires pour protéger, 491 
d'ici l'an 2000, 12 % du territoire canadien. 

[1 y a aussi l'esprit qui s'est récemment dégagé lors du 
Sommet de la terre à Rio. On peut espérer que les nombreuses 
propositions sylvestres qui y ont été discutées se traduiront par 
! 'adoption, au cours de cette déceru1ie, d'une convention sur les 
forêts, souhaitée par plusieurs pays, mais non ratifiée. Le but de 
cette convention : une exploitation limitée, sans entamer le 
capital forestier, dans un esprit de développement durable. 

Les origines de la fiducie fonclère 

Les fiducies foncières remonteraient à l'époque médiévale 
en Angleterre. Les « Commons » désignaient les terres mises à la 
disposition des habitants d'une commune par l'État pour y 
accomplir diverses activités: chasser, faire pai"tre les animaux et 
ramasser le bois nécessaire aux besoins des gens. 

La fiducie foncière dans les années 90 

La fiducie (trust) est un contrat par lequel une personne 
transfère ses biens ou une panie de ses biens à une autre 
persoru1e, appelée fiduciaire. Celui-ci a la charge de gérer les dits 
biens au profit d'un bénéficiaire qui en prendra possession à 
l'échéance prévue dans l'acte de fiducie. 

S~tude publiée da.ns le cadre des 111pporu officiels du x:xc Congrès de l'Union 
intemaùonale du n®lriat latin, tenu à Carthagène (Colanbie) du 27 ami au 2 mai 1992. 
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Comparativement au trust défini plus haut, une fiducie 
foncitrc joue un rôle différent. Une fiducie foncière est un 
organisme dont le rôle est de protéger, dans leur état naturel et à 
perpétuité, les terrains qui lui sont confiés par donation, par 
servitude de conservation (ou servitude d'environnement), ou par 
tout autre véhicule légal disponible, tel que la copropriété, le 
bail, la convention de gestion, l'emphytéose avec tacite 
reconduction. ! 'usage ou l'usufruit. Ces moyens de protection, 
sans transfert de propriété, restent encore à être étudiés 
concr~tement dans le cadre de la mission des fiducies fonci~res. 

Par exemple, dans le cas d'une fiducie foncière, il y a lieu 
de s'interroger sur la pertinence d'une servitude réelle. laquelle 
présuppose l'existence d'un fonds servant et d'un fonds 
dominant. En effet, lorsqu'il n'existe qu'un fonds unique de 
terrain, une servitude, par essence, deviendrait légalement 
impossible. Elle implique toujours deux propriétaires différents 
et elle doit être consenlie pour l' « uùlité d'un autre héritage», tel 
que stipulé à l 'anicle 499 du Code civil. 

Lorsque la création d'une servitude réelle sera possible, elle 
pourra représenter une alternative à l'acte de donation: le terrain 
convoité, contigu ou avoisinant un autre terrain acquis par la 
fiducie, resterait la possession de son propriétaire. Toutefois. 
celui-ci s'obligerait, par acte notarié et en faveur de la fiducie 
foncitrc, à ne pas exploiter son terrain. Le rôle de la fiducie 
serait de veiller au respect de cet acte, à perpétuité, tant vis-à-vis 
le propriétaire que ses héritiers. 

La distinction qui existe entre la servitude réelle et la 
servitude personnelle, les avantages de la première par rappon à 
la seconde. notamment au plan de la fiscalité, ont été étudiés par 
Mc Denys-Claude Lamontagnc, dans l'édition de novembre
décembre 1991 de La Revue du Notariat.6. 

Les avantages des fiducies foncières sur les organismes 
gouvernementaux nous semblent significatifs. Par exemple, 

6 Denys-Gaude Lamoniagne, " D'anli<JUCS insti1uùons juridiques au service d'un 
nouvel environnement», la Re.viu: du No1arù:tt, novembre-décembre 1991. Vol. 94. 
:K uméros 3-4. p. 13 J. 
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celles-ci peuvent travailler à préserver des terrains sur une base 
plus immédiate et plus motivée, avoir des relations privilégiées 
avec les propriétaires avoisinancs et favoriser le travail bénévole. 
Il appanient aux individus de compléter le rôle écologique du 
gouvernement. On comP,rend mieux aujourd'hui que les 
ressources financières de l'Etat ne sont pas illimitées. 

L'incorporation 

Une fiducie foncière peut être constituée en corporation à 
but non lucratif, au niveau fédéral ou provincial. À titre 493 
d'exemple, La Fiducie Foncière Ruiter Valley (Dunkin, Québec) 
a été constituée en venu de la loi fédérale alors que La Société de 
protection foncière de Sainte-Adèle (Sainte-Adèle, Québec) a été 
constituée en venu de la Loi sur les compagnies, Québec, partie 
III. 

Au Québec, une fiducie foncière ne peut utiliser le mot 
« fiducie» dans son nom corporatif. Les mots « fiducie » ou 
«fidéicommis» ou «trust» sont réservés exclusivement aux 
institutions financières ou truscs, en venu de l'article 60 de la Loi 
sur les sociétés de fiducie et les sociétés d'épargne 1. 

Ce monopole statutaire du mot « fiducie » peut surprendre, 
car la fiducie n'est pas seulement une institution anglaise: elle 
existe également dans le Code civil. L' anicle 98 l(a) stipule cc 
qui suit: 

Toute personne capable de disposer librement de ses biens, 
peut transporter des propriétés mobilières ou immobilières 
à des fiduciaires par donation ou par testament .. 

Les objets pour lesquels une corporation est constituée 
pourront varier d'W1e fiducie foncière à une autre. Par exemple, 
les lettres patentes stipuleront des clauses sur les modes 
d'acquisition ou de gestion fiduciaire des terrains, sur les 
activités spécifiques de la fiducie, notamment sur les activités 
scientifiques, éducatives ou autres. 

7 LQ., c. S-29.0l. 
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L'acte de donation ou l'acte de servitude ou tout autre acte 
de démembremem de la propriété pourra comprendre des 
dispositions concernant l'utilisation du terrain par la fiducie 
foncière. Pour cenains donateurs, il est primordial que les 
activités ne nuisent d'aucune façon à la vocation écologique de 
protection. Des restrictions concernant toutes activités 
commerciales, même socio-récréatives, générant cenaincs 
fonnes de pollution, pourront être ajoutés à l'acte de donaùon. 

Au dépan, il impone qu'une fiducie définisse clairement sa 
494 mission. À titre d'exemples: 

• maintenir à perpétuité des étendues de terrain dans leur état 
naturel, sans aucune fonne d'exploitation commerciale et 
en assurer la pérennité pour les générations à venir; 

• accomplir sur les terrains toutes activités scientifiques 
(recherches, études, analyses) dans le but d'assurer le 
maintien des processus naturels et de favoriser la 
sauvegarde des espèces; 

• promouvoir dans les maisons d'enseignement les principes 
de la conservation à perpétuité des sites naturels, par des 
conférences, des publications et, en accord avec le milieu 
scolaire, par des visites guidées sur le site. 

Il est aussi imponant de prévoir, dans les lettres patemes. 
une disposition à l'effet que la fiducie se donne une vocation 
perpétuelle, qu'elle poursuit des objectifs d'intérêt public à 
caractère charitable et, en cas de dissolution, que ses biens seront 
remis à un organisme de charité exerçant une activité analobJUe cl 
à des fins non lucrntives. 

La fiducie en tant qu'associatlon 

La corporation à but non lucratif que constitue la fiducie 
foncière est une association de membres. Son rtglement général 
doit donc prévoir des dispositions ayam trait à l'admission de 
membres, aux catégories des membres, aux coùsations exigibles, 
à l'administration. aux. assemblées générales ou spéciales des 



La fiducie foncière Rémi Moreau 

membres, ainsi que des dispositions prévoyam la fin de 
l'association. 

Toute personne peut devenir membre à condition de payer 
la cotisation prévue et de respecter les objets et les règlements de 
la société. Le conseil d'administration pourra prévoir différentes 
catégories de membres, notamment les membres actifs, les 
membres à vie, les membres honoraires ou bienfaiteurs et les 
membres corporatifs. 

Quant au conseil d'administration, le nombre des 
administrateurs est prévu dans le règlement général. Seuls les 495 
membres majeurs de l'association peuvent être membres du 
conseil, lesquels sont élus ou nommés pour une durée 
déterminée. Le règlement pourra prévoir des dispositions 
concernant leur démission ou destitution, leur rémunération, leur 
indemnisation, les réunions, les divers comités et les postes de 
dirigeants. 

Le conseil d'administration peut prêter, aliéner ou engager 
les biens de la société, mais il ne pourra hypothéquer ni mcnrc en 
gage les biens d'autrui administrés par la corporation à titre de 
fiduciaire foncier. 

Le conseil pourra donner un nom distinctif à chaque terrain 
acquis par donation, testament, servitude ou autrement. Cc nom 
pourra être détenniné par le conseil sur recommandation du 
donateur ou du propriétaire du terrain. 

Les aspects fiscaux de la tlducle 

Il est important, en raison de la nature charitable des objets 
de la fiducie foncière, que celle-ci puisse être exonérée de tout 
impôt ou taxe. 

Mentionnons que la Loi de l'impôt sur le revenu prévoit 
qu'un organisme de charité enregistré est exempté de tout impôt 
fédéral. La fiducie foncière se doit d'obtenir son enregistrement 
comme organisme de charité, tant au palier fédéral que 
provincial. JI est reconnu que l'interprétation du mot « charité » 

n'est pas restrictive. Ce mot n'est pas restreint au seul 
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soulagement de la pauvreté. Il inclut tout objectif visant 
l'avancement de l'éducalion ou toute oeuvre bénéfique à la 
collectivité. 

Généralement. un organisme de charité enregistré doit 
affecter à ses activités de bienfaisance au moins 80 % des 
sommes qu'il reçoit annuellement. Dans l'ensemble. les règles 
provinciales sont similaires aux règles fédérales. La 
reconnaissance fédérale d'un organisme de charité permettra, 
suivant une demande distincte au palier provincial, une 

496 reconnaissance automatique. 

L'organisme de charité enregistré obtiendra un numéro 
d'enregistrement cl pourra émettre des reçus de charité aux 
donateurs de terrains, aux bienfaiteurs et aux. membres pour le 
mom.ant de la coùsation ou du don. Pour ce qui est des servitudes 
réelles de conservation, la question fiscale de déductibilité ne 
semble pas être, sauf erreur. encore résolue. Il serait souhaitable 
qu'une servitude perpétuelle apporte à son titulaire une 
déduction d'impôt jusqu'à concurrence d'un pourccmage 
déterminé. La déduction pourrait etre établie sur une valeur 
représentant la différence entre la valeur marchande d'un terrain 
et la valeur réduite par la servitude de conservation. À titre 
d'exemple, si un terrain boisé est évalué à 200 000 dollars et que 
la servitude de conservation (défense d'exploitation) en réduise 
la valeur marchande à 100 000 doHars. la valeur de la servitude 
serait donc de 100 000 dollars. 

Outre le traitement de faveur dont peut jouir une fiducie 
foncière en exemptions d'impôt fédéral et provincial, une 
exonération de toute taxe municipale (foncière ou de service) cl 
scolaire peut également lui être octroyée en vertu de l'article 204 
(10) de la Loi sur la fiscalité municipale&. L'exemption de taxe 
sur un terrain de la fiducie foncière est accordée par la 
Commission municipale du Québec, selon les conditions prévues 
par la loi, à savoir: 

1 - Il s'agit d'un immeuble; 

8 LR.Q., c. F-2.1. 
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2- La demande émane d'un organisme à but non lucratif; 

3 - La Commission possède un pouvoir discrétionnaire et elle 
doit consulter la municipalité impliquée, qui adoptera une 
résolution municipale à cet égard; 

4 - Le terrain doit être à l'usage du public: la Commission 
pourra opter pour une interprétation large et libérale de 
I 'exprcssion « usage du public», selon certaines décisions ; 

5 - L'immeuble doit être utilisé à des fins culturelles, 
scientifiques, récréatives, charitables ou sociales. 497 

Enfin, la fiducie foncière est exemptée de toute taxe 
d'affaires, car elle poursuit des activités non lucratives. 

Éléments assurables 

Dans un premier temps, nous examinerons l'ancienne 
garantie disponible au Québec concernant les feux de forêL Nous 
jetterons ensuite notre dévolu sur les assurances de responsabilité 
civile proposées aux propriétaires de boisés. 

Autrefois, il existait une présomption légale de 
responsabilité9 vis-à-vis le propriétaire, l'occupant ou toute 
personne faisant exécuter des travaux en forêt. 

De plus, toute personne réalisant des travaux en forêt devait 
rembourser le coOt de combat del 'incendie. 

Les contrats d'assurance de responsabilité civile 
prévoyaient, face à ce risque, une indemnité pour les frais qu'un 
assuré pouvait être légalement tenu de payer pour le coût de 
combat des feux de forêt et pour les dépenses faites pour 
combattre un feu de forêt sur sa propriété. 

Actuellement, la présomption de responsabilité ayant 
disparue dans la loi québécoise (sauf pour les opérateurs de 
chemin de fer ou pour ceux qui exécutent des travaux forestiers) 
les clauses d'assurance ponant sur les frais de combat des 

9 loi des ttrres et forêts, an. 122, par. 2. 
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incendies sont maintenant désuètes. L'actuelle loi sur les forêts, 
c. F-4.1, donne à des organismes de proteclion, la charge de 
protéger les for~ts contre les incendies et d'éteindre les incendies 
en forêt. L'article 129 de la loi prévoit que l'organisme de 
protection peut réclamer d'un propriétaire, qui n'est pas l'un de 
ses membres, les dépenses qu'il a engagées pour luller contre cet 
incendie. La loi contient différentes mesures de prévention, des 
obligations et des interdictions. 

Plus particulièrement, les membres du conseil 
498 d'administration d'une fiducie foncière pourront, à leu r 

discréûon, souscrire une police d'assurance responsabilité civ ile 
générale (lieux et opérations), au nom de la corporation en 
incluant les administrateurs et employés, rémunérés ou non , 
comme assurés additionnels. Cette assurance, couvrant les 
conséquences de la responsabilité de l'assuré en raison de 
dommages corporels ou matériels subis par des tiers, est 
extrêmement utile et, selon nous, indispensable, dans la mesure 
où les lieux sont à l'usage du public: par exemple, via un sentier 
écologique aménagé. En effet, les risques de dommages ou de 
blessures par des tiers peuvent résulter de diverses activités sur le 
sile: recherches scientifiques, visites guidées d'étudiants ou 
d'écoliers, activités récréatives s'il y a lieu et si la mission de la 
fiducie le permet 

De plus, les membres du conseil pourront examiner la 
possibilité de souscrire une autre assurance, dite << assurance 
responsabilité des administrateurs», garantissant les 
conséquences financières d'erreurs ou d'omissions par les 
administrateurs. Les membres du conseil d'administration d'une 
société à but non lucratif ne sont pas généralement responsables 
des dettes de ! 'association. Lorsqu'ils agissent au nom de la 
corporation et qu'ils sont dans l'e]l.ercice de leurs fonctions, les 
dirigeants ne sont pas personnellement responsables envers les 
tiers avec qui ils contractent. Néanmoins, ils peuvent être tenus 
personnellement responsables, au plan statutaire en vertu de 
cenaines lois su r les compagnies ou lois fiscales. 
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Certaines assurances sur les biens, sur les argents ou 
valeurs, ou cenains cautionnements pourront également être 
souscrits, le cas échéant. 

Dans le cadre des protocoles d · ententes sur la visite du site 
ou dans les accords avec les propriétaires dans les actes de 
servitude, la fiducie pourra prévoir une disposition lui pennettant 
d'être exonérée de toute responsabilité. Il serait opportun 
d'élaborer un guide de prévention des accidents afin d'éliminer 
et de réduire les réclamations à ce chapitre. 

Vu le nombre important de fiducies foncières aux États- 499 
Unis, le Land Trust Exchange a mis au point, pour le bénéfice de 
ses membres, un programme collectif d'assurance responsabilité. 
Il s'agit du Green Umbrella Plan Insurance10. Le programme est 
souscrit par CIGNA. Il offre des garanties élargies et propres aux 
besoins particularisés des fiducies foncières. Il procure en outre 
des tarifs préférentiels. 

Éléments de financement 

Les principales sources de revenu sont les donations 
émanant de particuliers ou de compagnies et les cotisations des 
membres. D'autres formes de financement sont également 
possibles : les argents récoltés dans le cadre de certaines activités 
de la fiducie ou cenains événements sociaux, sans oublier les 
subventions gouvernementales ou privées. 

Il importe que des stratégies de financement soient mises à 
l'ordre du jour dès les toutes premi~rcs réunions du conseil 
d'administration et que les administrateurs s'impliquent 
concrètement à cet égard. Qui d'autres que les administrateurs 
peuvent le mieux trouver les argents nécessaires à la bonne 
marche et aux objectifs de la fiducie foncière? 

ID., LTE's "Gree.n Umbrclla Plan" lnsurancc », by LTE Staff. E;rcltange, fall 
1989,p.16. . 
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Une appllcatlon fiduciaire concrète : la Société de protection 
foncière de Sainte Adèle 

La réflexion n'a d'intérêt que si elle peut déboucher sur des 
expériences concrètes. 

La Société de protection foncière de Sainte-Adèle, une 
nouvelle fiducie foncière dans les Laurentides, a été constituée 
en septembre 1991, en vertu des lois du Québec, la partie III de 
la Loi sur les compagnies. Elle a acquis, par donation notariée, 
un terrain boisé de 14,3 acres, en plein coeur de Sainte-Adèle, 
sur le bassin versant du lac Sainte-Adèle. On peut l'observer 
facilement sur la terrasse de l 'hôtcl Le Chantecler. 

Les pouvoirs qu'elle possède, en venu de sa charte, sont 
limités exclusivement à la conservation à perpétuire du terrain et 
à l'exécution d'activités scientifiques ou éducatives, sans aucune 
fonne d'exploitation commerciale, sportive ou récréati vc. La 
Société offre donc son terrain aux chercheurs et universitaires 
pour y accomplir des analyses et aux éducateurs pour y faire des 
visites guidées le long d'un sentier écologique. Un cahier 
pédagogique a été conçu à cette fin. 

Le rôle de cenc fiducie foncière est de compléter celui d'un 
autre organisme, Action Environnement Sainte-Adèle, qui, 
depuis six années, oeuvre à protéger la qualité de l'eau du lac 
Sainte-Adèle. Mentionnons que cc lac est en grand danger 
d'extinction du fait de sa salinité, du déboisement de son bassin 
hydraulique et du manque de végétation sur ses bords qui 
empêcherait normalement le ruissellement des eaux de surface 
de faire érosion et de transporter le limon vers les profondeurs du 
lac. 

Pour sauver le lac en perdition, Action Environnement 
Sainte-Ad~le, une association à but non lucratif qui regroupe 
plus de 200 membres, a déjà planté environ 55 000 arbres et 
arbustes sur les rives et dans le bassin versant du lac. De plus, à 
la demande de cette association, la ville de Sainte-Adèle a fait 
J 'acquisition de certains terrains pour éviter la construction de 
maisons et par conséquent la pollution de la charge principale du 
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lac. En outre, Action Environnement Sainte-Adèle a pu 
collaborer activement avec les responsables de la ville à la 
préparation d'un projet de règlement municipal visant à amender 
le règlement actuel ponant notamment sur la protection des 
arbres et sur] 'interdiction de coupe d'arbres. 

Ainsi, grâce à l'acquisition du boisé situé pour une part 
imponante dans le bassin hydraulique du lac Sainte-Adèle, la 
Sociét~ de protection foncitre de Sainte-Adèle protège des 
milliers d'arbres nouveaux qui viennent s'ajouter à ceux. plantés 
par Action Environnement Sainte-Adèle. 501 

Par le biais du terrain qu'elle protège, cette fiducie veut 
donc jouer un rôle important dans la protection du bassin versant 
du lac. Protéger le bassin hydraulique, c'est assurer la qualité de 
l'eau du lac et c'est servir la population de Sainte-Adèle et les 
villégiateurs qui l'utilisent et en profitent abondamment. ll serait 
malheureux que la qualité de l'eau diminue au point qu'il 
devienne interdit au public de l'utiliser. Ceci représenterait pour 
les citoyens de Sainte-Adèle, une catastrophe écologique et une 
perte considérable, tant au plan de la qualité de vie et celui du 
bien-être, qu'au plan économique, esthétique, biologique et 
écologique. 

Historique du boisé adéfofs, nommé " Marle Bernard du 
Haut-CIiiy » 

Le boisé protégé par la Société de protection foncière de 
Sainte-Adèle, occupe environ 14,3 acres et fait panic du lot 
numéro 4, du rang XI du canton d' Abercrombie de la ville de 
Sainte-Adèle. Situ~ à 1 'extrême limite de Sainte-Adèle, il est 
borné au sud par le territoire de la ville de Mont-Rolland. Son 
sommet atteint 375 mètres d'altitude. 

Après la période amérindienne, ce bois~ a changé plusieurs 
fois de propriétaires, comme le démontre un historique du boisé 
préparé par la Société. 
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En 1844, la province de Québec concède la propriété à 
l'honorable Augustin-Norbert Morin (I 803-1865). le fondateur 
de Sainte-Adèle. 

Augustin-Norbcn Morin11 a exercé diverses activités dans 
les dom aines jou malistique, politique, agricole, législatif et 
universitaire. Il fut avocat, professeur à l'Université Laval, 
député, puis ministre cl enfin, juge à la Cour supérieure. Il fit 
panic de la Commission sur la codification du Code civil de la 
Province de Québec, créée par Georges Étienne Cartier et fut le 

502 premier doyen de la faculté de droit de l'Université Laval. Il 
installa à Sainte-Adèle plusieurs colons pour ouvrir les Basses
Laurentides à l'agriculture. Il joua un rôle imponant dans les 
événements de I 837. Il est décédé à Sainte-Adèle, au cours 
d'une crise d'apoplexie, le 27 juillet 1865. L'école régionale des 
Laurentides porte aujourd'hui son nom. 

En 1876, le lot numéro 4 devient la propriété de fermiers 
qui se consacrent à l 'agricu llurc. Il appanicndra à la ruême 
famille jusqu'en 1918. À cette date, Henri Boullevrayc de 
Passillé, époux de Marie Bernard du Haut-Cilly, achète le lot. 
incluant une ferme. 

En 1952, François Boullevraye de Passillé hérite de ses 
père et mbe d'une partie du lot numéro 4. En 1991, cc dernier 
donne cette partie (14,3 acres) à la Société de protection foncière 
de Sainte-Adèle. Depuis cette date, ces 14,3 acres portent le nom 
de « Marie Bernard du Haut-Cilly», en hommage à la mère du 
donateur. 

Fort de ce.ne expérience, la Société de protection foncière 
de Sainte-Adèle projette d'acquérir et de protéger d'autres 
terrains disponibles à l 'échcllc du Québec. 

11Gérartl Pari:œau." Augustin-Norbert Morin-L'humme politique et le jurisic ». 
La Société conadiennefrançoi.Jt ou xrxe siècle - EssoiJ sur le milieu, Éditions Fides. 
1975. 
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conclusion 

En conclusion, une fiducie foncière se doit de définir le 
plus tôt possible sa mission et ses objectifs à long terme, sans 
oublier, dans l'élaboration de ces définitions, son rôle de 
protecteur à perpétuité. 

En général, son rôle principal est d'être un chien de garde 
visant à protéger des terrains dans leur état naturel. La fiducie 
foncière, en tant qu 'organisme privé, complétera donc 
efficacement les actions gouvernementales ou privées. Plus eUe 
se dotera de nonnes élevées, au plan de sa déontologie. de son 503 
caractère apolitique et de ses moyens d'action, plus ses relations 
seront harmonieuses avec les initiatives des élus municipaux ou 
autres initiatives individuelles dans la municipalité et plus elle 
sera en mesure de jouer efficacement son rôle de protecteur 
foncier. 

Dans les années à venir, les actions de protection 
environnementale ne devraient plus être 1 'apanage exclusif des 
gouvernements mais devraient davantage émaner d'organismes 
non gouvernementaux (ONG), et au premier chef. des fiducies 
foncières. 

On peut aisément prédire l 'cxpansion du phénomène 
fiduciaire, dans la mesure où l'État, poussé par les mouvements 
sociaux, se flatte de plus en plus de ses performances 
environnementales et de ses programmes écologiques. 

Après les généreux discours canadiens tenus à Rio, nous 
croyons que le gouvernement devrait porter un intérêt plus aigu à 
la protection des arbres et des forêts, par l'encouragement, sous 
diverses fonnes, des fiducies foncières. Un petit pas pour 
l'Homme, un grand pas pour la planète Terre. Les mots extra
terrestres de Neil Armstrong semblent avoir, dans le cadre de nos 
propos, une application tout à fait tenienne. 
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Annexe 

Résumé de la législation québécoise en matière de 
protection du milieu naturel 

1. Le Code civil 

L · article 405 C.c. prévoit que l' « on peut avoir, sur les 
biens, ou un droit de propriété, ou un simple droit de jouissance, 
ou seulement des servitudes à prétendre.» L'article 406 C.c. 
dispose que « la propriété est le droit de jouir et de disposer des 

504 choses de la manière la plus absolue. pourvu qu'on n'en fasse 
pas un usage prohibé par les lois ou les règlements. » 

2. La Loi sur le ministère du Loisir, de la Chasse et de la 
Pêche, L.R.Q .. c. M-30. 1 

Cette loi confère des pouvoirs au ministre aux fins 
d'acquérir el de protéger certains immeubles. 

3. La Loi sur les parcs, L.R.Q., c. P-9 

Celte loi prévoit la création de parcs de récréation et de 
parcs de conservation. 

4. La Loi sur la conservation et la mise en valeur de lafa1me. 
L.R.Q .. c. C-61.t 

Cette loi mentionne la constitution de structures spéciales 
visant à protéger la faune. 

5. La Loi sur la qualité del' environnement, L.R.Q .• c. Q-2 

La loi précitée accorde au ministre del 'Environnemcnt, des 
pouvoirs de surveillance, de promotion et de prévention de 
! 'environnement. des biens et des espèces. 

6. La Loi sur les réserves écologiques. L.R.Q .• e. R-26 

Ccnc. loi autorise la constitution de réserves destinées à la 
conservation du milieu naturel, à la recherches et à la sauvegarde 
des espèces menacées. 

7. La Loi sur le régime des eat.1.t, L.R.Q., c. R-13 
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Cette loi pennet au ministre de l'Environnement d'aliéner 
ou d • occuper les lacs, fleuves ou rivières du domaine public 
pouvant avoir des répercussions néfastes sur le milieu. 

8. La Loi sur la protection des arbres, L.R.Q., c. P-37 

Cette loi prohibe la destruction ou l'endommagement des 
arbres sans le consentement de leur propriéiaire. 

9. La Loi sur l'aménagement et l'urbanisme. L.R.Q., C. A-
19.1. 

La Loi confère aux municipalités un pouvoir de SOS 
réglementation sur l'aménagement et le zonage de terrains sur 
leur territoire dans un intérêt écologique. 

10. La Loi sur les terres et forêts, L.R.Q .• c. T-9 

Cette loi accorde des pouvoirs imponants au ministre de 
l 'Énergie et des Ressources dans le but de protéger ou de 
contrôler l 'exploiiation des forêts. 

11. La Loi sur le ministère de l' Énergie et des Ressources. 
L.R.Q., c. 15.1 

Cette loi procure au ministre le pouvoir d'acquérir, de gré à 
gré ou par expropriation, tout terrain ou droit immobilier. 

12. La Loi sur la protection du territoire agricole, L.R.Q., c. P-
41.1 

Cette loi prévoit des zones agricoles et y prohibe tout usage 
non agricole. 

13. La Loi sur les biens culturels, L.R.Q .• c.B-4 

Cette loi confère au ministre des Affaires culturelles le 
pouvoir de déclarer « arrondissement culturel» tout territoire 
présentant un intérêt esthétique ou pittoresque. 

14. La Loi sur les Cités et Villes, L.R.Q., c. C-27.1 

Cette loi contient de nombreuses dispositions pennettant 
auJC autorités municipales de réglementer et de protéger, dans les 
limites de leur juridiction, tout territoire, tcmin, ou parc. 





Reinsurance Dialogue 
between 

Christopher J. Robey 

and 

David E. WiJmot· 

August 20, 1992 

Re: The Relnsurer's Rore ln The Market 

Dcar Mr. Robcy 

Our continuing correspondence has addressed a 
number of reinsurance topics from the specific and detailed to 
the broadly theoretical. Howcver, in raising the issue of me 
"reinsurer's role in me market," you have eut to Ùlc very heart of 
our reinsurance discussions. And, as it happcns, we are not 
entirely in agreement as to what mat role may be. 

In your letter of June 8, 1992, you dcscribed the 
reinsurer's rote as furlhering me spread of insurance risk. You 
argued mat me reinsurer, who is merely an extension of Ùlc 
insurer, is .. in the same business as the insurer," and cannot 
"wash its hands of its responsibility to insureds." From this, you 
concluded lhat the political risk of imposed policy coverage 
enhancement (and perhaps even me commercial risk of doing 
business) must be assumed by reinsurers, or at the very least, 
shared by rcinsurers. 

Your definition of me reinsurer's role is correct, albeit 
somcwhat limiting, and so J would like to expand on me topic in 
the second half of this letter. Of more immediatc concem, you 
have blurred a very important distinction between insurer and 
reinsurer. The reinsurer does not serve insurancc clients. The 
reinsurer's client is the insurer. Just as a software company 
selling computer systems cxclusively to insurance comparues is 

• The author of Lh.is leu.cr, Mr. David ë. Wilrnot.. is Manager for Canada, Norwich 
Winterthur Rcinsurance O:rrpontion Limitcd. 
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' ïn" the insurance business and derives its incarne indirecùy 
from the prcmiums paid by clients to the insurance company, the 
reinsurer is "in" the insurance business and derives its incarne 
from the same source. But this abstract association is in no way a 
commitment to those insurance clients. To a greater or Jcsser 
degree, Lhe reinsurcr, Iike the software company, must distance 
itsclf from the original insureds. What does dislinguish the 
rcinsurer from the software company is a scries of contractual 
(reinsurance) arrangements specifically drafted to relate the 
reinsurer's ccdant obligations to the cedant's client obligations. 
In other words, the rcinsurer contracts to indcmnify the ccdanL in 
a manner that reflects or paraUells the cedant's policy obligations 
to its clients. 

Contractual arrangements, such as the Terms and 
Conditions Clause, the Follow the Fonunes Clause and 
numerous rcferences to original policies and binders, arc drafled 
to set out the obligations of t.he rcinsurcr to the ceding company 
but nor the obligations of the reinsurcr to any insured. Thcrcfore, 
in drafting reinsumnce agreements, it is important to preserve 
lhat distinction bctween the reinsurer's obligations to Lhe insurcr 
and the insurer's obligations to its clients. 

I do appreciate that, urùike the software company, t.he 
rcinsurer rcally is in the insurancc business to the extent that it is 
rcgulated by Federal or Provincial Insurance Acts and to the 
cxtcnt that it carries out the business of a panicular fonn of 
insurancc - insurance of insurance companies. Howcvcr, 
rcinsurancc is a contract of strict indemnily bctwcen t.he insurcr 
and the reinsurcr (even whcn the original policy may not be pure 
indemnity, such as accident benefits undcr an Ontario 
automobile policy). 

lmposed or Legislated Change 

With this subtle but imponant distinction made, I c,m 
now addrcss the two situations you described in which the 
insurer's policy exposure dramatically changes. The first 
situation is a legislatcd change in the policy, such as the 
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introduction of OMPP into cxisting Ontario automobile policies 
in mid-1990. The second is an imposed (perhaps "coercively" 
imposed) redefinition of policy coverage, such as a retroactive 
increase in the accident benefits of OMPP. 

With regard to legislated change, the operativc 
contractual agreement between the reinsurer and the cedant is 
that of indemnity against lasses for which the insurcr bccomes 
lcgally Hable to pay. Thus, when enhanced accident benefits 
were read into ail Ontario automobile poücics on June 22, 1990, 
reinsurcrs assumed rcsponsibiüty for the suddenly altered values 509 
arising out of OMPP. îlùs situation was not unique for excess of 
loss reinsurers who had prcviously acccptcd Ontario third pany 
stacutory limits of $50,000 read in as $100,000 and subsequently 
limits of $100,000 read in as $200,000. 

Taking the example a step further, you also cited the 
interesting case of insurers willingly assuming additional liability 
under OMPP by automatically offering extendcd accident 
benefits. Most insurers had the counesy to ask for their 
reinsurer's agreement beforehand, but I must concede that these 
insurers wcre no more prevcntcd from offcring extcndcd bcnefits 
than if thcy had bccn unilatcrally sclling highcr-than-minimum 
statutory limits prior to OMPP. In this example of a modcst 
additional reinsurance exposure, the counesy of advising 
reinsurers was all that might have been required. On the othcr 
hand, wcre the ccdant to take a unilateral marketing dccision that 
could dramatically alter reinsurance exposure, I think reinsurers 
would have to agree and be given a chance to reprice thcir 
product lest They challenge on the principle of utmost good failh. 

With regard to "coercive" imposition of additional 
losses, such as the reading in of eanhquake covcr on ail 
homeowners policies after a catastrophic Joss (or reading out the 
riot and civil commotion exclusion after a lesser occurrence), the 
reinsurer does not have an automatic contraccual obligation. You 
and I may agree that the reinsurer, like lhe insurer, is also subject 
to coercion or commercial considerations or both. but such 
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pressure will not nonnally arise out of any direct responsibility 
to original insureds. 

l say "nonnally," because you have introduced a 
rccent devclopmcnt in which some cedants, and pcrhaps even 
some reinsurers, feel that cenain exccss of loss contracts have 
commiued reinsurers to a potential, specific, imposed liability -
a rctroactive increase in OMPP accident benefils. Ignoring the 
issue of why such an imposed incrcase could or could not take 
place, I would like to address this apparent "pre-agrcemcnt" to 

510 assumcd liability in more detail. 

Retroactive Accident Benefits 

By and large, automobile insuranee is rcinsured by 
mcans of excess of loss treaties. Such rcinsurance is purchascd in 
order to protect opcr.1ting results from "shock" Josscs or from an 
unanticipated frequency of large losses. (Quota share automobile 
rcinsurance is also purchased from time to time, but the stated 
purpose of such cover is surplus relief). 

A "shock" loss may be defined as one exceeding the 
values normally anticipated. An example under OMPP would be 
the total of income replacement, medical and long-tenn care 
bcnefils payable to several insurcd people injured in a vchiclc. 
By comparison, a single claimant loss cstimated to cost 
$1,600,000 in accident bcnefits may not be considered a shock 
Joss bccause wc know that this magnitude of claim will occur 
with measurable frequcncy. This claim would be an examplc of a 
"large'' Joss. 

You asked how the extra cost of an imposed 
additional Joss would be sprcad bctwecn the segments of market, 
and you further qucstioncd how a subscqucnt prcmium surcharge 
would be distributcd bctwcen insurcr and rcinsurer. Thcsc 
questions may have bcen rhetorical, but I fcel that answers will 
help us to bcncr understand the rcinsurcr's market rolc. 

The rolc of the exccss of loss rcinsurer is to spread 
expcctcd large losscs and potential shock losses among all the 
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insurers in the marketplacc. It is important to note that the 
reinsurer's role is not to assume these large and shock losses -
only to redistribute them. And yet, consider what may happen if 
OlvfPP accident benefits are rctroactively increased. 

Should current OlvfPP benefits be increased four or 
five years into the future, only the most serious losses of 1990, 
1991 and 1992 will still be open and subjcct to revision. It is 
likely that most of thesc claims will involve excess reinsurers. 
The increase in benefits could be substantial - quite possibly 
reflccting the indexcd and unlimited benefits proposed by the 511 
New Dcmocratic Party's Bill 164. What had previously bccn 
small losses would bccome large losses. Large losses would 
become "shock" losses, and shock losses would climb to 
unimagined hcights. 

The incrcased nwnber and size of tosses above cedant 
retentions could be devastating. At the sarnc time, the incrcase to 
net retentions might be negligiblc. Distribution of this incrcase, 
affccting hundreds if not thousands of claims over several ycars, 
would be problematic. Strictly speaking, me ultimate net Joss 
clause dictatcs that any incrcase in losscs will fall entirely on 
excess of loss rcinsurers. Any other basis of distribution, such as 
sharing me additional Joss in proportion to the reinsurer's share 
of the original loss, would be entirely arbitrary and (in the 
absence of any agreement to the contrary) subject to charitable 
good faim on me part of the ceding company. 

To help answer the question of loss distribution, 
consider how compensating premium, if any, would be 
distributed. Such additional premium would be collected by the 
insurers from their clients. In theory, the premium would be 
shared at the discretion of insurers wim mose reinsurers who had 
not gone bankrupt, had not pulled out of automobile or pulled 
out of Canada altogether, and had not, for any one of a dozen 
omer reasons, discontinued their five or six year old shares of Ülc 
original excess of loss agreements. In omer words, compensating 
premium would not be distributed at all. Far from facititating the 
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spread of large tosses, reinsurers would have assumed the loss 
with no likely means of recovcry. 

I hasten to point out that lhis dismal scenario is based 
on a "worst case" interpretation of an insurcr/reinsurcr 
relationship. I would like to think lhat Canada does not host 
insurance executives who would anempt to impose such a one
sided and short-sighted interpretation of the reinsurcr's role. 
Howevcr, I must concede that a numbcr of reinsurers have not 
lhought through the contractual obligations lhey so checrfully 

512 endorse. 

Role of the Rernsurer 

Moving from relatively narrow examples of sprcading 
(or failing to spread) risk to a more encompassing definition of 
the reinsurer's role in the market, I would like to consider the 
"text book" as well as lhe practical aspecis of lhat role. 

At a basic text book level, and as every student of lhe 
industry leams, the role of reinsurance is the four-fold 
contribution to financial capacity, underwriting capacity, capital 
or shock loss protection and, ycs, spread of risk. You and I have 
discussed at length the contractual mechanics designed to 
achieve thcsc goals, and I will not expend any more time on 
lhem here. 

At lhe "practical" level, we see the basic description 
of lhe reinsurer's role clouded by competition, cconomic and 
political forces, the business acumen of lhose buying reinsurance 
and of lhose selling it, and a flux of other commercial conditions. 
At lhis level, wc discover ncw reinsurancc "roles" - a quota 
share treaty moving funds from one tax environment to another, 
a surplus trcaty purchascd in on:ler to provide frce catastrophe 
protection, a facultative risk ccded for no other reason than to 
obtain a second underwriter's opinion, a low-level excess treaty 
rcnewed because the rate is so cheap. At this level, the role of 
individual rcinsurers may be lhat of mentor or dupe, panner or 
accomplice, sounding board or scapegoat. Such roles do not bcar 
close cxamination, but collectivcly, reinsurers seIVc a numbcr of 
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non-traditional functions which do justify comment. Thrcc 
"collective" roles of panicular relevancc to the currcnt 
marketplace are shock loss expcnise, suppon for market-wide 
pricing and validation of primary undcrwriting practices. 

Large Loss Expenlse 

As supposed experts on large losses, rcinsurers shoulcJ 
be in a position to help insurcrs identify and price such 
exposures. At ils simplest, this means charging the right 
reinsurance price for catastrophe exposure and helping cedants to 5 J 3 
understand the rationalc behind such pricing. While lhis may 
appear to be self-serving, it is a pan of the reinsurance function 
of ban.king sufficient premium to propcrly spread rislc. 

Canadian reinsurers appcar to have failed the market 
in thls rolc. Likc insurers who under-price their product and then 
shock clients with a dramatic pricc incrcase, reinsurers have 
failcd to help their cedants identify the premiums which must be 
collected against inevitablc catastrophes. Canadîan insureds have 
rcceivcd the benefits of cheap catastrophe reinsurance for a 
numbe r of ycars. Average rates on line are notoriousl y low by 
world-wide standards, despite Canada's exposurc to earthquake 
and hunicane. Unfonunately, Canadian insurers have not rcaped 
the benefil of this cheap reinsurance - their insureds have. In the 
meantime, world-wide rcinsurance losscs have spiralled out of 
control, rctrocessional markets have collapsed, and the modcst 
"bank" built up by a number of Canadian insurers has 
disappeared, along with their bankrupt, mcrged or defunct 
reinsurcrs. Consequenùy, insurcrs are now expericncing sharp 
price increases and capacity restrictions whcn thcy can lcast 
afford it. It is small consolation that Canadian insurcrs did nol 
cxperience the three and four hundred pcr cent catastrophe rate 
increases of the Japanese market or this year's Caribbean prices 
which, in many cases, actually excccd gross premium income! 
Ncvenheless, insurers must now adjust to catastrophe rates for 
whkh thcy have not collccted original premiums, and they must 
face increased cxposures (duc to rcasscssment of PMLs, the Joss 



Octobre 1992 ASSURANCES 

of pro-rata protection, or bath) for which the reinsurance market 
may not provide sufficient capacity. 

Market-Wlde Prlclng 

The rcinsur.mcc community is not a rate rcvicw board 
ror the Canadian propeny and casuat1y in<.lustry. And ye1, 
reinsurers play a role in promoting adequate and stable original 
rates. Rcinsurance acccpt.ance or rejection of original rates takes 
place daily in the facultative dcpartments of rcinsurancc 

514 companies. Exccss rcinsurance allows reinsurcrs to apply a 
sufficicnt rate even if original premiums arc inadequatc. Pro-rata 
treaty conditions such as scale commissions and "loss corridor" 
clauses ensure that cedants arc buying capacity and not merely 
subsidising poorly ratcd business. 

Howevcr, if suppon of pricc stability is one of the 
rolcs of reinsurancc, thcn Canadian reinsuren; have again failed 
thcir clients. Duc to tierce compctition, reinsurers have probably 
cxacerbated the radical swings in the Canadian undcrwriting 
profil/loss cycle. Tiùs was cenainly the case during the liability 
crisis of the mid 1980s. Now, in the dcpths of a commercial 
propcrty price slump, more than one insurcr has asked if 
reinsurcrs can force a tumaround in the market. I have no doubt 
that, if rcinsurers wcrc to enforce original rate increases, thcy 
would be curscd for doing so throughout the following period of 
prosperily. Ncverthcless, reinsurers must address thcir fonction 
as a stabilising force instead of scrving as an undcrwriting sink 
which prolongs down cycles and a pricing catalyst that 
cxaggerates market "corrections." 

Validatlon of Underwrltlng 

Rcinsurcrs can play a rolc in supporting sound 
original undcrwriting and claims handling. Unfonunatcly, lhcy 
can also support and foster unsound competilion. Loose 
reinsurance terms, suppon for badly cngincercd or underwritten 
business, and any unqucstioning acccptancc of sloppy claims 
handling, wiU give lhe wrong companies an extcnded leasc on 
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life. Thus, rnaverick insurers arc able to acquire business on the 
basis of inadvisedly broad coverage and low pricc white tapping 
ovcrall industry premiwns via subsidies frorn reinsurers. 

ln markets Jess competilive than Canada, reinsurcrs 
have helped to cunail unsound underwriting practices and have 
even squelched the market entry of known troublemakcrs. 
Overly competitivc Canadian rcinsurcrs have not servcd this 
stabilising function well. 

The Value of Relnsurance 

Rcinsurance is supposcd to stabilise results, but a 
weak reinsurance market simply amplifies the cycles of loss and 
correction. Rcinsurance shouJd spread the impact of large lasses, 
but reinsurancc without good faith and long-tenn commiunent 
operates within such a narrow timc frame that "banking" is 
discouraged and lasses must be repaid immcdiately. Reinsurance 
is dcsigncd to offer capacity suppon, but indiscriminate support 
cheapens capacity that should be reserved for so1id undcrwriting. 

Cheap and uncritical rcinsurance is no beltcr than the 
naïve capacity of the 1970s or carly 1980s created by aggressivc 
and inexperienced reinsurcrs. It's fine to have accommodating 
and inexpensively priced reinsurancc. But perhaps such 
reinsurance is one of the reasons we scem unable to make any 
money in this business. 
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Faits d'actualité 
par 

R.M. 

1. Mesures fiscales proposées en assurance-vie au 
Canada 

Selon les documents budgétaires déposés à la 
Chambre des communes le 25 février 1992 par le ministre des 
Finances, l 'Honorable Don Mazankowski, le gouvernement 
fédéral, de concert avec l'industrie, est en voie d'examiner la 
fiscalité des compagnies d'assurance-vie, afin de s'assurer que 
celles-ci paient leur juste pan de l'impôt fédéral. Celles-ci 
devraient payer, en plus de ce qu'elles payaient auparavant, 
environ 55 millions de dollars d'impôt fédéral au cours de 
l'exercice 1992-1993 et 75 millions de dollars au cours de 
l'exercice 1993-1994. Dans les prochains mois, le gouvernement 
élaborera des propositions pœcises à cet égard. 

Les compagnies d'assurance•vie sont assujetties à 
l'impôt sur le revenu des sociétés depuis 1969. Un certain 
nombre de changements ont été apportés aux règles fiscales 
depuis 1969, afin de les rendre plus efficaces. D'autres 
modifications ont été adoptées dans le cadre de la réfonnc fiscale 
de 1987. Enfin, le budget de 1990 prévoyait que l'impôt sur le 
capital des institutions financières (Partie VI) serait étendu aux 
grandes compagnies d'assurance•vie. Malgré ces mesures, il 
apparait au gouvernement que les impôts sur le revenu prélevés 
dans cene industrie restent peu élevés. 

Il. Règles à l'égard des dossiers médicaux 
Informatisés 

En mai dernier, la Commission d'accès à 
1 'information édictait des « exigences minimales » visant à 
assurer la sécurité et la protection du caractère confidentiel des 
dossiers médicaux informatisés. Le secret médical doit toujours 
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prévaloir, même lorsque les dossiers sont consignés sur 
informatique. 

Panni les mesures visées, signalons: un code d'accès 
secret aux seuls employés autorisés, des procédures strictes 
d'inscription, un contrôle des tcnninaux cl des locaux, des 
procédures de con~ultation et de communication. 

Ill. Adoption de trois lois fédérales sur les 
Institutions financières 

Trois lois fédérales, qui avaient été sanctionnées le 13 
déœmbre 1991, sont entrées en vigueur le 1 juin 1992: la loi 
sur les sociétés d'assurance. la Loi sur les banques et la Loi sur 
les sociétés de fiducies et de prêt. 

Le 17 mars 1992. le Bureau du surintendant des 
institutions financières rendait public, pour fins de consultation, 
les documents d'étude de quatorze règlements: dix de ces 
règlements portent sur la nouvelle Loi sur les sociétés 
d'assurances, alors que les quatre autres s'appliquent à toulcs les 
nouvelles lois sur les institutions financières. 

Les nouvelles lois régissant les institutions linancièrcs 
fédérales remplacent les lois suivantes: la Loi sur les banques. la 
Loi sur les .sociétés de prêt. la loi sur les compagnies 
d'assurance canadiennes et britanniques, la Loi sur les 
compagnies d'assurance étrangères cl la Loi sur les associations 
coopératives de crédit. 

Ces législations antérieures étaient devenues désuètes 
el inadaptées à un environnement financier en constante 
évolulion, une évolution particulièrement marquée par la 
croissance rapide de la technologie el le Mcloisonncmcnt <les 
institutions dû à la diversification des activités et des nouveaux 
produits et services. 
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IV. Lol modifiant la Lol sur les cités et v/1/es et le 
Code munie/psi 

Présenté par M. Claude Ryan, ministre des Affaires 
municipales, le projet de loi 22, adopté en juin dernier, apporte 
diverses modifications aux règles qui régissent l'administration 
des municipalit~s québécoises. Parmi ces modifications, nous 
retrouvons deux aspects visant directement la souscription et la 
distribution de l'assurance. 

Premièrement, les règles d'adjudication des contrats 
d'assurance seraient modifiées en haussant les seuils relatifs aux 519 
soumissions publiques et aux soumissions sur invitation et, 
deuxièmement, les municipalités pourraient se regrouper dans 
une corporation d'assurance de dommages pour se couvrir 
mutuellement contre les risques de dommages à leurs biens ou 
contre les conséquences pécuniaires pouvant leur incomber en 
raison de leur responsabilité civile. 

V. Les vols ont augmenté de 39 % depuis 1974 

Selon une récente étude de Statistique Canada. le 
nombre de vols rapportés au Canada a progressé de 39 % depuis 
1974. L'analyse révèle que le Québec est la province où il y a eu 
le plus grand nombre de vols par 100 000 habitants (entre 150 et 
200) et que les provinces atlantiques enregistrent le taux le plus 
bas. 

VI. Les résultats de Ja Société d'assurance 
automobile 

Selon son dernier rapport d'activité, la Soci~t~ 
d'assurance automobile du Qu~bec (SAAQ) a réalisé, au cours 
de son exercice financier pour l'année 1991, un surplus de 301 
millions de dollars: une augmentation de 31 % par rapport aux 
résultats de 1990. Divers facteurs expliquent ces résultats 
notamment l'amélioration du bilan routier et la réduction du 
temps d'incapacité des automobilistes blessés dans des accidents 
d'automobiles. D'autre part, la réserve actuarielle de la Société 
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s'est enrichie de 237 millions de dollars. CeIIe-ci se chiffre 
maintenant à 1,4 milliards de dollars. 

On comprend la tentation du gouvernement d'amputer 
cette somme de 275 millions. comme l'annonçait le ministre des 
Finances du Québec lors du dernier budget, et de l'allouer au 
fonds consolidé. 

Les revenus totaux de la Société ont aueint 995 
millions de dollars en 1991 par rapport à des revenus de 963,3 
millions de dollars en 1990, soit une hausse de 3,3 %. Cette 
hausse, représentant 31,7 millions de dollars, est attribuable 
principalement aux. revenus de placement. 

Au 31 décembre 1991. l'actif de la Société s'élevait à 
5 009,9 millions de dollan., soit une augmentation de 3,8 % par 
rapport à l'année précédente. 

Le nombre de véhicules en circulation au Québec en 
1991totalisait4041617. 

VII. Le Sommet de la Terre tenu à Rio en juin 1992 

Vingt ans après le sommet de Stockholm sur 
l'environnement (1972), le secrétaire général de l'ONU a ouven, 
en juin dernier à Rio, la Conférence des Nations unies pour 
l 'cnvironncment et le développement (CNUED), nom officiel 
des deux événements que furent le Sommet de la terre et le 
Forum global sur le développement et ! 'environnement. 

Souhaitons que cc sommet génère des résultats plus 
concrets que ceux du sommet précédent, tant à cause de 
l'ampleur de l'événement et de l'impact médiatique, que des 
protocoles, des accords et des projets divers figurant à l'ordre du 
jour. Ce rassemblement de gouvernants, le plus grand de 
! 'histoire, complait 30 000 participants. À elle seule, la 
délégation canadienne comptait près de 200 personnes, dont 67 
délégués officiels. 

Le but de cette conférence, qui dura 12 jours, était de 
réconcilier la prospérité économique el la protcclion de la nature. 
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À titre d'exemple, le traité sur la protection de la 
diversité biologique de la planète a été signé par le Canada ainsi 
que par 150 autres pays. L'objectif de ce traité est d'amener 
chaque pays à protéger. par des mesures concrètes, les espèces 
vivantes, les plantes. les animaux. et les micro-organismes sur 
leur territoire. Quant au traité sur le contrôle de l'effet de serre, 
lequel doit être ratifié par un pays une fois seulement qu'il a 
adopté des mesures concrètes pour se conformer à l'entente 
initiale, il devrait être signé par le Canada en 1993. 

La décision d'adopter, lors de cette conférence, un 521 
plan de suivi incitant les pays à concrétiser le concept de 
développement durable, formule inventée par la commission 
Brundtland en 1987, nous a semblé des plus intéressante. 

Le sommet s'est terminé par une double déclaration 
de principes: d'une part, par la déclaration de Rio adoptée par 
178 pays, établissant 27 principes environnementaux (peut-être 
l'embryon d'une future chane de la Terre), et d'autre pan, par 
l'agenda 21. Cc document de 800 pages, codifié, est un plan 
d'action pour le vingt et unième siècle, une sone de programme 
de restauration environnementale, jetant les bases d'une politique 
internationale de développement durable. 

VIII. «L'assurance-maladie: de l'État au marché 
privé» 

Ce document, écrit par Christian Dumais et publié 
dans La Presse du 2 juin 1992, sous la chronique « Vos 
assurances» rappelle les nouvelles restrictions apponées au 
régime d'assurance-maladie du Québec. Ces restrictions, entrées 
en vigueur le 1er mai 1992 el visant les services hospitaliers à 
l'étranger, les médicaments, les examens de la vue et les services 
dentaires, devraient être récupérées par l'assurance privée. 
Citons l'assurance-voyage et l'assurance-maladie individuelle ou 
collective souscrite par l'employeur pour son personnel en 
complément des indemnités allouées par l'État. 

L'un des changements les plus imponants touche les 
frais d'hospitalisation d'urgence hors le Canada. La Régie 
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rembourse maintenant un maximum de 58 $ pour une 
consultation d'urgence en clinique externe et 480$ par jour pour 
une hospitalisation d'urgence. Ces sommes sont largement 
inférieures aux. montants autrefois alloués. 

IX. Les résultats du premier trimestre de l'année 1992 

Selon The Quarter/y Report, l'assurance de 
dommages au Canada aurait généré, pour le premier trimestre de 
l'année 1992, des revenus net après impôt de l'ordre de 268 
mi11ions de dollars. Ceci représente un baisse de 11 % par rap)X)n 
au premier trimestre de l'année précédente, mais une hausse de 
plus de 500% par rapport au trimestre précédcm qui n'avait 
généré, en revenus nets, que 50 millions de dollars. 

Voici les principaux aspects tirés du rapport 
trimestriel: 

Quatrième trimestre 
(en mllllons de dollars) 

1990 1991 

Primes nettes émises 

Sinistres nets encourus 

Rapport sinistres à primes 

Pertes techniques (avant impôt) 

Revenus de placement (avant impôt) 

Rapport combiné 

Revenus d'opération (après impôt) 

3190$ 

2698$ 

77,6% 

-283 $ 

632$ 

108,1 % 

301 $ 

3437$ 

2 890$ 

78.9% 

-366 $ 

646$ 

-110,0 % 

268 $ 

X. Le déficit de Lloyd's de Londres, pour l'exercice 
1989 
En juin dernier, Lloyd's de Londres annonçait un 

déficit record (Lloyd's existe depuis 304 ans) pour l'exercice de 
l'année 1989. Cc déficit est de 3,8 milliards de dollars. L'an 
dernier, le déficit annoncé était de 984 millions de dollars. 
Devant l'ampleur du déficit, on prévoit une restructuration du 
conseil de Lloyd's. Cc serait la troisième durant ceuc décennie. 
Signalons que près de la moitié du déficit proviendrait des 
syndicats de réassurance souscrivant en excédent de sinistres. 
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Quatre sinistres catastrophiques, coOtant plus de 10 
milliards de dollars sur l'ensemble des marchés internationaux 
de l'assurance, ont contribué particulièrement à ce déficit: 
l'ouragan Hugo (5,8 milliards de dollars), le déversement du 
pétrolier E:aon-Valdez (1,5 milliard de dollars), le tremblement 
de terre de San Francisco (1,5 milliard de dollars) et l'explosion 
de l'usine texane de Phillips Petroleum Co. (1,5 milliard de 
dollars). 

XI. Entente de fusion entre les deux Instituts 
d'assurance 523 

Étant donné la similitude de la mission des deux 
organismes (éducation et formation), les conseils 
d'administration de ! 'Institut d'assurance du Québec et de 
l'Institut d'assurance de l'Est du Québec ont rec0IU1u leur inléret 
mutuel de se regrouper sous un seul organisme: l'Institut 
québécois des assurances de dommages. Le protocole d'entente a 
été signé le 18 juin dernier. Le premier orgarùsme regroupe 
4 300 membres tandis que le second en regroupe 1 700. 

XII. La RIO réclame 10 mllllons de dollars aux 
assureurs de Lavalln 

À la lecture d'un communiqué paru dans La Presse du 
20 juin 1992, nous apprenions que la RIO réclame 10 millions de 
dollars aux assureurs responsabilité de Lavalin pour les 
déchirures de la toile du stade olympique et pour la perturbation 
des activités de la RIO au stade. Elle impute la responsabilité des 
dommages, d'une part au Groupe Lavalin, et d'autre pan, à son 
ex-filiale Socodec dom les actifs et les obligations appaniennent 
maintenant au groupe SNC Lavalin inc. 

XIII. Un service d'assistance téléphonique Instauré par 
la SAAQ 

La Société d'assurance automobile du Québec a 
instauré, en juin dernier, un service d'assistance téléphonique à 
l'intention des Québécois victimes d'accidents de la circulation, 
peu importe 1 'endroit où ils se trouvent dans le monde. Le 
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service est en opération du lundi au vendredi et les appels ne 
componcnt aucun frais s'ils proviennent du Canada ou des États
Unis. 

Voici le numéro: 1-800-463-6898 

XIV. La discrimination basée sur le taux d'assurance 
devant la Cour suprême du Canada 

Le 25 juin dernier, dans l'affaire Michael Botes et 
Omario Human Rights Commission vs Zurich lnsurance Co .. 
cinq juges de la Cour suprême du Canada (deux juges étant 
dissidents) statuaient que la tarification des assurcur.i basée sur le 
sexe, le statut matrimonial ou l 'âgc, était une pratique normale et 
raisonnable, en venu de la législation ontariennc (Ontario 
Human Rights Code). 

La loi ontarienne semble admettre qu'en matière 
d • assurance, cette pratique est raisonnable. compte tenu de son 
fondement basé sur les statistiques ou la loi des grands nombres. 
Le code exonère spécifiquement l'assureur de toute 
discrimination « if based on reasonable and bona fide grounds ». 
Le plus haut tribunal émet néanmoins une réserve fondamentale: 
cette pratique demeure discriminatoire en venu <les principes 
mêmes de la Chane et les assureurs doivent se garder d'abuser 
du système actuel. 

XV. Le devoir d'avertissement des dangers de Ia 
cigarette devant la Cour suprême des États-Unis 

Selon un arrêt rendu par la Cour suprême des ÉLats
Unis, le 24 juin t 992, suite au décès causé par un cancer du 
poumon d'une personne de 58 ans qui avait fumé pendant 42 
ans. les manufacturiers de cigarettes sont susceptibles d'être 
poursuivis s'ils n'ont pas suffisamment donné d'avenisscments 
quant aux dangers que représente l'usage de la cigarette. En 
d'autres termes, le libellé actuel retrouvé sur les boîtes de 
cigarettes avenissanl des dangers d'inhaler le tabac ne mettrait 
pas les compagnies à l'abri d'une éventuelle poursuite. Le plus 
haut tribunal américain, qui a adopté cet arrêt par sept voix 
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contre deux, vient d'ouvrir une brèche imJX)rtante pennenant une 
multiplication de procès semblables. 

XVI. Le rapport annuel de l'lnspecteur général des 
Institutions financières 

Déposé le 18 juin 1992, le rappon annuel de 
l'lnspecteur général sur 1 'état des opérations des assureurs en 
t 991 révèle, notamment. trois aspecas saillanas: 

XVII. 

• les assureurs québécois - compagnies et sociétés à 
charte du Québec, ont amélioré leur part du marché. 525 

• 

En assurance de personnes, celle-ci s'élève à 36,2 % 
en 1991; en assurance de dommages, elle s'élève à 
33,5 %. Si l'on inclut les autres assureurs ayant leur 
siège social au Québec, la pan de marché s'élève à 
36, 7 % en assurance de personnes, et à 49,2 % en 
assurance de dommages ; 

une stagnation des revenus de primes des assureurs de 
personnes : 5,88 milliards de dollars en 1991, 
comparativement à 5,89 millianls de dollan; en 1990; 

une légère progression des revenus de primes en 
assurance de dommages: 3,6 milliards de dollars en 
1991, comparativement à 3,49 milliards de dollars en 
1990, hausse attribuable à l'assurance automobile où 
la progression a été de 6,5 %. 

Les taxes du contrat d'assurance : régime 
d'exception 

En matière d'assurance, point de TPS au taux de 7 % 
ni de TVQ au taux de 4%. Depuis le budget provincial du 23 
avril 1985, le contrat d'assurance n'est pas taxé comme un bien, 
au taux de 8 %, mais plutôt au taux de 9 % sur la prime. 
Cependant, signalons des exceptions dans les exceptions: les 
assurés doivent payer une taxe de 5 % sur leur prime d'assurance 
automobile, alors que cenaines assurances, comme l'assurance 
maritime ou encore la partie épargne de l'assurance-vie, ne sont 
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pas rnxée.s Les assureurs, pour leur part, doivent payer une 1.axe 
de 3 % sur le capital des primes perçues. 

XVIII. L'assurance responsabilité des opérateurs de 
bungy 

À 1 'instar des amateurs de sensation forte, attirés cet 
été par un saut bungy, plusieurs assureurs ont accepté de faire 
eux aussi le plongeon d'assurer les opérations de sauts en bungy, 
mais à des conditions précises: pas question pour les assureurs 

526 de sauter dans le vide. 

L'acceptation du risque est liée à des conditions très 
strictes au plan de la prévention concernant le tremplin lui
même, les équipements et accessoires, les mesures de sécurité en 
place et la fonnation du personnel. Un article récent paru dans 
Business Insurance (27 juillet 1992) fait le point sur les 
souscripteurs disponibles aux États-Unis, les limites d'assurance, 
les conditions d · acceptation, les primes et les mesures de 
prévention exigées. 

XIX. L'ouragan Andrew 

Au moment d'aller sous presse, nous apprenons que 
! 'ouragan Andrew. plus violent et dévastateur que l'ouragan 
Hugo Oequer a fait to milliards de dollars de dégâts en 1989), a 
traven.é les Bahamas, puis la péninsule de la Floride avant de 
s'engouffrer dans le golfe du Mexique et de revenir en 
Louisiane. U s'agit de la ca1.astrophe naturelle la plus dévastatrice 
de l'histoire des États-Unis au plan financier. L'ouragan aurait 
causé 34 mons, aurait fait des dégâts matériels d'environ 30 
milliards de dollars (bilan non officiel), et aurait laissé plus de 
250 000 pcr.;onnes sans abri. 
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Régime de retraite : la levée du moratoire québécois 
sur les surplus pourrait avoir lleu dès l'automne 

Le projet de loi 30. déposé par le ministre Andr~ 
Bourbeau le 14 mai dernier, a pour objectif principal la levée 
complète du moratoire interdisant le versement de tout ou partie 
de l'excédent d'actif d'un régime de retraite à l'employeur lors 
d'une terminaison totale. L'étude détaillée en commission 
parlementaire de ce projet de loi est prévue pour l'automne. 

Le projet de loi pennet la distribution du surplus entre 
l'employeur et les employés en conformité avec une entente 
entre les parties. À défaut d'entente, la question doit être soumise 
à l'arbitrage. Voici, plus en détail, les modalités devant entourer 
une telle distribution ainsi que les autres dispositions importantes 
du projet de loi 30. 

L'entente 

Lors de la terminaison totale d'un régime, 
l'employeur dispose d'un délai de six mois pour transmettre au 
comité de retraite un projet d'entente concernant l'attribution du 
surplus. Ce projet doit contenir, outre le montant de ! 'excédent 
d'actif. le pourcentage de sa répartition entre l'employeur et les 
participants et bénéficiaires. Le comité de retraite doit, sans 
délai, transmettre aux panicipants et bénéficiaires une copie du 
projet d'entente ainsi qu'un avis les informant des dispositions 
du régime relatives à l'attribution de l'excédent d'actif. 

• Actuainis et con:ieillen faisant partie du groupe Sodarçan inc. 

527 
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Les panicipams et bénéficiaires ont alors 60 jours 
pour s'opposer au projet d'entente; si moins de 30% d'entre eux 
s'y objectent, l'entente est réputée êL.re acceptée et lie dès lors les 
parties. 

Lorsqu'une convention collective, une sentence 
arbitrale ou un décret prévoit l'attribution de l'excédent d'actif 
en cas de terminaison totale du régime, l'employeur n'a pas à 
présenter un projet d 'ememe. Les panies doivent toutefois signer 
une déclaration conjointe attestant que l 'auribution de I 'excédem 
d'actif s'effectuera conformément à la convention, à la sentence 
ou au décret. À défaut, elles devront conclure une entente entre 
elles ou procéder par voie de projet d'entente soumis par 
l'employeur, tel que décrit précédemment. 

L'arbitrage 

L'employeur, l'association d'employés ou tout 
participant ou bénéficiaire peut recourir à l'arbitrage si : 

• 30% ou plus des panicipant.s et bénéficiaires se sont 
opposés au projet d'entente soumis par l'employeur; 

• l'employeur omet de transmettre le projet d'entente 
dans le délai prescrit ; 

• dans les cas de régimes établis par convention 
collective ou sentence arbitrale, il y a défaut de 
transmission d'une déclaration conjointe ou de 
conclusion d'une entente; 

• le projet d'entente est invalidé par la Régie des rentes 
du Québec; 

• les intéressés ont consenti à l'arbitrage. 

On peut également recourir à l'arbitrage pour statuer 
sur une question d'interprétation ou d'application de l'entente 
intervenue. 
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Le recours à l'arbitrage sera obligatoire dans ces 
situations à compter du 1er janvier 1994 et facultatif jusqu'à cette 
date. 

Pour amorcer le processus d'arbitrage, le demandeur 
s'adresse au comité de retraite qui doit alors convoquer les 
participants et bénéficiaires à une assemblée au cours de laquelle 
ils choisiront leur représentant. L'employeur doit également 
nommer son représentant et en communiquer le nom au comité. 

Les représentants ou, à défaut, le comité choisissent 
alors parmi les organismes agréés par le gouvernement, celui qui 529 
sera chargé d • organiser 1 'arbitrage. 

Les arbitres sont également désignés par les 
représentants ou. à défaut, par l'organisme choisi. 

Les arbitres ont six. mois pour rendre leur décision, 
laquelle doit être fondée sur des questions de droit. Ils peuvent 
toutefois juger en équité dans certaines circonstances. Outre les 
dispositions spécifiques du régime. ils tiennent alors compte: 

• de l'évolution du régime; 

• de ses modifications; 

• de l'origine et de l'utilisation antérieure des surplus; 

• des informations transmises aux participants et 
bénéficiaires. 

La décision arbitrale est exécutoire et sans appel. 

Terminaisons pantelles 

Dorénavant, les participants visés par une terminaison 
partielle n'auront plus droit à une part des excédents d'actif. 

Toutefois, lors de terminaisons panielles imponantes, 
les participants visés demeureront des participants au régime aux. 
seules fins d'Wle répartition éventuelle d'un excédent d'actif lors 
de la terminaison totale du régime. 
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Scission et fusion 

Lors de la scission d'un régime, la caisse de retrnite 
doit Ctre répartie en tenant compte des excédents d'actifs 
attribuables à chaque groupe. 

Si une partie de l'actif à scinder doit êLre transférée à 
un autre régime (fusion), la scission ne sera autorisée que si ce 
régime comporte des dispositions relatives à l'attribution d'un 
excédent d'actif en cas de tenninaison qui sont identiques, quant 
à leurs effelS, à celles du régime d'où provient l'actif. 

Une modification de ces dispositions ne sera pcnnise 
que si elle est nécessaire pour rencontrer l'exigence prévue lors 
d'une fusion. Dans ce cas, la fusion ne sera autorisée que si 
moins de 30% des participants ou bénéficiaires se sont opposés à 
la modification. 

Autres effets du projet de toi 

Tout nouveau régime devra contenir une disposition 
quant à 1 'attribution de l'excédent d'actif en cas de terminaison. 
Le projet de loi 30 maintient toutefois l'interdiction de modifier 
les dispositions des régimes actuels en cette matière. 

Les régimes qui sont silencieux quant à J 'altribution 
de ! 'excédent d'actif doivent, en cas de terminaison, anribucr cc 
dernier aux panicipants et bénéficiaires. 

Il est important de noter que, bien que le projet de loi 
n · ait pas encore été adopté, il est interdit. depuis sa publication le 
14 mai dernier, de recourir aux tribunaux pour trancher un litige 
quant à la distribution de l'excédent d'actif lors d'une 
terminaison totale. 
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Rémi Moreau 

1. Un exemple non probant d'aggravation de risque 

Peuvent entraîner la nullité d'un contrat d'assurance 
ou encore la réduction d'une indemnité non seulement les 
fausses déclarations au moment de la demande d'assurance mais 531 
encore toutes les aggravations de risque pendant la période 
d'assurance. L'anicle 2566 C.c. (al.1) stipule cc qui suit: 

Art. 2566. L'assuré doit communiquer 
promptement à l'assureur les aggravations de 
risque spécifiés au contrat, ainsi que celles 
résultant de ses faits cl gestes et qui sont de 
nature à influencer de façon imporLante un 
assureur raisonnable dans l'établissement du 
taux de la prime, l'appréciation du risque ou la 
décision de maintenir l'assurance. 

En mai 1990, la Cour du Québec, sous la plume du 
juge Marcel Blais, a rendu un jugement dans la cause Paulo Roy 
c. Beauce Société mutuelle d'assurance générale. (1991) R.R.A. 
882 à 884, sur la portée et l'étendue d'une aggravation de risque: 
en l'occurrence, le fait pour un assuré d'augmenter la puissance 
du moteur de sa motoneige, de 72 à 82 chevaux-vapeur. sans le 
mentionner à son assureur. 

L 'aniclc 2566 C.c. précité permet au tribunal 
d'apprécier ce que constitue une aggrava Li on de « nature à 
influencer de façon imponante un assureur raisonnable » devant 
être communiquée à l'assureur. 

Même si 1 'assureur estimait que toute altération 
constituait en soi une aggravation, comme en fait foi une note de 
service écrite, notamment que « tout véhicule modifié pour 
accélérer ou circuler plus rapidement » est un risque 
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inacceptable, le tribunal fut incapable de se convaincre que dix 
forces motrices additionnelles à celles conçues par le fabricant 
étaient de nature à influencer de façon imponante un assureur 
raisonnable. II accueillit donc la demande d'indemnisation de 
l'assuré qui alléguait ne pas s'etre cru astreint, dans les 
circonstances, à communiquer à l'assureur un détail aussi mince. 

Ce jugement n'est pas mal fondé au regard de la loi. 
même s'il n'est pas explicite par rappon au critère « de façon 
importante» posé par l'anicle 2566 C.c. En outre. l'assureur a 

531 déposé en preuve sa procédure propre, et non celle de tout autre 
assureur raisonnable. 

Une question peut donc se poser en ce qui concerne 
les faits ici discutés: combien de forces motrices, en plus de 
celles retrouvées dans le modèle original, pourraient constituer 
une aggravaùon? Telle est la glorieuse inccnitude du droit. 

Signalons, en tenninant, que le nouvel article 2466 
C.c.Q., reprend en substance les éléments de l'arùcle actuel 2566 
C.c., bien qu'il ne réfère plus à « un assureur raisonnable» mais 
plutOt à « un assureur». On peul présumer que les condusions de 
cc jugement auraient été les mêmes, sous J'empire du nouveau 
code. 

2. L'expression " etlou » 

Dans l'affaire Location d'autos B.C. inc. c. General 
Accident, Compagnie d'assurance du Canada, (1991) R.R.A. 
886 à 894, le tribunal cite l'arrêt de la Cour d'appel de l'Ontario, 
Higgins c. Orion lnsurance Co. (1985) I.L.R. 7245 (Ont. C.A.), 
sur la désignation des mots « et/ou » dans la désignation <les 
assurés. En vertu du jugement cité, cette désignation sous
entendait « que chaque assuré avait voulu prendre une assurance 
individuelle. » 

Toutefois, un mtme contrat d'assurance peul être 
utilisé pour assurer de façon distincte chaque assuré, sans 
l'emploi du si céltbrc ET/OU, comme le signale Mc Louis-
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Philippe Pigeon, C.R., dans son fascicule intitulé « Rédaction et 
interprétation des lois », en page 28 : 

Que dire maintenant de « cl/ou » ? « Et/ou » CSl 

tout simplement inadmissible. Je vous citerai 
une partie de cc que dit à ce sujet Daviault dans 
son ouvrage « Langage et traducLion » au mot 
«and/or». Il relate ces paroles d'un juge des 
Ét.ats-Unis qui caractérise de la façon suivante 
« and/or » : « A befuddling namclcss lhing, Lhat 
Janus-faced verbal monstrosity ncilher word 
nor phrase, lhe child of a brain of somcone too 

Jazy or too dull to know what he me.ans. 

« Et/ou » semble avoir été employé par des 
gens qui se préoccupent avanL tout de para1cre 
savants. Je crois que c'est tout à fait l'opposé. 
L'ut.ilisaùon de cette conjonction, qui n'en est 
pas une, est une chose qui répugne au génie de 
la langue, aussi bien en français qu'en anglais. 
Il faut prendre Je temps de réfléchir et 
cons1ruire la phrase de façon à ne pas recourir à 
cet artifice. » 

Fon de cet enseignement, l'assureur peut, en effet, 
prévoir la coassurance distincte dans un même contrat, au moyen 
de clauses appropriœs et précises, sans recourir à des artifices. 

3. Le droit de l'assureur de consulter les dossiers 
médicaux 

Le jugement rendu par la Cour suprême du Canada, le 
12 mars 1992, dans la cause La Métropolitaine, Compagnie 
d'assurance-vie c. Raymond Frenette et al (no. 22765), reconnaît 
à l 'assurcur l'acc~s illimité aux dossiers médicaux de l'assuré, 
soit pour fin de souscription, soit pour fin de règlement de 
sinistre, en conformité avec une proposiàon sign~c à cet effet par 
l'assuré, lo~ de la demande de l'assurance. 

533 
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Rappelons d'abord les faits. En vertu d'une police 
d'assurance-vie émise, le bénéficiaire avait droit à une indemnité 
de base en cas de décès de l'assuré, ainsi qu'à une indemnité 
additionnelle, en cas de décès accidentel. Au chapitre des 
exclusions, l'assureur récusait toute garantie en cas de suicide ou 
d'une réaction mortelle à une drogue non prescrite. Dans la 
proposition, l'assuré avait signé un formulaire pennettant à 
l'assureur d'avoir acres au1t dossiers médicaux « aux fins 
d'appréciation des risques et d'étude des sinistres.» 

534 Les résultats de l'autopsie du corps de 1 'assuré, ayant 
été retrouvé sans vie dans une rivière, démontrèrent que 
l'asphyxie par noyade était la cause probable du décès. 
L'assureur paya effectivement l'indemnité de base, mais refusa 
le paiement de l'indemnité additionnelle en alléguant le suicide 
de l'assuré. À cet égard, il s'appuya sur des renseignements 
contenus dans les dossiers médicau1t de l'assuré qu'il avait pu 
obtenir. Le bénéficiaire ainsi que l'hôpital avaient refusé à 
l'assureur la permission d'eltaminer les dossiers médicaux 
complets. La Cour du Québec, ainsi que la Cour d'appel, ont 
d'ailleurs rejeté une requête de l'assureur en ce sens. 

La Cour suprême renverse la décision de la Cour 
d'appel: elle énonce, dans son jugement, que l'assuré a renoncé 
explicitement à son droit en signant l'autorisation contenue dans 
la police et qu'une telle renonciation est admise, vu que le droit 
du patient à la confidentialité est un droit relatif et que la Charte 
des droits et libertés de la personne, ainsi que la Loi sur les 
services de santt et les services sociaux permettent l'accès aux 
dossiers médicault, dans certaines circonstances. Le plus haut 
tribunal va plus loin: même s'il n'y avait pas eu de renonciation 
au droit à la confidentialité ou même si l'autorisation n'avait pas 
été applicable à l'enquête sur la cause du décès de l'assuré, 
l'assureur possède toujours un droit d'accès aux dossiers 
médicault complets de l'assuré, en vertu de l'anicle 402 du Code 
de procédure civile. Le tribunal possède un pouvoir 
discrétionnaire dans ! 'interprétation d'une telle requête en 
fonction du degré de pertinence et de l'importance des 
renseignements sollicités. « L'accès de l'assureur aux dossiers 
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médicaux complets de l'assuré, scion le l.ribunal, ne constituerait 
pas une intrusion injustifiée dans sa vie privée. » 

On se rappellera une décision similaire rendue par la 
Cour supérieure, sous la plume du juge Denis Desrochers, le 19 
septembre 1991, dans Luc Favreau c. lA Solidarité, Compagnie 
d'assurance sur la vie et /'Hôpital du Sacré-Coeur, (1991) 
R.R.A. 942. Au soutien de sa requête, laquelle visait à obtenir la 
communication de dossiers médicaux. détenus par 1 'hôpital, en 
vertu de l'article 402 du Code de procédure civile, l'assureur 
alléguait les fausses déclarations de l'assurée relativement à son 535 
état dépressif et à sa dépendance à certains médicaments, propres 
à rendre nulle la police. Pour sa part, l'intimé invoquait le droit 
au secret professionnel garanti par 1 'anicle 9 de la Charte des 
droits et libertés de la personne ainsi que le caractère confidentiel 
des dossiers médicaux. Le tribunal a conclu que la demande de 
l'assureur était bien circonstanciée, vu l'allégation de fraude, et 
qu'elle ne ponait pas atteinte au droit à la vie privée ni aux règles 
du secret professionnel et de la confidentialité des dossiers. 

4. La subrogation légale et le cas du créancier 
hypothécaire 

L'article 2576 C.c. stipule quel 'assureur est subrogé, 
« dans les droits de l'assuré» contre les tiers responsables, à 
concurrence des indemnités payées par lui. 

La question en litige, dans l'affaire Richard Tremblay 
et un autre c. La Caisse populaire de Val-Brillant et al, (1991) 
R.R.A. 895, consistait à savoir si l'indemnité payée par 
l'assureur, non à l'assuré comme tel mais au créancier 
hypothécaire, donnait ouvenure à la subrogation légale. La Cour 
supérieure conclut que les assureurs sont légalement subrogés 
« dans les droits du créancier», puisque l'avenant du créancier 
hypothécaire donne naissance, suivant la jurisprudence, à un 
contrat distinct, de sorte que le créancier devient l'assuré et le 
débiteur hypothécaire (l'assuré dans le premier contrat) est 
considéré comme un tiers. 
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5. Une fausse déclaration Interprétée strictement 

En rédigeant une demande d'assurance-vie colleclive. 
dont l'objet était de garantir le remboursement d'un prêt 
hypoÙlécaire, l'assuré avait déclaré à l'assureur qu'il n'avait ni 
consulté, ni été traité pour le coeur par un médecin, au cours des 
trois derniers mois. L'assureur refusa toute indemnité à la 
demanderesse, bénéficiaire, suite au décès de l'assuré, au motif 
que la déclaration de l'assuré était fausse. En effet, il fut mis en 
preuve que celui-ci avait effectivement consulté un médecin, le 

536 mois précédant sa déclaration, pour renouveler une ordonnance 
de médicaments prescrits antérieurement par un cardiologue et 
qu'il continuait à prendre de façon régulière. 

La demanderesse alléguait qu'il s'agissait là d'un 
simple ex.amen de routine et que le renouvellement d'une 
ordonnance ne devait pas être considéré comme un traitement. 
mais faisait plutôt partie d'un processus pennanenl. Elle nie donc 
toute fausse déclaration, au sens de la loi. 

Le tribunal ne lui donne pas raison. Les mots 
«consulter» et «traiter» sont suffisamment vastes pour 
comprendre tout ex.amen de routine, même aux fins de 
renouveler une prescription. Dans la conclusion du jugement, le 
juge Irving J. Halperin exprime que« la nécessité de consulter un 
médecin à intervalles réguliers pour oblenir une prescription de 
médicaments va à l'encontre de l 'csprit et de la lettre de la 
stipulation contenue à la demande d'assurance.» Ce jugement a 
été porté en appel. 

6. L'Hôpltal Le Gardeur finalement non responsable 

La Cour suprême du Canada, renversant une décision 
de la Cour d'appel, conclut que la responsabilité de l 'Hôpital 
n'est engagée qu'en cas de faute professionnelle du médecin. La 
faute reprochée au docteur Chevrette n'ayant pas été retenue, ni 
cc dernier ni ]'Hôpital Le Gardeur n'auront à débourser la 
somme rondelette de 1,3 million de dollars à la famille de Nancy 
Lapointe. Rappelons que celle-ci avait subi des dommages 
irréver.-.iblcs au cerveau suite à un manque d'oxygène. Dans son 
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jugement rendu le 13 février 1992. le juge Claire L'Hcureux~ 
Oubé précise que la Cour d'appel n'a pas à intervenir dans un 
jugement d'une cour inférieure, à moins qu'il n'y ait eu une 
omission d'un élément de preuve ou d'une mauvaise 
compréhension de la preuve et que si une cour d'appel modifie 
les conclusions de fait du tribunal inférieur, elle doit le faire sur 
la base d'erreurs commises el non dans l'optique de procéder à 
un nouveau procès. 

1. Pollution : deux jugements amérlcalns récents 

a) Un cas de paiement volontaire 

Un assuré, menacé de poursuites judiciaires, s'était 
en~agé à payer les frais requis de dépollution. Un haut tribunal 
d'Etat, ~ The Supreme Judicial Coun of Massachusetts», jugea 
qu'une telle convention, faite volontairement, tombait sous le 
coup de l'exclusion relative à la pollution de la police 
d'assurance responsabililé civile des entreprises. 

L'assuré argumentait qu'étant sous l'empire de la 
menace cette exclusion ne pouvait lui être opposable: 

On appeal, Augat contended Lhat il did not 
violate the voluntary payment provision 
because its consent to judgment was not 
« voluntary », but was coerced by threat of a 
more cosùy verdict. {Business /nsurance, 10 
février 1992) 

Le tribunal a conclu qu'un tel paiement avait été fait 
volontairement parce que l'assuré avait une alternative: effectuer 
personnellement le paiement ou demander à son assureur 
d'intervenir et de prendre fait et cause. 

b) L'élément Intentionnel : dans l'acte de pollutlon ou dans 
tes conséquences dommageables ? 

Un tribunal d'appel fédéral. « The 4Ül U .S. Circuit 
Court of Appeals», vient de statuer qu'un entreposage de 
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déchets induslriels. fail intentionnellement par l'assuré sur une 
période de plusieurs années, pcnncttait à l'assureur, suivant une 
réclamation, d'invoquer) 'exclusion rclaùve à la pollution dans la 
police d'assurance responsabilité civile, même si, comme le 
prétendait l 'entrcprise assurée, les conséquences dommageables 
n'étaient ni prévisibles rù voulues. 

Le tribunal réaflïnne que le caractère « soudain et 
accidentel » mentionné dans l'exclusion doit être interprété au 
plan del 'actc et non des conséquences qui en résultent: 

Bccausc the discharge of sludgc at the landfill 
was part of the standard course of Triangle 
Industries Inc. 's business and occurred 
regularly from 1977 to 1980, the coun ruled 
that the pollution exclusion in the COL 
policics, which excludes covcrage for pollution 
that is not « sudden and accidentai», bars 
coverage for Triangle PWC. 

(Business lnsurance, le 16 mars 1992) 
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Un agent d'assurance dans 
l'oeuvre de Balzac• 

l' oeuvre de Balzac est immense. Les 90 tomes de La 
Comédie humaine constituent une véritable fresque de la société 539 
française au XIXe sitcle : plus de 2 000 personnages hantés par 
le pouvoir que procure l'argent el livrés à leur passion. 

L'illustre Gaudissart, qui a été écrit vers 1833, est un 
rornan peu connu, rédigé en quelques heures dans « l 'exa1tation 
de la création». Son héros, Gaudissart, est un personnage qui 
s'impose à nous avec force, tel un Goriot, un Grandet ou un 
Birotteau. C'est un homme vulgaire, parfois ridicule mais 
amusant, malin et finaud qui se fait prendre. À la fois voyageur 
de commerce, banquier et agent d'assurance, Gaudissart, 
parisien habile qui sait manoeuvrer, devient victime d'une 
supercherie : le soi-disant banquier qu'il croyait rencontrer pour 
lui vendre une assurance, est en réalité un fou. 

Nous publions ici deux extraits de cette oeuvre qui 
démontrent que Balzac s'est intéressé au milieu économique et 
financier d'une époque marquée par un capitalisme naissant et 
plus spéculatrice que respectueuse du consommateur. Appointé 
par les <? Assurances sur la vie et les capitaux». le mot d'ordre 
de ce personnage normand et bourgeois est f( Enrichissez-vous». 

Le premier extrait raconte la période d'apprentissage du 
héros, tracé par le romancier. Le second contient des pages où 

• lla.1.7..ac, extraits de l' 11/ustrt Gaudissart, LJJ Mwe du dipartemlnt. l'iditions 
Garnier Frères, Paris, 1970. 
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l'illustre voyageur de commerce tente d'expliquer à son client, 
Margaritis, un peu fou, les avantages del' assurance sur la vie. 

R.M. 

1. La période d'apprentissage de Gaudissart 

540 « Cette folie de notre époque vint donc réagir sur 
) 'Illustre Gaudissan, et voici comment. Une compagnie 
d'assurances sur la vie et les capitaux entendit parler de son 
irit:sistiblc éloquence. et lui proposa des avantages inouïs, qu'il 
accepta. Marché conclu, traité signé. le voyageur fut mis en 
sevrage chez le secrétaire général de l'administration qui 
débarrassa l'esprit de Gaudissan de ses langes. lui commenta les 
ténèbres de l'affaire, lui en apprit le patois, lui en démontra le 
mécanisme pièce par pièce. lui anatomisa le public spécial qu'il 
allait avoir à exploiter, le bourra de phrases. le nourrit de 
réponses à improviser. ] 'approvisionna d'arguments 
péremptoires; et. pour tout dire, aiguisa le fit de la langue qui 
devait opérer sur la Vie en France. Or. le poupon répondit 
admirablement aux soins qu'en prit monsieur le secrétaire 
général. 

« Les chefs des assurances sur la vie et les capitaux 
vantèrent si chaudement l' Illustre Gaudissan, curent pour lui tam 
d'attentions, mirent si bien en lumière, dans la sphère de la haute 
banque et de la haute diplomatie intellectuelle, les talents de ce 
prospectus vivant. que les directeurs financiers de deux journaux. 
célèbres à cette époque, et morts depuis, eurent l'idée de 
l'employer à la récolte des abonncmcnL,;;. Le Globe, organe de la 
doctrine saint-simonienne, et le Mouvement, journal républicain, 
auirèrent I' Illustre Gaudissan dans leurs comptoirs, el lui 
proposèrent chacun dix francs par tête d'abonné s'il en rapponait 
un millier; mais cinq francs seulement s'il n'en attrapait que 
cinq cents. La PARTIE Journal politique ne nuisant pas à la 
PARTIE Assurances de capitaux, le marché fut conclu.» 
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« Pendant une semaine, il alla donc se faire saint
simoniser le matin au Globe, et courut apprendre, le soir, dans 
les bureaux de l' Assurance, les finesses de la langue financière. 
Son aptitude, sa mémoire étaient si prodigieuses, qu'il put 
entreprendre son voyage vers le 15 avril, époque à laquelle il 
faisait chaque année sa première campagne. » 

Il. Gaudissart tentant d'expliquer les avantages de 
l'assurance-vie 

«Là Gaudissart déploya la rubanerie de ses phrases, et 541 
monsieur Vernier le laissa continuer en l'écoutant avec un 
apparent intérêt qui trompa Gaudissart. Mais, au seul mot de 
garantie, Vernier avait cessé de faire anention à la rhétorique du 
voyageur, il pensait à lui jouer quelque bon tour, afin de délivrer 
de ces espèces de chenilles parisiennes, un pays à juste titre 
nommé barbare par les spéculateurs qui ne peuvent y mordre. 

« En haut d'une délicieuse vallée, nommée la Vallée 
Coquette, à cause de ses sinuosités, de ses courbes qui renaissent 
à chaque pas, et paraissent plus belles à mesure que l'on s'y 
avance, soit qu'on en monte ou qu'on en descende le joyeux 
cours, demeurait dans une petite maison entourée d'un clos de 
vignes, un homme à peu près fou, nommé Margaritisl. >> 

« - Monsieur, dit Gaudissart, a été dans les affaires ... 

- Publiques, répondit Margaritis en l'interrompant. 
J'ai pacifié la Calabre sous le règne du roi Murat. 

- Tiens, il est allé en Calabre maintenant ! dit à voix 
basse monsieur Vernier. 

- Oh ! alors, reprit Gaudissan, nous nous entendrons 
parfaitement. 

1 Que Vernier avait présenté à Gaudissan comme un ancien banquier. 
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- Je vous écoute, répondit Margaritis en prenant Je 
maintien d'un homme qui pose pour son ponrait che7. un peintre. 

- Monsieur. dit Gaudissart en faisant tourner la def 
de sa montre à laquelle il ne cessa d'imprimer par distraction un 
mouvement rotatoire et périodique dont s'occupa beaucoup le 
fou et qui contribua peut-être à Je faire tcrùr tranquille, monsieur, 
si vous n'étiez pas un homme supérieur ... (Ici le fou s'inclina) je 
me contenterais de vous chiffrer matériellement les avantages de 
l'affaire. dont les motifs psychologiques valent ta peine de vous 

542 être exposés. Écoutez! De toutes les richesses sociales. le temps 
n'est-il pas la plus précieuse; et, l'économiser. n'est-cc pas 
s'enrichir? Or, y a-t-il rien qui consomme plus de temps dans la 
vie que les inquiétudes sur cc que j'appelle le pot au/eu, locution 
vulgaire, mais qui pose nettement la question? Y a-t-il aussi rien 
qui mange plus de temps que le défaut de garantie à offrir à ceux 
auxquels vous demandez de l'argcm. quand. momentanément 
pauvre, vous êtes riche d'esp~rancc? 

- De l'argent, nous y sommes. dit Margaritis. 

- Eh ! bien, monsieur, je suis envoyé dans les 
départemcnL~ par une compagnie de banquiers et de capitalistes. 
qui ont aperçu la pene énorme que font ainsi, en temps et 
cons~quemmcnt en imelligence ou en activité productive, les 
hommes d'avenir. Or, nous avons eu l'idée de capitaliser à ces 
hommes cc même avenir. de leur escompter leurs talents. en leur 
escomptant quoi? ... le temps dito, et d'en assurer la valeur à 
leurs héritieP.\. Il ne s'agit plus là d'économiser le temps. mais de 
lui donner un prix. de le chiffrer, d'en représenter 
pécuniairement les produits que vous présumez en obtenir dans 
cet espace intelleclUcl. en représentant les qualités morales dont 
vous êtes doué et qui sont, monsieur, des forces vives, comme 
une chute d'eau, comme une machine à vapeur <.le trois, dix. 
vingt, cinquante chevaux. Ah ! ceci est un progrès, un 
mouvement vers un meilleur ordre de choses, mouvement dû à 
l'activité de notre époque, essentiellement progressive, ainsi que 
je vous le prouverai, quand nous en viendrons aux idées d'une 
plus logique coordonnation des intérêts sociaux. Je vais 
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m'expliquer par des exemples sensibles. Je quitte le 
raisonnement purement abstrait, cc que nous nommons, nous 
autres, la mathématique des idées. Au lieu d'être un propriétaire 
vivant de vos rentes, vous êtes un peintre, un musicien, un 
artiste, un poète ... 

-Je suis peintre, dit le fou en manière de parenthèse. 

- Eh ! bien, soit, puisque vous comprenez bien ma 
métaphore, vous êtes peintre, vous avez un bel avenir, un riche 
avenir. Mais je vais plus loin. 

« En anendant ces mots, le fou examina Gaudissan 
d'un air inquiet pour voir s'il voulait sortir, et ne se rassura qu'en 
l'apercevant toujours assis. 

« - Vous n'êtes même rien du tout, dit Gaudissan en 
continuant, mais vous vous sentez ... 

-Je me sens, dit le fou. 

- Vous vous dites: « Moi, je serai ministre.» Eh ! 
bien, vous peintre, vous aniste, homme de lettres, vous ministre 
furur, vous chiffrez vos espérances, vous les taxez, vous vous 
tarifez je suppose à cent mille écus ... 

- Vous m'apportez donc cent mille écus? dit le fou. 

- Oui, monsieur, vous allez voir. Ou vos héritier les 
palperont nécessairement si vous venez à mourir puisque 
l'entreprise s'engage à les leur compter, ou vous les touchez par 
vos travaux d'an. par vos heureuses spéculations si vous vivez. 
Si vous vous êtes trompé. vous pouvez même recommencer. 
Mais, une fois que vous avez, comme j'ai eu ) 'honneur de vous 
le dire, fixé le chiffre de votre capital intellectuel, car e 'est un 
capital intellectuel, saisissez bien ceci, intellectuel, ... 

-Je comprends, dit le fou. 

- Vous signez un contrat d'assurance avec 
l'administration qui vous reconnaît une valeur de cent mille écus, 
à vous peintre ... 

543 
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-Je suis peintre, dit le fou. 

- Non, reprit Gaudissart, à vous musicien, à vous 
ministre, et s'engage à les payer à votre famille, à vos héritiers, 
si, par votre mort, les espérances, le pot au feu fondé sur le 
capital intellectuel venait à être renversé. Le paiement de la 
prime suffit à consolider ainsi votre ... 

- Votre caisse, dit le fou en l'interrompant. 

- Mais, naturellement, monsieur. Je vois que 
544 monsieur a été dans les affaires. 

-Oui, dit le fou, j'ai fondé la Banque Territoriale de 
la rue des Fossés-Mon1rnartre, à Paris, en 1798. 

- Car, reprit Gaudissart, pour payer les capitaux 
intellectuels que chacun se reconnaît et s'attribue, ne faut-il pas 
que la généralité des assurés donne une certaine prime, trois pour 
cent, une annuité de trois pour cent? Ainsi, par le paiement 
d'une faible somme, d'une misère, vous garantissez votre famille 
des suites fâcheuses de votre mon. 

- Mais je vis, dit le fou. 

-Ah! si vous vivez longtemps! voilà l'objection la 
plus communément faite, objecàon vulgaire, et vous comprenez 
que si nous ne ravions pas prévue. foudroyée, nous ne serions 
pas dignes d'être ... quoi?... que sommes-nous, après tout? les 
teneurs de livres du grand bureau des intelligences. Monsieur, je 
ne dis pas cela pour vous, mais je rencontre panoul des gens qui 
ont la prétention d'appendre quelque chose de nouveau. de 
révéler un raisonnement quelconque à des gens qui ont pâli sur 
une affaire! ... ma parole d'honneur, cela fait pitié. Mais le 
monde est comme ça, je n'ai pas la prétention de le réfonner. 
Votre objection, monsieur, est un non-sens. 

- Quésaco ? dit Margariûs. 

- Voici pourquoi. Si vous vivez et que vous ayez les 
moyens évalués dans votre charte d'assurance contre les chances 
de la mort, suivez bien ... 
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-Je suis. 

- Eh ! bien. vous avez réussi dans vos entreprises ! 
vous avez dQ réussir précisément à cause de ladite chane 
d'assurance; car vous avez doublé vos chances de succès en 
vous débarrassant de toutes les inquiétudes que 1 'on a quand on 
traîne avec soi une femme, des enfants que notre mort peut 
réduire à la plus affreuse misère. Si vous êtes anivé, vous avez 
alors touché le capital intellectuel, pour lequel l'assurance a été 
une bagatelle, une vraie bagatelle, une pure bagatelle. 

- Excellente idée ! 

- N'est-ce pas, monsieur? reprit Gaudissan. Je 
nomme cette caisse de bienfaisance, moi, l'assurance mutuelle 
contre la misère!. .. ou, si vous voulez, l'escompte du talent. Car 
le talent, monsieur, le talent est une lettre de change que la 
Nature donne à l'homme de génie, et qui se trouve souvent à 
bien longue échéance ... hé ! hé ! 

-Oh! la belle usure! s'écria Margarltis. 

- Eh! diable! il est fin, le bonhomme. Je me suis 
trom~ pensa Gaudissart. Il faut que je domine mon homme par 
de plus hautes considérations, par ma blague numéro 1. - Du 
tout, monsieur, s'écria Gaudissart à haute voix, pour vous qui... 

- Accepteriez-vous un verre de vin ? demanda 
Margaritis. 

- Volontiers, répondit Gaudissan. 

- Ma femme, donne-nous donc une bouteille de vin 
dont il nous reste deux pièces. - Vous êtes ici dans la tête de 
Vouvray. dit le bonhomme en montrant ses vignes à Gaudissan. 
Le clos Margaritis ! 

« La servante appona des verres et une bouteille de 
vin de l'année 1819. Le bonhomme Margaritis en versa 
précieusement dans un verre, et le présenta solennellement à 
Gaudissan qui le but. 
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« - Mais vous m'attrapez, monsieur, dit le commis 
voyageur, ceci est du vin de Madère, vrai vin de Madère. 

- Je crois bien, dit le fou. L'inconvénient du vin de 
Vouvray, monsieur, est de ne pouvoir se servir rù comme vin 
ordinaire, ni comme vin d'entremets; il est trop généreux, trop 
fon ; aussi vous le vend-on à Paris pour du vin de Madère en le 
teignant d'eau-de-vie. Notre vin est si liquoreu;x; que beaucoup de 
marchands de Paris, quand notre récolte n'est pas assez bonne 
pour la Hollande et la Belgique, nous achttcnt nos vins; ils les 

546 coupent avec les vins des environs de Paris, et en font alors des 
vins de Bordeaux. Mais ce que vous buvez en cc moment, mon 
cher et tr~s aimable monsieur, est un vin de roi, la tête de 
Vouvray. J'en ai deux pi~ces, rien que deux pièces. Les gens qui 
aiment les grands vins, les hauts vins, et qui veulent servir sur 
leurs tables des qualités en dehors du commerce, comme 
plusieurs maisons de Paris qui ont de l'amour-propre pour leurs 
vins, se font fournir directement par nous. Connaissez-vous 
quelques personnes qui... 

- Revenons à notre aff airc, dit Gaudissan. 

- Nous y sommes, monsieur, reprit le fou. Mon vin 
est capiteux, capiteux s'accorde avec capital en étymologie ; or, 
vous parlez capitaux ... hein? caput, tête! tête de Vouvray, tout 
cela se tient.. 

- Ainsi donc, dit Gaudissan, ou vous avez réalisé 
vos capitaux intellectuels ... 

-J'ai réalisé, monsieur. Voudriez-vous donc de mes 
deux pi~ccs? je vous en arrangerais bien pour les tennes. 

- Non, je parle, dit ) 'Illustre Gaudissart, de 
l'assurance des capitaux intellectuels et des opérations sur la vie. 
Je reprends mon raisonnement. 

« Le fou se calma, reprit sa pose et regarda 
Gaudissart. 

« - Je dis, monsieur, que, si vous mourez, le capital 
se paie à votre famille sans difficulté. 
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- Sans difficulté. 

-Oui, pourvu qu'il n'y ait pas suicide ... 

- Matière à chicane. 

- Non, monsieur. Vous le savez, le suicide est un de 
ces actes toujours faciles à constater. 

- En France, dit le fou. Mais ... 

- Mais à l'étranger, dit Gaudissan. Eh ! bien, 
monsieur, pour tenniner sur ce point, je vous dirai que la simple 547 
mort à l'étranger et la mon sur le champ de bataille sont en 
dehors de ... 

- Qu'assurez-vous donc alors? ... rien du tout! 
s'écria Margaritis. Moi, ma Banque Territoriale reposait sur ... 

- Rien du tout, monsieur? ... s'écria Gaudissart en 
interrompant le bonhomme. Rien du tout? ... et la maladie, et les 
chagrins, et la misère, et les passions? Mais ne nous jetons pas 
dans les cas exceptionnels. 

-Non, n'allons pas dans ces cas-là. dit le fou. 

-Que résulte-t-il de cette affaire? s'écria Gaudissan. 
A vous banquier, je vais chiffrer nettement le produit. Un 
homme existe, a un avenir, il est bien mis, il vit de son art, il a 
besoin d'argent, il en demande ... néant. Toute la civilisation 
refuse de la monnaie à cet homme qui domine en pensée la 
civilisation, et doit la dominer un jour par le pinceau, par le 
ciseau, par la parole, par une idée, par un système. Atroce 
civilisation! elle n'a pas de pain pour ses grands hommes qui lui 
donnent son luxe; elle ne les nourrit que d'injures et de 
moqueries, cette gueuse dorée!. .. L'expression est fone, mais je 
ne la rétracte point. Ce grand homme incompris vient alors chez 
nous, nous le réputons grand homme, nous le saluons avec 
respect, nous l'écoutons et il nous dit:« Messieurs de l'assurance 
sur les capitaux, ma vie vaut tant; sur mes produits je vous 
donnerai tant pour cent !... » Eh ! bien, que faisons-nous? ... 
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Immédiatement, sans jalousie, nous l'admettons au superbe 
festin de la civilisation comme un puisant convive ... 

- Il faut du vin alors ... dit le fou. 

- Comme un puissant convive. Il signe sa police 
d'assurance, il prend nos chiffons de papier, nos misérables 
chiffon.-;, qui, vils chiffons, ont néarunoins plus de force que n'en 
avait son génie. En effet, s'il a besoin d'argent, tout le monde, 
sur le vu de sa chane, lui prête de l'argent. A la Bourse, chez les 
banquiers, partout, et même chez les usuriers, il trouve de 
l'argent parce qu'il offre des garanties. Eh! bien, monsieur, 
n'était-ce pas une lacune à combler dans le système social? 
Mais, monsieur, ceci n'est qu'une partie des opérations 
entreprises par la Société sur la vie. Nous assurons les débiteurs, 
moyennant un autre système de primes. Nous offrons des intérêts 
viagers à un taux gradué d'après 1 'âge, sur une échelle infinimenL 
plus avantageuse que ne l'ont été jusqu'à présent les tontines, 
basées sur des tables de mortalité reconnues fausses. Notre 
Société opérant sur des masses, les rentiers viagers n'ont pas à 
redouter les pensées qui attristent leurs vieux jours, déjà si tristes 
par eux-mêmes ; pensées qui les attendent nécessairement quand 
un particulier leur a pris de l'argent à rente viagère. Vous le 
voyez, monsieur, chez nous la vie a été chiffrée dans tous les 
sens ... 

-Sucée par tous les bouts, dit le bonhomme; mais 
buvez un verre de vin, vous le méritez bien. Il faut vous mettre 
du velours sur l'estomac, si vous voulez entretenir 
convenablement votre margoulette. Monsieur, le vin de Vouvray, 
bien conservé, c'est un vrai velours. 

- Que pensez-vous de cela? dit Gaudissan en vidant 
son verre. 

-Cela est très beau, très neuf, très utile; mais j'aime 
mieux les escomptes de valeurs territoriales qui se faisaient à ma 
banque de la rue des Fossés-Montmartre. » 
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Correctif de l'index des sujets paru en juillet 1992 

Une étape nécessaire de révision du texte a été omise 
involontairement en cc qui concerne l'index des sujets, publié 
dans le numéro précédent de juillet 1992. Nous nous en excusons 
auprès de nos deux collaboratrices, Jasée Plamondon et Odette 
Lavoie. 

En conséquence. voici les correctifs jugés appropriés : 

Page 337 À la rubrique« Accident du travail», on aurait dû lire 
451 au lieu de 451 · 456. 

Page 339 La rubrique« Assurance - Canada» aurait dû se lire: 
« Assurances · Canada ». 

Page 343 Sous les cinq rubriques« Assurance de responsabilité 
professionnelle», les professions auraient dû se lire dans 
l'ordre suivant: 
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« Assurance responsabilité professioMelle - Architecte» 

« Assurance responsabilité professionnelle - Avocat » 

« Assurance responsabilité professionnelle - Ingénieur » 

« Assurance responsabilité professionnelle - Médecin » 

« Assurance responsabilité professionnelle - Thérapeute » 

Les rubriques « Assurance - États-Unis » et « Assurance -
Europe )> auraient dû se lire «Assurances - États-Unis » et 
« Assurances - Europe». 

La rubrique « Assurance I.A.R.D. ·Canada » aurait dû se 
lire« Assurances I.A.R.D. -Canada». 

Page 346 La rubrique« Assurance - International » aurait dû se lire 
« Assurances - International ». 

Page 34 7 Les rubriqnes « Assurance • Mexique », « Assurance • 
Nouvelle-Zélande » et « Assurance - Québec » auraient 
dû se lire : « Assurances - Mexique », « Assurances • 
Nouvelle-Zélande» et« Assurances - Québec». 

Page 348 La rubrique <<Auto assurance» aurait dû se lire 
(( Autoassurance ». 

Pages 349- La rubrique « Cawtrophe écologique» aurait dû 
350 pr&:éder la rubrique « Catastrophe naturelle ». 

Page 353 Sous la rubrique << Compagnie captive », on aurait dû 
lire: « A Brolc:er's Perspective: Managing Pennucations 
oflntemational Risks, Octobre 1990, 319-334 ». 

Page 354 Supprimer les rubriques« Compagnie d'assurance 
captive» et« Compagnie d'assurance de personnes». 

Page 355 Sous la rubrique" Compagnie d'assurance de personnes -
Mutuelle>), on aurait dû lire : (( Fonds des mutuelles 
d'assurances de personnes à charte québécoise, Janvier 
1991, 622 ». 

Sous la rubrique« Conlfat d'assurance», on aurait dû 
lire : « The Advantage of Claims-Made Fonns For 
Insurance Buyers, Janvier 1992, 479-490 ». 

Page 357 Supprimer la rubrique« Dossiers médicaux». 
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Page 358 

Page 359 

Page 361 

Page 362 

Remplacer la rubrique« Dossiers médicaux - Voir 
Confidentialité » par la seule mention « Dossiers 
médicaux - Voir Confidentialité -Dossiers médicau:t ». 

A vam la rubrique « Économie - Canada » on aurail dû 
lire : « Droit du travail - Congédiement» et la référence 
suivante: « Réflexions sur l'assurance rcsponsabililé 
civile, Octobre 1990, 445-451 ». 

Sous la rubrique« Épargne-retraite - Voir Régime de 
retraite »,supprimer« Epargne-retraite: le règlement 
serail adopté à l'automne, Octobre 1991, 415-418 ». 

À la rubrique~ Fiscalité· Assurance collective», 
supprimer« Avril 1991 » apparaissant dans la référence. 

La rubrique « Jn1..ennédiairc de marché » aurait dû se 
lire : « lntcrrn&iiaires de marché». 

La rubrique «Lloyd's» aurait dû suivre la rubrique 
« Législation - Québec». 

Supprimer la rubrique« Mutuelle». 

À la rubrique« Mutuelle- Voir Compagnie d'assurance 
de personnes· Mutuelle », supprimer la référence. 

La rubrique « Nonnes du u-avail » aurait dû .se lire : 
« Nonnes du travail - Voir aussi Congé de maternité
Voir aussi Congé parental» 

Supprimer les rubriques « Normes du travail - Voir 
aussi Congé de maternité» et « Nonnes du travail -
Voir aussi Congé parental». 

Page 363 À la rubrique« Protection and Indemnity - Voir 
Assurance maritime », supprimer la référence. 

Page 364 À la rubrique « Responsabilité civile - Dirigeants et 
administrateurs» , on aurait dû lire « fonds en fiducie » 

au lieu de « fonds de fiducie». 

Page 365 La rubrique « Risque incidents » aurait dû se lire : 
« Risques incidents ». 

Page 368 À la rubrique «Vol - Voir Acte criminel» supprimer la 
référence. 
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JACK ÜRElil<STlil!<, c.r. 

[>, ASDRfi GERVAIS. 

RAYMOND D. Lr:MOYNE 

rarnR c. CASEY 

IAN D. TAYLOR 

Pr:Tr:R RICHARDSON 

M1c111:1. A. BRusH 
Louis LE).!UŒ 

DAVID('. Wu.t.lA).!S 

JOIIANSE Tuo~II\S 

ROGllR l'. SIMARD 

M. CRISTINA CIRCELl.l 

l'rnRRE ~- G,\U':i<>t-: 

h1sE Duat 
PAUL R. UoURASSA 

M,\TlllLOll CARRil:Rf: 

Io!!L Hr:FT 

M!CIIAëL BASTr:Y 

AI.AIN V AUCl.AIR 

L!S1! l:ORTll:R 

COt>;SEILS 

L'HONORABLE ALlll:RT Il. MAl.OUP, c.r. 
DANIEL 0-C. D01w:-1Y, c.r. CIJARI.ES M. BtDA~I·, 11.tl. 

membre de 

Borden + Dtu\tl< )ulin • Ho\vard + Gervais 



DE GRANDPRÉ. GODIN 
A l'OC~ rs 

l'IFRRF. ck liR1\'\IOl'Ri:. CR 

IŒt-;i: C. Al.ARY. CR . 

ff AN ,JACQLIF.S Ci AGNON 

RICIIARD DAVID 

J. l.l'<.'lf-N l'F.RRO\: 

ANDRt l'. ASSf-LIN 

Al.AIN ROBl<.'IIAUD 

M,\RJF..CHRIS'I INF. LAIIHHil: 

PIERRE CHESl',:A Y 

l'IERRJ;. LABEL! E 

JFA:--: RF.NOÎT 

l'IERIŒ IIAMEL 

ANDRÉE GOSSF.UN 

CIIRISTIAN[ Al.ARY 

MARC DÈCARIE 

MARC IIF.AUCHF.:'vlll': 

ANNIE FORGET 

CI-IA1'TAI. QLIINIOU 

EI.ISABF.TII COLSO'-

GILl.FS GODI..;, CR. 

,\SORF l'AQUF.TTF. CR. 

OLIVIER l'R1\T 

G ILLES FAI· ARD 

C.iABRIF.L KORDOVI 

1'11 RRF. MERC'ILLF 

BER NARD CORBEIL 

JACQllES L. ARCIIAMBAL'I 1 

fVF.S POIRIER 

FRANCOIS IIEAUCll1\MI' 

DANIEL Si::C.UlN 

\'VAN IIRODF.l lR 

DIANE LAJElJN ESSE 

llÜ.F.NE MO:'IIDOUX 

GL'Y CilLAl:S.: 

A ..;NE Bi°:I.A NGER 

1 OUlS CHARRON 

MARIE PED'-EAULT 

DANIEL L'AFRICAl'l 

CO!'\SEI L 

MARC DESJAIWINS 

251(ME ÉTAGE, TOUR DE LA BOURSE 
800 PLACE VICTORI A, CASE POSTALE 108, 
MONTRÉAL. QUÉBEC H4Z 1C2 

T~LÉPHONE : (514) 878·4311 
Tl;LEX: 05·25670 MULTILEX MTL 
TELÉCOPIEUR : (514) 878-3467 



l\!lartineau vW:1/k;er 
AVOCATS 

Gowlrl'llll Gage Du/me & k/artil1<!tllt Walker 
AGHJT S DE BR[VETS ET MAR QUE S DE COMMERCE 

Roger L Beaulieu. c .r 
J . Lambert Toupin.cr. 
Hon. Francis Fox. C.P .. c.r. 
James G. Wright 
Rolland Forget 
Claude Brunet 
Jean Lemolin' 
Jocelyn H. Leclerc 
Andrea Francoeur Mées 
Dennis P. Grilfin 
Gilles Carli 
Xeno C. Martis 
Richard Lacoursuire 
Brig,Ue Goum 
Karl Delwa,de 
Mark D. Walkor 
Robert C. Porvin 
Marc Généreux 
Claude Auger 
Jean,François GIibert 
Jacques Dalpé 
Claudette T. Couture' 
Sharon Oruker 
Marie.José Roux-Fautoux 
Nathalie Béland 
Philippe Tremblay' 
Suzanne Anfousse 
Éric Bédard 
Marc Novello 
Odin Larocque 
David W. Rothschild 
Dominique Barsalou 
Yves Lepago' 

Peter R.D. MacKell, c.r. 
Roger Reinhardt 
Gérald A. Lacoste 
Maurico A. Forgel 
Pierretle Rayle 
David L Cannon 
Ross J. Rourke' 
Wilbrod Claude Décane 
Donald M. Hendy 
François Rolland 
Richard J . Clare 
Ronald J. McRobie 
Jean G. Morency' 
Daniel Picotto 
Jacques Rajotte 
George Artinian 
Marc-André G Fabien 
Guy Leblanc· 
Louise Bôchamp 
Louis Roy' 
Dominique Monet 
Paul Mayer 
Stéphane Gitker 
Catherine La Rosa 
Dougal W. Clark 
Isabelle Rondeau 
Éric Ménard 
Michel Bo,slard 
Nalatie Pouliol 
Norbert Haensol 
Pierre Barsalou 
Chartes Kazaz 

Guy Gagnon, c.r. 
Jean H. Laftour, c.r . 
Pierre B. Meunier 
Richard Martel 
Lawrence P. Yelln 
Roger Duval' 
Louis Bernier 
Robert B. lssenman 
Claude Oésy 
Joan Masson 
Mane Giguèro 
David Powell 
Claude Paré' 
C. Anne Hood-Motzger 
Patrice Vachon 
R. Andrew Ford 
Barbara L. Novek 
Pierre Lelobvre 
Mano Latteur 
Jean-Pierre Blais 
Micheline Perrault 
François Baslien 
Carole Gingras 
Ingrid Stelancic" 
Claude Marse111e 
Jean G. Lamothe 
Brigitte Ramaseder 
François Lajeunesse 
Monique Archambault 
Dimitri Mastrocola 
François Dell'Aniello 
Antoine Turmel 

Conseil 

André J . Clermont. c.r. 
C. Stephen Cheasley 
Robert M. Skolly 
Stephen S. Heller 
André T. Mées 
Serge Guérelto 
Jean-François 8ulfoni 
Marc Nadon 
Paul B. Singer 
André Durocher 
Eric M. Maldofl 
Robert Paré 
Pierre J. Deslauriors 
Lise Bertrand 
Michael E. Goldbloom 
George J. Pollack 
Louis H. Séguin 
Alain Ranger 
Marilyn Piccini-Roy 
Édith Bonnot 
Benoit Turmol 
James Cameron 
Alain Riendeau 
Benito A1oo 
Pierre Sellakwe 
Benoit Mandeville 
Nathalie Faucher 
Michel Lalande 
Bernard Bussières 
Robert J . Stocks 
Mich1ko Hara 
Guy Dion· 

George A Alhson. c.r. L'Honorable Alan A. Macnaughton. C.P, c.r. 
Bâtonnier Marcel Cinq-Mars, c.r. Owen L. Carter. c.r.' 

Montréal 
Tour de la Bourse 

Bureau 3400 
000, place Victoria 
Montréal, Canada 

H4Z 1E9 
TélèphOne (514) 397·7400 

Jean Martïneau, C.C .. c.r. (1895-1985) 
Robert H. E. Walkcr. c.r. (1912- 1988) 

•Québec 
Immeuble Le Saint-Patnck 

Bureau 000 
140. Grande Allée Esl 

Québec, Canada 
G1R 5M8 

Tôlophone (416) 647-2447 

Fasken Martineau Davie 
Montréal 
Québec 
Toronto 

Vancouver 
Now Westm1ns1er 

Londres 
Bruxelles 



MCMASTER MEIGHEN 

6.30, boui. Rcné-11:vcsquc ouest, Bureau 700 
Monl!fal (Quél,ec) 1138 4 l-!7 

Téléphone, (S 14) 879-1212 Télécopieur: (S 14) 878-0SOS 
Té,lcx: 05-268637 Ct\MMERAU. 

A Stuart Hyndman, c.r. 
Alex K. Paterson, O.C., c.r. 

\'{tilliam E. Stavert 
Jacques Brien 

Hubert Scnécal 
Alexis P. Bergeron 

Norman A. Saibil 

Daniel Ayoue 

JonH. Scoll 
Midicl A Pimonnauh 

Diane Quenncville 

Benoît M. Provost 

-1110mas M. Davis 

Yves A. Dubois 

Nancy G. Cleman 
Richard R. Pmvost 

JaneLCasey 
Pierre 11 Côté 
Jacques Gauùiicr 

P. Stuart lver.;en 

Peter G. Pamel 
I-1. John Goobcr 
Douglas C. .Mitchell 

NicoleMohr 

Luc I3éliveau 

Valérie 13eaudin 

Catherine Rakush 

Thomas C. Camp, c.r. 

Richard). Riendeau, c.r. 

R. Jamie Plant 
Colin K. Irving 

TimoÙly R. Car.;lcy 
Scan). Harrington 

Brian M. Schneiderman 

Pierre Flageole 

Richard \'\1• Shannon 

Elizabe~1 A i\:1itchcll 

P.Jeremy Holger 
Philippe C. Vachon 

Marc Du<:hesne 
Nid1olas J. Spillane 

Charles P. Marquette 

Robert). Torralbo 

Pierre Trudeau 

Jean Daigle 

André Royer 

François Morin 

Vincent Gallo 

YvanHoulc 

John G. Murphy 
Chantal Béïque 
Robert D. Q1mpbc!I 

Serge I3oura~sa 

Aff!LŒ: A FRASER & BFAI1Y 

·101101,ro NOR·ncYORK VA~COUVf.R llONGKONG 



DESJAR._DINS DUCHAR._ME 

Pierre /Jourq"l!, cr . Jean-Paul l igby AlaÎ!ILtm ie Mic/12//(uy 

Clawk /J édarJ Pi.irre-G. Riou:c Daniel Bellemare. c.r. Réjean L,.'zo11e 
Denis St-Onge C. FrMÇois Cawun Jacques Paquin Marc,\. Uonar<l 

Gérard Coulombe Jean-Maurice Saul nier Ann.e-Marie Lizo1te Louis raye/le 
M ic~I /Jerwù Roger Page, c.r. André \V cry Robert J. l'hénix 

Luc Bigao"l!lle Paul R. Gronda Serge Glownay Maurice Mongraù, 
Mic/12/ McMillan Pierre Legault ArT7IOlldo Aznar Paul Marcoue 
Danièft Mayrand FrMÇoi.< Garneau Sy/vai,, LiLtsier Mir.lie/ u i;en,lre 

Louise l..oJ.onde Marie St-Pitrn Christiane Drizard Gilles u:clcrc 
/Jc,wù Emery JOONteBiron Eul{i ne Czofij S= Cow1cou 
Daniel Majeau Gilbert PoliqWII lwiré Vautour Michèle Beaur.hamp 
/frné R. Poùra.r Johan,u; /Jirubé Lucw Bourb=is Marc ll11Juchc1nin 
Domi,iiq"l! F ortù, François Renaud Eliane-Marie Gaulin Nicolax Dion 
Sylvie Préfo111airie Mir./ud(e Coli vas 0"111.lal Fafard Richard Com1oi.< 
Joëlle Doi,;vert Chan41f Roy Sylvie /Ambert LJJCic Lc1011.lre 
Louist l'/11JtnberfaNJ Mari.ra Gian,u;lli Sonia I'araLiis Jo!.irvrc UJVOie 

Paule llam.e/Î/1 Jocelyne Gagr.i PatriuBeMÙ Lvi~ Lùca.n·c 
Mor/Îlt Rolfan,.J Jean Yoon Fré.diric Lesage 

Co,irtils 

Guy DesjardiflI, c.r. C/au,k Duchar,n,•, cr. 

Charles J. Gélina.s, CJ. Georges f:.muy. c.r. lwiré F.. (;adbois, c.r. Richard Mi=u 

4 CCNTS DE MARQUES DE COMMERCE 

603. Rue OE LA GAIJCH E'TIERE OUEST. 6UAEAU 2400 

MONTRÉAL {OUÊB(CI H3B •LS 

T~l tl'110 NE · (SUI 874·9<1 I 
TÉLE~ OS, 25202 • PREMONT • îtLÊCOPIEUA fS14) 8 7S-9C32 

Afflllll À . 

TOR< TORY OLCU>URIERS J 81NNIHGTON • TORONTO 
U,WSON LUNOELL LAWSON & Mc1NT0SH • V~NCOUVER 

MEMBRE Of LA soc,trt INTERNATIONALE: 

TORY OUCHARIA E l.AWSON LUNDEU • lONOAES. YOHa KON(' 



The National 
Reinsurance Company of Canada 



DALE·PARIZEAU 
Professionnalisme et excellence 
en courtage d'assurance 

Le groupe Dale-Parizeau possède une expé
rience de plus de 125 ans dans le domaine 
de l'assurance et se classe panni les grands 
courtiers nord-américains. Son personnel 
qualifié. son réseau national ainsi que ses 
associations au niveau international per
mettent à Dale-Parizeau de répondre aux 

besoins diversifiés et changeants de sa 
clientèle et ce. dans toutes les classes 
d'assurance. 

Dale-Parizeau inc. 
courtiers d'assurances 
Montréal !5141282-1 t 12 • Toron'.o iJt6: 59· 2500 • V.incoJver (60'> 68' 012: 

Prenez conseil de l'Otre courtier, Dale-Parizeau 

Membre OJ groupe Sodarcan 



UTREPRISE UXIFIÉE 

E\TITÉ AGRUOIE 

\Ol'\'EHX ATO[TS DE TAILLE 

POUR UN MEILLEUR SER\IICE 

UNINDAL Inc. 
Siège soci,,I. Sillery 1.Qucbcc) 

~odiêcé d~ portcfe11llle détenuie pu 

l'lndustrlcllc-AIIIAnce Comp.-gnlc d'AnurM(e ,ur 1 .. VIe 

C't les Mutuelles du M.tns ùnAdJI Inc. 



Au service des 
compagnies 
d'assurance-vie 
canadiennes 
depuis 1960 

Compagnie 
Canadienne 
de Réassurance 

101 O. Sherbrooke Ouest 
Bureau 1707 
Montréal (Québec) 
H3A 2R7 

Tel.: (514) 288-3134 
Fax: (514) 288-0800 

Alphonse Lepage, 
Président 



Qvébe< 

DORER LA PILULE 

Dorer la pilule? Très peu pour nous. 

Chez nous, pas de poudre aux yeux, pas de solutions 
impraticables. Mais un intense fruvail de recherche, 
des conseils réalistes. 

Donner l'heure juste, c'est vous servir efficacement. 

MLH+A 
aciLN1irea et c;onaeillers 

(418) 659-4941 
Montréal 

(S14) 845-6231 
Ottawa 

(613) 232-91SO 
Toronto 

(416) 486-5460 

Hamilton 
(416) 522-8884 

Edmonton 
• (403) 423-4720 • 

Von couver 
(604) 641 -1 383 



Sodarcan 
notre société offre des produits et des services financiers diversifiés 

le plus important groupe de 
courtage d'assurance à propriété 
canadienne 

le chef de file canadien de 
l'industrie de courtage de 
réassurance 

l'une des dix plus impor1antes 
firmes d'actuaires et de 
consultants au Canada 

I~ seule compagnie d.e. 
reassurance a propr,ete 
canadienne souscrivant la 
réassurance générale et vie 

. ,. 
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Dale-Pârizeau inc.. 
courtage d'assurance 

•' ,, . 
. ;,.,, -,J 

;,•'' 
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BEP International inc. 
cour:tage de réassurance 

,,..,··· 

MLH +A inc. 
actuariat-conseil 
et consultation 

La Nationale, 
Compagnie de Réassurance 
du Canada 
souscription 

Sodarcan inc. 



Depuis plus 
d'un siècle et demi .... 
C'est une tradition cnez nous de s'adapter aux nouveaux 
besoins et exigences des Québécois. 

Des centaines d'agences font équipe avec la 
Compagnie d'Assurance du Québec el l'Assurance Royale 
pour offrir un service professionnel à une clientèle de plus 
en plus exigeante. 

Un service de règlement rapide. fiable et équitable est 
une autre raison pour laquelle ils nous accordent leur 
confiance ... comme tes agents d'antan. 

Compagnie d'Assurance du Québec ~ 
Assoc,ee avec l~e Royale depws 1961. 
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La Nationale 
Compagnie de Réassurance du Canada 



Assurances 
Rerne trimestrielle <'e>nsacrée à/' étude 

Jhéorique "'' pratique de /'assurance au Canada 

Un abonnement utile 

Depuis 1932. la revue Assurances 
continue i1 suivre l'évolution de l'assu
rance au Canada. Elle aborde. sous l'angle 
théorique ou pratique, 1ous les aspects 
reliés à l'assurance et à ses techniques, y 
compris ceux reliés à la distribution de 
rassurance. Elle sïntéressc également 
au droit. à l'économie. à lu finance. à 
Jïmmobiliere1 aux valeurs mobilières et 
suit de près les nouvelles orientations. 
comme le décloisonnement des institu
tions financières et des intermédiaires. la 
réforme du Cocle dl'il el l'interna
tionalisation des marchés financiers. 

La revue Assurances : un abonne
ment utile. C'est pourquoi nous vous 
invitons à vous abonner i1 ( 'aide du cou
pon ci-joint. Nous serons heureux de 
vous compter pamti nos lecteurs assidus. 

Si vous êtes déjà abonné à la revue 
A.~suranœs. vous pourrez trouveropponun 
cr adresser des abonnements additionnels 
i1 d'autres membres de votre personnel. 

Grâce à nos prestigieux colla
borateurs et à nos fidèle.s annonceurs. 
la revue Ass11ra11ces constitue. à un 
prix très abordable. une source 
documentaire esscntie.lle Îl la 
compréhension de l'assurance. 

LA DIRECTION 

A very useful tool 

As.rnrances. which has bcen kccp
ing abreast of the progress in the field of 
insurancc since 1932. exmnines sub
jectson the theory and practice ofinsur
ance. as well as areas and activities 
relatecl thereto. including the distribut
ing of insurance products. lt contains 
articles on law .economics. lïnance. real 
escale and securities. among others. and 
closcly follows new trends. refonns. 
ac:tual markets. statistics. prac:ticcs and 
insurancc altcmatives. 

Assura11n•s can therefore be con
sidered a vcry use fui tool. To subscribe. 
si mpl y li Il out the auached subscri pt ion 
fonn. We look forward 10 having you 
among our faithful readership. 

If you already subscribc 10 our 
journal. you may wish to obtain addi
tic.mal subscriptions for other rmmage
ment staff and personnel in your com
pany. 

Thanks to our renowncd col labo
rat ors and faithful advcrtisers. 
A.rs11ra11n's. which is nvailuble al a 
rcasonablc pricc. has become an im
portant source of inf"onnation essen
tial to unclerstanding insurance. 

THE MANAGEMENT 
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Un remplacement non-conforme 
affaibl it l'armature du toi t du 
veh1cule, réduisant ainsi la sécurité 
des occupants lors d'impacts. 
La vie de vos assurés, c'est 
important ! 
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L'installation de nos pare-brise est 
garantie aussi longtemps que votre 
assure est propnètaire du veh1cule. 

Plus de soixante succursales à votre service. 

--- f//111 
WIii/! VITRES 0:4UTOS 

DIVISION D'AUTOSTOCK INC. 






